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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 1 Titre Désignation d'un secrétaire de séance

N° identifiant 2023-0047

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 9 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU -
M.  Bernard  PÉTERLONGO -  Mme Julie  REYNARD -  M.  Robert  ROCHAUD -  M.  Théo
SAGET  - Délégués 

Absents 36

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M.
Franck  BONNARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Dominique  CHAINE  -  M.  Bernard
CHAUVET -  M.  Vincent  CHENU -  M.  Jean-Pierre  CONTE -  M.  Thierry DAULARD -  M.
Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS -
M.  Aloïs  GABORIT  -  M.  Éric  GHIRLANDA -  Mme  Odile  LANDREAU  -  Mme  Maryse
LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M.
Jean-Luc  MAERTEN  -  M.  Pascal  MASSONNET  -  M.  Hindeley  MATTARD  -  M.  Gilles
MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M.
Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme
Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Assemblées - Juridique

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),
le Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) est invité à nommer un de ses membres
pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Après examen de ce dossier, il vous est proposé de désigner XXX pour remplir cette fonction.

POUR 9 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-176220-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 5.2 Fonctionnement des assemblees

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-176220-DE-1-1 5
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 2 Titre Délibération globale - Approbation des procès-verbaux des
Comité Restreint du 14 décembre 2022, 27 décembre 2022,
22 mars 2023, 5 avril 2023, 14 avril, 26 avril 2023, 4 mai
2023 et 21 juin 2023

N° identifiant 2023-0061

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Procès verbal du Comité Restreint du 14 décembre
2022
Procès verbal du Comité Restreint du 27 décembre
2022
Procès verbal du Comité Restreint du 22 mars 2023
Procès verbal du Comité Restreint 5 avril 2023
Procès verbal du Comité Restreint du 14 avril 2023
Procès verbal du Comité Restreint du 26 avril 2023
Procès verbal du Comité Restreint du 4 mai 2023
Procès verbal du Comité Restreint du 21 juin 2023

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 9 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU -
M.  Bernard  PÉTERLONGO -  Mme Julie  REYNARD -  M.  Robert  ROCHAUD -  M.  Théo
SAGET  - Délégués 

Absents 36

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M.
Franck  BONNARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Dominique  CHAINE  -  M.  Bernard
CHAUVET -  M.  Vincent  CHENU -  M.  Jean-Pierre  CONTE -  M.  Thierry DAULARD -  M.
Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS -
M.  Aloïs  GABORIT  -  M.  Éric  GHIRLANDA -  Mme  Odile  LANDREAU  -  Mme  Maryse
LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M.
Jean-Luc  MAERTEN  -  M.  Pascal  MASSONNET  -  M.  Hindeley  MATTARD  -  M.  Gilles
MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M.
Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme
Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires
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Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-178536-DE-1-1 7



Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Assemblées - Juridique

Après  examen  de  ce  dossier,  il  vous  est  proposé  de  prendre  acte  des  procès-verbaux  des
14 décembre  2022,  27 décembre 2022,  22  mars  2023,  5  avril  2023, 14  avril  2023, 26 avril 2023,
4 mai 2023 et 21 juin 2023.

La Présidente, Le Secrétaire,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

Florence JARDIN Théo SAGET

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-178536-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 5.2 Fonctionnement des assemblees

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-178536-DE-1-1 8



 

Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

collège Restreint - Procès-verbal 
du mercredi 14 décembre 2022 

Séance sans quorum et sans vote 
 

Délibérations reportées à la séance du 27 décembre 2022 
 
Florence JARDIN, Président 
Sylvie AUBERT, Secrétaire 
Quorum : quorum non obtenu 
 
Présents 
partiellement ou à 
la totalité du 
Comité 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
Mme Sylvie AUBERT - M. Dominique CHAINE - M. Michel DROIN - 
M. Éric GHIRLANDA - Mme Maryse LAVRARD - M. Bernard PÉTERLONGO - 
M. Fredy POIRIER - Membres du Bureau 
 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Aloïs GABORIT - Mme Odile LANDREAU - M. Jean-
Luc MAERTEN - M. Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - 
M. Robert ROCHAUD - Délégués 
 

Mandants Mandants Mandataires 
  

Absents M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - Mme Dany COINEAU - 
M. Claude EIDELSTEIN - M. Michel FRANÇOIS - M. Gérard HERBERT - 
M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - Membre du Bureau 
 
Mme Isabelle AUZANNEAU - M. Jean-Charles AUZANNEAU - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Franck BONNARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-Pierre 
CONTE - Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Gérard DELIS - 
M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Kévin GOMEZ - 
Mme Pascale GUITTET - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jannick MARTINET - 
M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Christian MICHAUD - 
Mme Léonore MONCOND’HUY - M. Gilles MORISSEAU - Mme Julie REYNARD - 
M. Théo SAGET - Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Joël TISSOT – 
Mme Béatrice VANNESTE - Délégués 

 
L'ordre de passage : le notes sont d’abord présentées (de la n° 1 à la 2), puis les délibérations de la n° 1 à 
10. 
 
En l’absence de quorum, les délibérations sont présentées mais pas votées. 
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Préambule 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Bonjour à toutes et à tous. Pour le moment nous n'avons pas le 
quorum ni en Comité Restreint ni en Comité Élargi. Il n’est pas nécessaire de de compter, on voit que c'est 
un petit peu clairsemé dans les rangs. Ce qu'on vous propose, c'est de commencer par les notes du Comité 
Élargi. 
 
… début du Comité Restreint. 
 
Je pense que nous n'avons pas plus le quorum. 
 
Une information, mais personne n'est peut-être passée à côté, la réserve du site du lac de Saint-Cyr a été 
classée en réserve naturelle régionale. C'est la reconnaissance de 15 ans de travail de l'ensemble des 
associations, mais vraiment de la LPO (Ligue pour la protection des oiseaux) sur un site qui est complexe 
parce que multi-usages, d'arriver à préserver des espaces de biodiversité, d'observation, de pédagogie. C'est 
quand même assez significatif, une belle reconnaissance. C’est également l'occasion de saluer le travail que 
font l'ensemble des équipes pour maintenir ce site. 
 
 
Délibération n° 1 (2022-0060) Désignation d'un secrétaire de séance 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Sylvie (AUBERT), toujours secrétaire du non-séance. Cela ne va pas 
être trop compliqué. 
 
 
Délibération n° 2 (2022-0057) Délibération globale - Approbation des procès-verbaux des Comités 
Smasp du 23 mars et 24 mai 2022 
 
 
Délibération n° 3 (2022-0058) Délibération globale - Approbation des procès-verbaux des Comités 
Smasp du 28 septembre et 19 octobre 2022 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Je ne vous fais pas voter les procès-verbaux. 
 
 
Délibération n° 4 (2022-0059) Délibération globale - Rendu-compte du Comité Restreint du 
14 décembre 2022 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Je vous parle rapidement des marchés. Des marchés concernant 
toujours bien sûr le site : 

- une pergola au niveau du restaurant du Golfe pour 78 817 € 
- une rénovation de deux yourtes contemporaines pour 8 720 €  
- la fourniture d'un distributeur de balles pour le golf pour 6 899 € 
- 80 chaises pour la salle de restaurant 18 206 € 
- du mobilier urbain pour le site du parc, 9 020 €. 

 
En matière toujours de délégation, il y a eu la passation d'un programme d'emprunt de 100 000€ auprès du 
Crédit Mutuel.  
 
 
Délibération n° 5 (2022-0056) Actualisation de la liste des délégués titulaires de la 
Communauté urbaine Grand Poitiers 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Ensuite, nous avons là aussi l'actualisation de la liste des délégués 
titulaires et suppléants, dans la même configuration que ce qu'on vient de passer à l'instant (sur le collège 
Restreint). 
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Délibération n° 6 (2022-0062) Modification des statuts du Syndicat mixte pour l'aménagement du Seuil 
du Poitou 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous avons la présentation des statuts. Là aussi, on en a longuement 
échangé, la modification de nos modes de fonctionnement, de représentation. On l'avait vu, je crois, au 
Comité Élargi, mais pas forcément balayé en Comité Restreint. Et donc c'est exactement la même chose. 
 
 
Délibération n° 7 (2022-0064) Désignation des représentants du Syndicat mixte d'aménagement du 
Seuil du Poitou (Smasp) au Comité de pilotage de la Société anonyme pour la gestion et l'animation 
du parc de loisirs de Saint Cyr (Saga) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous avons la désignation de représentants au niveau du comité de 
pilotage de la saga que nous devons donc mettre en œuvre. La proposition est que ce soit l'ensemble des 
membres du Bureau restreint et l'ensemble des membres du Conseil d'administration qui constituent ce 
comité de pilotage. 
 
 
Délibération n° 8 (2022-0063) Budgets Principal et Base de loisirs - Autorisation de mandater avant le 
vote du Budget Primitif 2023 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Sur le budget Principal, même chose, on a les autorisations de 
mandater avant le vote du budget donc 19 000€ sur les immobilisations corporelles du budget Principal et 
sur le budget Base de loisirs pour le parc 53 000 €, pour le camping 34 000 € et pour le golf, 64 000€. 
Ça, c'est du classique, pas de questions donc, en l'absence de clos de.  
 
 
Délibération n° 9 (2022-0061) Charges de personnel et assimilés - Répartition de l'indemnité de 
sujétion 2022 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Je vous donne simplement la répartition de l'indemnité de suggestion 
pour les personnels de grands Poitiers qui préparaient participent aux séances de ce comité. Vous avez la 
liste des noms et l'indemnité individuelle s'élève à 240 €. 
 
 
Délibération n° 10 (2022-0065) Approbation des tarifs 2023 de la Base de loisirs de Saint-Cyr 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Michel (DROIN), je pense qui va aujourd'hui, si tu le veux, nous dire 
quelques mots sur les tarifs de la base de loisirs. 
 
M. Michel DROIN, Cinquième Vice-Président : Oui, c'est une délibération qui est proposée sur l'ajustement 
des tarifs pour 2023. 
 
L'article 22 du contrat de délégation prévoit que les tarifs pour l'année suivante font l'objet d'une proposition 
de réactualisation par le régisseur l'ajustement des tarifs proposés de l'autorité de l'élégante est indexé selon 
une formule prévue au contrat ou basée sur une analyse de la concurrence réalisée. 
 
Les tarifs sont adoptés par le Smaps pour une application au 1er janvier de l'année suivante. Les tarifs des 
autres activités génératrices de recettes telles que le bar, le restaurant, la vente de boissons, les produits 
alimentaires, le droit de publicité visuelle et sonore, le droit de photographie, la vente d'articles de sport et 
insigne, font l'objet d'une information de l'autorité des églises. La société anonyme, donc Saga (Société 
anonyme d'économie mixte Gestion animation du parc de loisirs) a présenté lors du Comité de pilotage de 
suivi de la Délégation de service public (DSP) du 28 octobre 2022, les modifications suivantes… On a toute 
une série, je ne sais pas si vous voulez connaître les détails des augmentations, ce sont des petites sommes 
pour la plupart sauf une ou deux. Il y a des majorations plus importantes puisque c'est basé effectivement 
au regard de la concurrence locale. 
 
Donc s’il n’a y a pas de questions, et si tout le monde est d'accord, je vous propose d'approuver… je retiens 
ma proposition, je la garde pour moi… (rire) 
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Mme Florence JARDIN, Présidente : de toute façon, on fixera une date sachant qu'il n’y aura pas de 
quorum. Donc je ne vous dis pas bonne fête parce que peut-être qu'on va se revoir avant le 31 décembre. 
Merci à toutes et tous pour être venus ce soir. 
 
 
La séance est levée à 18 h 25. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
collège Restreint 

du mercredi 14 décembre 2022 à 18 h 00 
Séance sans quorum et sans vote 

 
 

La Présidente La Secrétaire 

Florence JARDIN Sylvie AUBERT 
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

collège Restreint 
du mercredi 27 décembre 2022 à 18 h 00 

Séance sans quorum et avec vote 
 

Procès-verbal 
 

Délibérations reportées de la séance du 14 décembre 2022 
 
Bernard PÉTERLONGO, Président 
Gérard DELIS, Secrétaire 
Quorum : absence de quorum 
 
Présents 
partiellement ou à 
la totalité du 
Comité 

M. Bernard PÉTERLONGO - Président 
 
M. Gérard DELIS - Délégué 

Mandants Mandants Mandataires 
M. Gérard HERBERT M. Gérard DELIS 

Absents Mme Sylvie AUBERT - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Dominique CHAINE - Mme Dany COINEAU - M. Michel DROIN - 
M. Claude EIDELSTEIN - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Gérard HERBERT - Mme Florence JARDIN - Mme Maryse LAVRARD - 
M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - Membre du 
Bureau 
 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Aloïs GABORIT - M. Kévin GOMEZ - 
Mme Pascale GUITTET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-
Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-
Luc MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley 
MATTARD - M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND’HUY - 
M. Gilles MORISSEAU - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET 
- Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Joël TISSOT - Mme Béatrice VANNESTE - 
Délégués 

 
Les délibérations du Comité Restreint du 14 décembre 2022 n'ont pu être votées faute de quorum. Les 
membres du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 27 décembre 2022. 
Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : la n° 1 à la n° 10. 
 
Les délibérations ci-dessous ont toutes été adoptées et sont disponibles sur le site internet de Smasp. 
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Délibération n° 1 (2022-0060) Désignation d'un secrétaire de séance 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : la première délibération consiste en 
la désignation du secrétaire. Gérard (DELIS) ? 
 
M. Gérard DELIS, Délégué : On y va. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
Délibération n° 2 (2022-0057) Délibération globale - Approbation des procès-verbaux des Comités 
Smasp du 23 mars et 24 mai 2022 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : Nous est proposé dans la 
délibération n° 2 d'approuver les procès-verbaux du Comité du Smasp des 20 mars 2022 et du 4 mai 2022. 
 
 
Votes : 
Approuvés 
 
Absents : 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
Délibération n° 3 (2022-0058) Délibération globale - Approbation des procès-verbaux des Comités 
Smasp du 28 septembre et 19 octobre 2022 
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M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : La délibération numéro 3 qui vous 
est proposée, est d'adopter les procès-verbaux des Comité du Smasp des 28 septembre 2022 et puis 
19 octobre 2022. 
 
 
Votes : 
Approuvés 
 
Absents : 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
Délibération n° 4 (2022-0059) Délibération globale - Rendu-compte du Comité Restreint du 14 
décembre 2022 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : la délibération n° 4 concerne les 
décisions prises par la Présidente ou par subdélégation sur les marchés et leurs avenants et les actes de 
gestion courante. Pour ce dernier point, il s’agit d’un programme d'emprunt 2022 auprès du Crédit mutuel. 
 
 
Votes : 
Approuvé 
 
Absents : 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
Délibération n° 5 (2022-0056) Actualisation de la liste des délégués titulaires de la Communauté 
urbaine Grand Poitiers 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : la délibération n° 5, consiste à mettre 
à jour la liste des délégués titulaires de la Communauté urbaine Grand Poitiers. Donc, qu'est-ce qu'il y a 
comme modification, sans relire les listes de tous les délégués titulaires ? C'est ceux qui sont effectivement 
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écrit en gras dessus, il y a dans les délégués titulaires du Smasp désignée par Grand Poitiers, M. Jean-
Louis FOURCAUD, M. Aloïs GABORIT et Mme Rozenn SÉNÉLAS. 
Et dans les délégués titulaires du Smasp désignés par Grand Châtellerault, il n’y a pas de modification. 
 
Et après ? Dans les délégués suppléants, a été désigné par Grand Poitiers, Mme Valérie SIMON. 
Il n'y a pas de modification des délégués de suppléant de Grand Châtellerault. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
Délibération n° 6 (2022-0062) Modification des statuts du Syndicat mixte pour l'aménagement du Seuil 
du Poitou 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : Pour la délibération n° 6, c'est la 
modification des statuts du Smaps. Il y a l'historique des modifications. 
Il y a : 

- le siège administratif qui sera désormais situé à Grand Poitiers communauté urbaine à 
l’Hôtel communautaires et des Carmélites 

- le nombre de délégués titulaires tient compte du poids démographique de chaque membre, selon la 
population en vigueur au 1er janvier 2022. Mais le nombre global de délégués titulaires est réduit à 
60, contre 72 précédemment. Donc il y a le détail. 
 

Les nouveaux statuts seront entérinés par arrêté préfectoral dans les deux mois qui suivent l’avis des 
membres du Smasp. Fin mars 2023, l'installation du nouveau Comité syndical avec vote règlement intérieur. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
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Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
Délibération n° 7 (2022-0078) Désignation des représentants du Syndicat mixte d'aménagement du 
Seuil du Poitou (Smasp) au Comité de pilotage de la Société anonyme pour la gestion et l'animation 
du parc de loisirs de Saint Cyr (Saga) 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : Pour la délibération n° 7, 
« désignation des représentants au Comité de pilotage de la société anonyme pour la gestion et l'animation 
du parc de loisirs de Saint-Cyr, la Saga », il est proposé que les membres du Comité de pilotage soient 
chargés du suivi de la DSP, soit les membres du groupe Restreint du Smasp et les membres du Conseil 
d'administration de la Saga. Nous avons la liste, et nous décidons de ne pas procéder au scrutin secret.  
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
Délibération n° 8 (2022-0063) Budgets Principal et Base de loisirs - Autorisation de mandater avant le 
vote du Budget Primitif 2023 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : La délibération numéro 8 est 
l’Autorisation de mandater sur les budgets Principal et Base de loisirs avant de le vote du Budget Primitif. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
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Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
Délibération n° 9 (2022-0061) Charges de personnel et assimilés - Répartition de l'indemnité de 
sujétion 2022 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : la délibération n° 9 concerne la 
répartition des indemnités de suggestion 2022. Plusieurs agents de la Communauté urbaine préparent et 
participent aux séances du Comité syndical. Il y a la liste dans la délibération. Il est proposé le versement 
d’une indemnité individuelle de 240 € à ces agents. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 
Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
Délibération n° 10 (2022-0065) Approbation des tarifs 2023 de la Base de loisirs de Saint-Cyr 
 
M. Bernard PÉTERLONGO, Vice-Président et Président de séance : On passe à la délibération n° 10, 
c'est l'approbation des tarifs 2023 de la base de loisirs de Saint Cyr. Il n'y a pas d'évolution des tarifs sur les 
l'entrée du parc, ni d'évolution des tarifs pêches, ni des tarifs de location du matériel. La Saga propose pour 
l’aire de camping-cars une légère hausse des tarifs, de 11,00 € à 11,75 € en basse saison et de 13,00 € à 
13,25 € en haute saison. 
 
Le camping, une légère hausse de 1,00 à 2,00 € des tarifs des emplacements afin de suivre les tarifs de la 
concurrence et l'évolution de la demande. Une hausse de 5,00 à 6,00 € est proposée sur les emplacements 
premium, suite à la forte demande de la saison 2022. Une légère hausse des tarifs (2 à 4 %) des mobil-
homes 2 chambres et 3 chambres et des yourtes est proposées pour 2023.  
Il est proposé de revaloriser le tarif du mobil-home tribu 6 chambres de 14 % en moyenne pour s’ajuster au 
tarif/personnes des mobil-hommes classiques. 
 
Concernant le golf, une légère hausse du tarif green-fee individuel de 1 à 2 € est proposée pour s’aligner sur 
les tarifs des autres golfs concurrents. Une hausse du carnet de green-fees (22 % pour le 18 trous, 10 % 
pour le 9 trous) est également proposée ainsi qu’une simplification des tarifs groupe. La Saga propose une 
légère hausse des abonnements (5,8 % sur le tarif de l’abonnement 18 trous individuel soit 70 €) suite à 
l’étude de la concurrence. 
 
 
Votes : 
3 pour 
 
Absents : 
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Mme Maryse AMIRAULT - M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - Mme Isabelle AUZANNEAU 
- M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Dany COINEAU - M. Jean-Pierre CONTE - 
Mme Bénédicte de COURRÈGES - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - 
M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Éric GHIRLANDA - 
M. Kévin GOMEZ - Mme Pascale GUITTET - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - Mme Odile LANDREAU - Mme Valérie LEAU - M. Jean-Luc 
MAERTEN - M. Jannick MARTINET - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Christian MICHAUD - Mme Léonore MONCOND'HUY - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR 
- M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Joël TISSOT - 
Mme Béatrice VANNESTE - Mme Florence JARDIN - M. Aloïs GABORIT - M. Emmanuel BAZILE - 
Mme Rozenn SÉNÉLAS - M. Théo SAGET 

 
 
L’ordre du jour est épuisé. La séance est levée à 16 h 30. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
collège Restreint 

du mercredi 27 décembre 2022 à 18 h 00 
Séance sans quorum et avec vote 

 
 

Le Président Le Secrétaire 

Bernard PÉTERLONGO Gérard DELIS 
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

collège Restreint 
du mercredi 22 mars 2023 à 18 h 00 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Florence JARDIN, Présidente 
Bastien BERNELA et Aloïs GABORIT, Secrétaire 
Quorum : 23 
 
 
 
Présents dans la 
totalité du Comité 
ou partiellement 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
M. Patrice AZILE - M. Bastien BERNELA - M. Franck BONNARD - M. Aurélien 
BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Jean-Pierre CONTE - M. Gérard DELIS - 
M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs 
GABORIT - M. Éric GHIRLANDA – Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse 
LAVRARD - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Patrick PASTOUR - 
M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard PÉTERLONGO - M. Philippe PRIOUX - Mme 
Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Délégués 

Mandants Mandants Mandataires 
M. Michel FRANÇOIS Mme Florence JARDIN 

Absents M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - 
M. Thomas BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard 
CHAUVET - M. Vincent CHENU - Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles 
MORISSEAU - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - M. Robert ROCHAUD - 
M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 

 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 7 et 9 à 11. 
 
Les délibérations ci-dessous ont toutes été adoptées et sont disponibles sur le site internet de 
Grand Poitiers. 
 
Les délibérations 8 et 12 n’ont pu être votées faute de quorum. 
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Mme Maryse LAVRARD, Présidente par intérim : Bonjour à tous. Merci de prendre place pour cette 
installation de la nouvelle composition du syndicat mixte. Je préside pour le moment cette séance, car 
Madame Florence JARDIN, afin d’installer au mieux ce nouveau Comités et les bureaux, a proposé sa 
démission au préfet le 16 mars dernier. J’assure donc l’intérim de la Présidence du Smasp.  
 
J’ai l’honneur de demander à Monsieur Jacques SABOURIN, doyen de cette assemblée, de venir me 
rejoindre sur cette tribune, pour assumer la présidence de la séance d’installation.  
 
M. Jacques SABOURIN s’installe à la tribune. 
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Mesdames, Messieurs, mes chers collègues, bonjour.  
 
Je remercie Maryse LAVRARD ne m’avoir passé la parole très vite pour cette installation. Le Seuil du 
Poitou représente pour moi quelque chose de très fort. Vous savez que je suis des Ormes. Et une fois 
passée la Creuse à Port-de-Piles, un kilomètre plus loin, nous sommes dans les Ormes. D’un côté, nous 
avons la vallée, des collines desquelles nous redescendons de l’autre côté sur la vallée de la Creuse. J’ai 
toujours trouvé que le Seuil du Poitou commençait là, que c’était vraiment l’entrée dans le Poitou. Pour 
moi, cela représente quelque chose de très physique.  
 
L’année 1969, année importante – je ne fais pas référence à Gainsbourg ! D’abord, elle fait suite à 1968, 
que nous avons bien connue pour certains. Moi, ô combien ! En 1969, je sors de ma première école 
supérieure et cherche un emploi. En 1969, les Halles centrales de Paris allaient à Rungis. Il y avait un 
poste au ministère de l’Agriculture et je deviens l’adjoint du chef de service à Rungis. C’était fort 
intéressant. En 1969, je me marie, j’ai aussi un enfant. C’est donc une année très importante. Le 16 
octobre 1969 est aussi la date de la création de notre syndicat par arrêté du préfet. Je suis un jeune élu à 
l’époque, vous l’avez compris. Certes, j’ai toujours rêvé qu’on m’appelle « Monsieur le Doyen ». Quand 
j’étais professeur associé à la fac de droit, c’était intéressant. D’ailleurs, l’appartement du doyen de la fac 
de droit de Paris Panthéon, c’était quelque chose ! Tant pis, je ne suis que le doyen d’âge.  
 
Une douzaine de modifications, disais-je, et la dernière, en date du 28 septembre 2022, avec l’arrêté du 
préfet qui a été pris en début d’année. Je voudrais quand même souligner que cet arrêté du préfet n° 2023-
001 du 12 janvier 2023 est le premier arrêté du préfet de l’année 2023. Cela montre tout l’intérêt que 
représente notre syndicat. Maintenant, si vous le voulez bien, nous allons passer au processus 
d’installation.  
 
Mme Maryse LAVRARD quitte la tribune. 
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Conformément à cet arrêté préfectoral concernant la modification 
des statuts, le collège Restreint du Comités est composé de représentants de Grand Châtellerault : 15 
délégués titulaires et 5 délégués suppléants.  
Pour Grand Poitiers : 30 délégués titulaires et 10 délégués suppléants, strictement le double, soit 45 
délégués titulaires qui sont les suivants par ordre alphabétique :  

Frankie ANGEBAULT, Grand Poitiers 
Mme Sylvie AUBERT, Grand Poitiers 
Jean-Charles AUZANNEAU, Grand Poitiers 
Patrice AZILE, Grand Châtellerault 
Thomas BAUDIN, Grand Châtellerault 
Emmanuel BAZILE, Grand Poitiers 
Bastien BERNELA, Grand Poitiers 
Gérald BLANCHARD, Grand Poitiers 
Franck BONNARD, Grand Châtellerault 
Aurélien BOURDIER, Grand Poitiers 
Dominique CHAINE, Grand Châtellerault 
Bernard CHAUVET, Grand Poitiers 
Vincent CHENU, Grand Poitiers 
Jean-Pierre CONTE, Grand Châtellerault 
Thierry DAULARD, Grand Châtellerault 
Gérard DELIS, Grand Poitiers 
Michel DROIN, Grand Châtellerault 
Gaëtan DUBOIS, Grand Châtellerault 
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Claude EIDELSTEIN, Grand Poitiers 
Pascal FAIDEAU, Grand Poitiers 
Jean-Louis FOURCAUD, Grand Poitiers 
Michel FRANÇOIS, Grand Poitiers 
Aloïs GABORIT, Grand Poitiers 
Éric GHIRLANDA, Grand Poitiers 
Mme Florence JARDIN, Grand Poitiers 
Mme Odile LANDREAU, Grand Châtellerault 
Mme Maryse LAVRARD, Grand Châtellerault 
Jean-Louis LEDEUX, Grand Poitiers 
Gérard LEFEVRE, Grand Châtellerault 
Frédéric LÉONET, Grand Poitiers 
Jean-Luc MAERTEN, Grand Poitiers 
Pascal MASSONNET, Grand Châtellerault 
Hindeley MATTARD, Grand Châtellerault 
Gilles MORISSEAU, Grand Poitiers 
Patrick PASTOUR, Grand Poitiers 
Gérard PÉROCHON, Grand Châtellerault 
Bernard PÉTERLONGO, Grand Poitiers 
Frédy POIRIER, Grand Poitiers 
Philippe PRIOUX, Grand Poitiers 
Mme Julie REYNARD, Grand Poitiers 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT, Grand Poitiers 
Robert ROCHAUD, Grand Poitiers 
Jacques SABOURIN, Grand Châtellerault 
Théo SAGET, Grand Poitiers 
Mme Béatrice VANNESTE, Grand Poitiers. 

 
Les 5 délégués suppléants par ordre de désignation pour Grand Châtellerault sont les suivants. L’ordre 
importera lorsqu’il y aura des suppléants :  

1er : Stéphane RAYNAUD 
2e : Mme Françoise MERY 
3e : Mme Audrey SAMPER 
4e : Henri COLIN 
5e : Lucien JUGÉ  

 
Les dix délégués suppléants par ordre de désignation pour Grand Poitiers :  

1er : Joël BLAUD 
2e : Bernard MAUZÉ 
3e : Mme Sonia BENNANI 
4e : Jean-Luc SOULARD 
5e : Christophe CHAPPET 
6e : Romain MIGNOT 
7e : Mme Alexandra BESNARD 
8e : Pierre Etienne ROUET 
9e : Gérard BENOIST 
10e : Arnaud ROUSSEAU 

 
Le Comité du collège Élargi est quant à lui également composé de 60 délégués titulaires, dont les 45 
titulaires du collège cités précédemment. Il comprend en plus 9 délégués titulaires des Communautés de 
communes du Haut-Poitou et six délégués titulaires des Vallées du Clain, ainsi que de 15 délégués 
suppléants, soit les 15 titulaires du collège Restreint cités à l’instant.  
 
Les 15 délégués titulaires du Haut-Poitou et des Vallées du Clain sont par ordre alphabétique :  

Gilbert BEAUJANEAU, Vallées du Clain 
Christian COMBES, Haut-Poitou 
Joël DORET, Haut-Poitou 
Jean-Jacques DUSSOUL, Haut-Poitou 
Christian GALLAS, Vallées du Clain 
Francis GARGOUIL, Vallées du Clain 
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Bertrand HÉRAULT, Vallées du Clain 
Mickaël JOURNEAU, Haut-Poitou 
Hubert LACOSTE, Haut-Poitou 
Mme Françoise MICAULT, Vallées du Clain 
Philippe PATEY, Haut-Poitou 
Benoit PRINÇAY, Haut-Poitou 
Henri RENAUDEAU, Haut-Poitou 
Mme Séverin SAINT-PÉ, Haut-Poitou 
Philippe SAUZEAU, Vallées du Clain. 

 
Il y aura trois délégués suppléants du Haut-Poitou, qui sont, par ordre de désignation :  

Mme Céline PLISSON 
Pierre RIVIÈRE 
Éric PARTHENAY, Haut-Poitou 

 
Il y aura deux délégués suppléants des Vallées du Clain, par ordre de désignation :  

Christian CHAPLAIN 
Michel GODET 

 
Je félicite ces nouveaux nommés.  
 
Le quorum est atteint, aussi bien pour le collège Élargi (supérieur ou égal à 31 élus) que pour le Restreint 
avec 23 délégués.  
 
Ayant procédé à l’appel des membres du collège Restreint et du collège Élargi du Comités et constater la 
présence de plus de la moitié des délégués, la séance électorale peut donc être ouverte.  
 
 
Délibération n°°1 (2022-0067) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Il faudrait à mes côtés deux secrétaires de séance, qui sont censés 
être comme la tradition le veut, les plus jeunes.  
 
M. Aloïs GABORIT et M. Bastien BERNELA sont désignés.  
 
Messieurs, merci de venir à mes côtés. Cela rajeunit tout de suite.  
 
Votes : 
26 pour 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU – 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Les deux désignés rejoignent la tribune. 
 
Passons aux modalités d’élection du Président ou de la Présidente du syndicat mixte aménagement du 
Seuil du Poitou. L’élection du Président s’effectue en application des dispositions de l’article L2121-7 du 
Code général des Collectivités territoriales (CGCT) relatif aux modalités d’élection du maire – que vous 
connaissez tous –, applicables pour renvoi à l’article L5211-2 du CGCT. Aussi, le Président ou la 
Présidente est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, à l’issue de deux tours de scrutin, aucun 
candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection dans ces 
conditions a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrage, le plus âgé est déclaré élu. Selon 
l’article L5211-9 du Code général des collectivités territoriales du CGCT : « Le président est l’organe 
exécutif de l’établissement public de coopération intercommunale. Il prépare et exécute les délibérations de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale. Il est l’ordonnateur des 
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dépenses et il prescrit l’exécution des recettes de l’établissement de coopération intercommunale. Il est 
seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté sous sa surveillance et sa responsabilité 
l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents, et en l’absence ou en cas d’empêchement de 
ces derniers, ou dès lors que ceux-ci sont titulaires d’une délégation, à d’autres membres du bureau. Le 
Président ou la Présidente est donc le chef des services de l’établissement public de coopération 
intercommunale ».  
 
Après les deux secrétaires, deux assesseurs sont requis pour rejoindre la table des dépouillements. Il faut 
un membre du Comités Restreint et un membre du Comités Élargi : 

- pour le Comités Restreint, Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT  
- pour le Comités Élargi, M. Joël DORET. 

 
D’autres personnes souhaitent-elles, en qualité de scrutateurs, suivre le passage de l’urne dans les rangs ? 
Il n’y a pas de volontaires ? Vous faites confiance à toute l’équipe qui est là. C’est déjà pas mal.  
 
Qui veut être candidat à la fonction de Président de notre syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du 
Poitou ?  
 
Mme Florence JARDIN se porte candidate. 
 
Mme Florence JARDIN, merci de vous porter candidate. Y a-t-il un autre candidat ou une autre candidate ? 
Nous n’en avons pas. Nous avons une candidate, Florence JARDIN, à la présidence de notre syndicat.  
 
Souhaitez-vous, Madame, prendre la parole avant de passer au vote ?  
 
Mme Florence JARDIN, Déléguée : Simplement pour vous proposer de continuer à travailler ensemble et 
d’aller au bout des missions qui nous ont été confiées au début de ce mandat. Je me présente en raison 
des missions passionnantes et importantes pour le territoire que nous devons mener.  
 
Applaudissements. 
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Madame, merci pour cette déclaration préalable.  
 
Je déclare le scrutin ouvert pour l’élection de la Présidente. L’urne est là et vous venez voter à l’appel de 
votre nom.  
 
Le Président par intérim procède à l’appel des votants.  
 
M. Jacques SABOURIN, Président : En attendant le dépouillement et le résultat, les services vont vous 
présenter un petit diaporama.  
  
Mme Lydie VELIEU, Directrice Assemblées - Juridique : Bonjour à toutes et à tous. Je vais faire une 
petite présentation pour rappeler les raisons de notre présence au sein de cette assemblée aujourd’hui. 
 
Le diaporama « Les instances de gouvernance du Smasp » est diffusé. 
Diapositive n° 2 : C’est une installation qui fait suite à une modification de statuts. En première diapositive, 
vous voyez toutes les étapes qui ont été parcourues pour arriver à une modification des statuts entrée en 
vigueur depuis mi-janvier. D’abord, en novembre 2020, des bureaux ont eu lieu pour rappeler les nouveaux 
enjeux au niveau de la gouvernance du Scot (Schéma de cohérence territoriale), notamment parce que 
celui-ci avait été voté et approuvé lors de l’année précédente. Pour modifier cette gouvernance, pendant 
quelques mois, de mars à avril, les EPCI (Établissement public de coopération intercommunale) ont été 
sollicités pour pouvoir faire des propositions de modifications de statuts en vue de faire des suggestions 
d’amélioration de la gouvernance. Ces propositions ont été présentées par la suite en juin 2021 en bureau 
pour qu’en mai 2022, nous puissions présenter un projet de nouveaux statuts qui tienne compte de ces 
changements. De fait, les statuts ont été approuvés par le Comités le 14 octobre 2022.  
 
Cela étant, comme vous le savez, chaque EPCI doit approuver ces modifications de statuts, ce qui prend 
un certain temps. Ensuite, le préfet doit prendre son arrêté. L’arrêté a été pris mi-janvier (2023).  
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Diapositive n° 3 : Aujourd’hui, à la suite des statuts, nous sommes là pour y réinstaller la séance. 
Pourquoi ? Premièrement, nous rappelons que le collège Restreint s’occupe essentiellement de la base de 
loisirs de Saint-Cyr que tout le monde connaît. Le collège Restreint est composé de Grand Châtellerault et 
Grand Poitiers. Le collège Élargi, constitué en plus de ces deux communautés de communes, du Haut-
Poitou et des Vallées du Clain, est chargé quant à lui de l’élaboration et du suivi de la mise en œuvre du 
Scot.  
 
Diapositive n° 4 : Ainsi, les modifications du statut proposées portent sur une composition plus resserrée 
du Comités afin de conserver un équilibre au niveau de la représentation des territoires et favoriser 
également une participation aux instances. En effet, vous n’êtes pas sans savoir que nous avons eu 
plusieurs fois des Comitéss sans quorum.  
 
Diapositive n° 5 : Ce Comités Élargi comprenait avant 72 membres et 56 membres au Restreint (36 pour 
Grand Poitiers, 20 pour Grand Châtellerault, 10 pour Haut-Poitou et 6 pour la Vallée du Clain). Nous 
sommes passés de 72 à 60, soit un resserrage des membres du Comités tout en conservant un équilibre 
de représentation de chaque EPCI.  
 
Diapositive n° 6 : Aujourd’hui, nous sommes 60 (30 pour Grand Poitiers, 15 pour Grand Châtellerault soit 
45 pour le collège Restreint, 9 pour Haut-Poitou et 6 pour la Vallée du Clain, ce qui fait 60 en tout pour le 
Comités Élargi).  
 
Diapositive n° 7 : L’objectif entendait également mieux travailler avec une meilleure participation, d’où un 
quorum plus bas qu’auparavant, que nous souhaitons atteindre plus rapidement, soit 23 délégués pour le 
collège Restreint et 31 pour le collège Élargi. Nous y arrivons. 
 
Diapositive n° 8 : Pour faciliter cette représentation et cette participation, nous avons modifié de façon 
flagrante la désignation des suppléants. Avant, nous avions 72 suppléants, autant que de délégués, sans 
que le délégué titulaire soit rattaché à un suppléant ou le suppléant rattaché à un délégué. En définitive, 
peu de suppléants venaient avec un acte de suppléance.  
 
Ainsi, nous sommes passés de 72 à 20 suppléants (10 pour Grand Poitiers, 5 pour Grand Châtellerault, 3 
pour le Haut-Poitou et 2 pour la Vallée du Clain).  
 
L’ordre de désignation par les EPCI des suppléants a aussi changé, à savoir l’ordre dans lequel nous 
prendrons le suppléant dès qu’un délégué titulaire nous dira qu’il veut être représenté par un suppléant. 
L’ordre est donc important.  
 
Diapositive n° 9 : Quant au bureau, les membres n’ont pas changé : nous restons à 17 pour le Restreint et 
à 22 pour l’Élargi, mais avec moins de vice-présidents globalement.  
 
La répartition du bureau est : 11 pour Grand Poitiers, 6 pour Grand Châtellerault, soit 17 pour le Comités 
Restreint, 3 pour le Haut-Poitou et 2 pour la Vallée du Clain, ce qui fait 22 pour le Comités Élargi.  
 
Diapositive n° 10 : La dernière slide présente un bureau identique avec moins de vice-présidents. Leur 
rôle est aussi Élargi, car chacun assurera une coprésidence des commissions dans le cadre du collège 
Élargi. Dans le collège Restreint, il y a peu de commissions. En revanche, pour le collège Élargi, le rôle des 
vice-présidents est aussi renforcé.  
 
M. Jacques SABOURIN, Président : Merci, Madame, de cette présentation de nos nouveaux statuts. 
Après cette attente insoutenable, je voudrais d’abord remercier les deux jeunes secrétaires et les deux 
assesseurs. Vous pouvez regagner vos places.  
 
Applaudissements. 
 
Je déclare Madame Florence JARDIN élue Présidente de notre syndicat mixte d’aménagement du Seuil du 
Poitou et lui demande de bien vouloir me rejoindre.  
 
Applaudissements. 
Mme Florence JARDIN rejoint la tribune. 
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Mme Florence JARDIN, Présidente : Merci à toutes et tous pour le renouvellement de votre confiance. Je 
vous invite à remercier Jacques (SABOURIN) qui a brillamment tenu cette présidence pendant un court 
instant, remercier Maryse (LAVRARD) qui nous a accueillis tout à l’heure, les scrutateurs, les assesseurs, 
et les services ainsi que le cabinet, qui ont travaillé sur la préparation de cette nouvelle installation – 
moment un peu intense et compliqué pour eux, car préparer toutes les délibérations et préparer tous les 
noms à mettre en face des cases s’avère fastidieux. Aussi vraiment un grand merci à tous. Et comme je le 
disais tout à l’heure, je souhaite qu’avec ces nouveaux statuts, cette nouvelle installation et les élections 
qui vont suivre, nous puissions être encore plus efficaces et pertinents au service des territoires et des 
missions que nous avons à accomplir.  
 
M. Jacques SABOURIN quitte la tribune. 
 
 
Délibération n°°2 (2022-0071) Composition du Bureau restreint 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous allons maintenant procéder à la délibération de création des 
postes de vice-présidents et de membres du bureau. À l’issue, les dispositions de l’article L5111-10 
précisent que le bureau est composé du Président, d’un ou plusieurs vice-présidents et éventuellement 
d’un ou plusieurs autres membres. Il revient au Comités de compléter les effectifs du bureau et de 
déterminer le nombre d’élus appelés à siéger au bureau du collège Restreint et au bureau du collège Élargi 
en sus du président et des vice-présidents. Dans les faits, la composition du bureau est fixée par les 
statuts, comme nous venons de le voir. Le bureau en formation Restreinte traitera les orientations liées au 
plan d’eau de la base de loisirs et au golf de Saint-Cyr. Il comprend 17 membres, un président, en 
l’occurrence une présidente et 9 vice-présidents dans la formation Restreinte, 7 membres du bureau 
complémentaire dans la formation Restreinte. Dans la formation Élargie, le bureau traitera de ce qui 
concerne le Scot. Il comprend 22 membres, la présidente, 12 vice-présidents et 9 membres du bureau qui 
seront égaux en droits et en devoirs.  
 
Il est procédé au vote des membres du bureau Restreint et du bureau Élargi. 
 
Mme (Aude) FLORENTIN va venir nous faire une présentation.  
 
Mme Aude FLORENTIN, Cheffe de mission Scot : Bonjour à tous. Je vais vous présenter l’actualité de la 
feuille de route de la mise en œuvre du Scot.  
 
Diffusion du diaporama « Actualité de la feuille de route ». 
 
Diapositive n° 1 : Vous savez qu’au début du mandat, un travail collectif des commissions a eu lieu pour 
définir les actions qu’il serait pertinent de mener pour ce mandat de six ans. La feuille de route a été 
validée le 26 juin 2021. Elle est en cours d’exécution.  
 
Pour rappel, elle est constituée de cinq axes de travail qui correspondent aussi à nos cinq commissions 
thématiques. Le premier axe est consacré à la communication, le deuxième à la cohérence de la 
planification. C’est la relation entre les différents documents d’urbanisme. Le troisième a trait à la 
cohérence des politiques de mobilité, le quatrième à la sobriété foncière, notamment dans les activités au 
sens large, économique, équipements, etc. Le dernier est consacré aux transitions écologiques, 
climatiques, et énergétiques et aux équilibres d’aménagement du territoire.  
 
Diapositive n° 3 : Les actions sont ensuite présentées en fonction de leur état d’avancement. Quelques-
unes sont d’ailleurs déjà achevées (signalées en italique et en marron). Puis sont également mentionnées 
les actions abandonnées ou ajournées, faute d’avoir fait l’objet de décisions officielles, ou en raison d’un 
manque de pertinence au vu des retours que nous avons aujourd’hui. Y figurent aussi les actions en cours 
de déploiement ; les programmées (en bleu) et celles non encore engagées (en noir), suivies de nouvelles 
non prévues dans la feuille de route votée.  
Nous ferons une actualisation de cette feuille de route. Vous aurez l’occasion de vous exprimer, mais il 
s’agit en tout cas de besoins apparus assez récemment et issus de propositions d’élus de commissions.  
 
Diapositive n° 4 : Je commence par le premier axe : la stratégie de communication. Nous avons pour 
cadre la commission Communication, dont l’intitulé ne change pas par rapport à ce qui existait jusqu’à 
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présent. Le plan de communication élaboré en début de mandat s’avère précieux pour organiser cette 
communication en fonction des besoins et des différents temps de la mise en œuvre.  
 
Nous avons eu un temps important au tout début pour présenter le Scot, le faire connaître et comprendre 
ses enjeux. Ensuite, une communication récurrente a été menée afin de rendre compte des actions. En 
outre, ce plan de communication nous aide à mener ces différentes actions. Nous avons en effet un 
marché à bons de commande pour des outils de communication que nous activons au fur et à mesure des 
besoins, d’où des publications professionnelles au sujet du Scot.  
 
Le premier sous-point de ce premier axe mentionne un nombre important d’actions réalisées. C’est normal, 
car cela correspond à tout ce qui était priorisé au début de mandat afin de diffuser les grands objectifs du 
Scot. Il y a un guide, un dépliant. Une conférence territoriale s’est même tenue. Je ne vais pas rentrer dans 
le détail.  
 
Diapositive n° 5 : Passons à la diapositive suivante. Parmi les actions en cours se trouvent les sujets sur 
lesquels la commission Communication travaille actuellement. En ce qui concerne l’appropriation du Scot, 
la commission est en train de concevoir des ressources clé en main, et plus précisément des vidéos de 
sensibilisation à la question de la sobriété foncière. Cela fait aussi écho aux nouvelles dispositions par 
rapport au « Zéro artificialisation nette ». L’objectif est de faire un état des lieux, de présenter les grandes 
orientations du Scot et de publier une dernière vidéo à la fin du mandat pour faire le bilan de la mise en 
œuvre du Scot sur le plan de la sobriété foncière. D’autres projets sont programmés, notamment autour de 
la formation des élus et des techniciens, ainsi que la formation d’un réseau d’ambassadeurs. Rien n’est 
encore enclenché, car nous devons revenir vers vous pour vous questionner sur vos besoins avant d’aller 
plus loin là-dessus.  
 
Cela étant, vous avez dans le paragraphe 1.3 tout ce qui concerne les communications plus récurrentes. 
Un travail important a été réalisé par la commission jusqu’à récemment sur le nouveau site Internet, qui est 
en ligne depuis le mois de novembre dernier. Il est modernisé, adapté aux besoins comme vous pouvez 
d’ores et déjà le constater. Le travail ponctuel consiste à revenir sur nos outils de communication 
récurrents, à savoir la newsletter, la lettre du Scot, etc., et quelquefois les relations presse avec notamment 
la réalisation de communiqués – le dernier en date étant pour informer de la mise en ligne du site Internet.  
 
Diapositive n° 6 : Sur l’axe 2 : la cohérence de la planification aux différentes échelles avec pour cadre la 
commission Cohérence de la planification. Pour nous repérer, dans le format précédent, nous avions un 
groupe de pilotage ensemblier qui avait surtout été actif au moment de l’élaboration du Scot pour l’écriture 
du PADD (Projet d’aménagement et de développement durable), qui se réunissait à l’occasion de la 
préparation des avis sur les PLU arrêtés (Plans locaux d’urbanisme arrêtés) afin de garantir la cohérence 
entre ces PLU et le Scot. La commission est renommée et va s’occuper de ces mêmes sujets, peut-être 
avec d’autres. En ce moment, nous avons le Sraddet (Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires) qui est en modification, ce qui réclame tout un suivi du 
côté du schéma régional d’aménagement du développement durable et d’équilibre des territoires.  
En outre, une coordination inter-EPCI doit être constituée, prévue par la feuille de route. Il s’agirait d’une 
instance un peu spécifique, qui permettrait aux EPCI de dialoguer entre eux sur leurs documents 
d’urbanisme en cours. Aujourd’hui, nous avons quatre EPCI dans le Scot. Grand Poitiers a prescrit son 
plan local d’urbanisme intercommunal il y a un peu plus d’un mois. Le Haut-Poitou a préconisé récemment 
une démarche de PLUi également. Les Vallées du Clain, qui sont très avancées dans leur démarche, n’ont 
pas mis en œuvre leur PLUi. Même si à Grand Châtellerault, il n’y a pas encore de démarche PLUi, l’idée 
est d’entamer un dialogue entre les quatre EPCI pour s’assurer d’une cohérence dans les différents PLUi 
vis-à-vis des orientations du Scot et pour partager les problématiques, les expériences, les questions qui 
peuvent se poser vis-à-vis du Zan (Zéro artificialisation nette) ou d’autres questions. Ce n’est pas encore 
engagé et certes j’ai quelque peu anticipé sur ce qui est écrit sur les 2.1 et 2.2.  
Ce qui est récurrent, c’est le travail de personnes publiques associées, étant donné que le Smasp est 
associé aux démarches PLU et PLUi, ce qui englobe donc la production de documents d’aide pour les 
communes ou les EPCI élaborés en début de procédure, et la préparation des avis PPA (Projet partenarial 
d’aménagement) ensuite.  
 
Un autre volet porte sur le suivi et l’évaluation du Scot. Comme pour les PLU, nous sommes tenus 
d’évaluer la mise en œuvre du Scot, et son application au bout de six ans. C’est un travail assez complexe 
à mener, puisqu’il y a une liste d’indicateurs définie à renseigner à partir de l’état zéro et au fil des 
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évolutions afin de mesurer les effets du Scot sur l’aménagement du territoire. Le travail sur l’état zéro et le 
bilan à mi-parcours sont d’ailleurs en préparation ; pour l’évaluation à six ans, nous avons le temps.  
En revanche, avec la promulgation de la loi « climat », tout un travail sur les questions d’observation des 
EPCI à leur échelle est venu s’ajouter, bien que non prévu au départ. L’idée est de partager ces questions 
d’observation entre les quatre EPCI, sur les zones d’activité économique, sur le foncier et la consommation 
d’espace, de façon à avoir un cadre commun et que cela puisse ensuite être versé au pot du Scot et 
alimenter notre bilan du Scot à travers ces remontées réalisées à l’échelle communautaire. 
 
Diapositive n° 7 : Toujours dans cet axe 2, un volet concerne le suivi des travaux des autres acteurs. J’ai 
parlé tout à l’heure du Sradett, je n’y reviens pas, même s’il y a une demande supplémentaire, à savoir 
retransmettre localement le suivi régulier des travaux de la région réalisés. Nous avons donc bien cette 
demande en ligne de mire.  
Ensuite, il y a tout un suivi sur des plans et programmes divers et variés, thématiques. Je n’entre pas dans 
le détail.  
 
Diapositive n° 8 : Sur l’axe 3 relatif à la mobilité, nous avons la commission éponyme Cohérence des 
politiques de mobilité, ancienne commission de Déplacement, infrastructure transport. Le volet 
infrastructure sera moins développé par cette commission.  
 
Diapositive n° 9 : En revanche, en cas de questions de logistique, sujet à l’ordre du jour dans certains 
territoires, cette commission sur la mobilité pourra s’emparer de ces sujets-là. Étant donné que nous avons 
une coordination inter AOM (Autorité organisatrice de la mobilité) entre les quatre EPCI depuis décembre 
2021, son travail traite différents sujets qui sont les points que vous avez ensuite. Cette coordination inter 
AOM est constituée des vice-présidents des EPCI en charge de la mobilité et des services qui les 
accompagnent. Sa mission consiste à effectuer un travail resserré sur les questions de mobilité qui sont 
ensuite rapportées et débattues en commission de Déplacement, dorénavant nouvelle commission 
Mobilité. Le travail de cette coordination porte sur le transport interurbain routier, le dialogue avec la Région 
sur des renforts d’offres dans le périurbain, mais également sur l’identification et la qualification de liaisons 
cyclables structurantes inter EPCI, en plus de l’identification et la description de pôles d’échanges 
multimodaux pour mailler l’ensemble du territoire du Scot – pas forcément de gros pôles d’échanges au 
sens où nous l’entendons aujourd’hui – avec tous les services, mais bien des points d’échanges 
multimodalités. Ce travail est aussi en cours. Est attendu également un travail de partage d’expérience et 
de dialogue sur le covoiturage, et une première réunion s’est tenue en début de semaine à ce sujet-là.  
Le dernier point n’est pas encore développé et concerne la cohérence urbanisme mobilité avec du partage 
d’expérience également.  
 
Diapositive n° 10 : Au niveau de l’axe 4, nous avons pour cadre la commission Sobriété foncière des 
activités, qui va reprendre plus ou moins le périmètre de la commission Vie économique et également l’ex-
groupe de travail Aménagement commercial, constitué à part. Nous allons donc simplifier les choses. La 
commission Sobriété foncière des activités jouera le rôle du groupe de travail Aménagement commercial 
aujourd’hui, à savoir rendre un avis sur les projets qui passent en CDAC (Commission départementale 
d’aménagement commercial), notamment lors d’effets sur les équilibres d’aménagement du territoire. Nous 
continuerons à travailler dans ce sens avec la commission. Le cadre de travail sur cet axe repose sur un 
marché en cours de diagnostic de sites en friche dont nous parlerons un peu plus lors du prochain Comités 
le 5 avril.  
Au niveau du volet « aménagement commercial », la préparation des avis du Smasp en CDAC est en cours 
aujourd’hui. D’autres actions complémentaires sont prévues pour monter un observatoire du commerce et 
accompagner les collectivités en amont des projets d’aménagement commercial dans la prise en compte 
des orientations du Scot.  
 
Diapositive n° 11 : Quant au recyclage des friches, un travail de fond est réalisé depuis plusieurs années, 
avec d’abord un inventaire réalisé en interne, puis une mission confiée à un bureau d’études pour aller 
visiter les sites en friche et identifier les enjeux. Nous sommes en fin de réalisation de cette partie-là, avec 
des livrables qui commencent à nous arriver, une base de données assez fournie d’informations sur les 
sites en friche, des fiches de synthèse sur chaque friche, des coûts évalués pour la remobilisation et une 
hiérarchisation. Les prochaines étapes seraient de mener un diagnostic préopérationnel sur une sélection 
de sites dits pilotes.  
 
Diapositive n° 12 : Enfin, le dernier axe concerne les transitions. Nous avons une commission du même 
nom Transition et équilibre, qui va regrouper les anciennes commissions Environnement et celle de 
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l’Habitat. Aujourd’hui, nous avons un groupe de travail constitué depuis plus d’un an à l’intérieur de cet axe, 
avec un marché d’accompagnement à maîtrise d’ouvrage sur le sujet spécifique du photovoltaïque au sol. 
Nous allons retrouver dans cet axe celui de « Construire la ville et le village des courtes distances », donc 
un travail sur un espace de vie à proximité des services, d’habitats-services, d’habitats-emplois, avec des 
modes d’habitations plus denses et plus désirables. Les objectifs étaient de travailler à la sensibilisation sur 
l’habitat durable au travers aussi du partage d’expériences et de comprendre les mobilités résidentielles 
des ménages ainsi que leurs motivations sociologiques dans leurs choix de lieux d’habitat. Tout cela n’est 
pas encore engagé,… 
 
Diapositive n° 13 : … puisque nous sommes plutôt sur le deuxième point, la résilience des territoires, 
notamment au travers du sujet de l’accueil des parcs solaires au sol, avec une démarche concertée menée 
avec différents acteurs : la Région, les services de l’État qui sont parties prenantes dans les autorisations, 
la Chambre d’Agriculture, l’Inrae également. Tous ont été mis à contribution. Un guide doit être publié 
prochainement. La loi relative à l’accélération de la production des énergies renouvelables vient de sortir 
également et fournit de nouveaux éléments, nous obligeant à intégrer ces nouvelles dispositions et à 
compléter le travail. Cela dit, il ne s’agit pas de le revoir, car nous étions en phase avec ce que prévoit 
cette loi, mais à l’affiner.  
 
Diapositive n° 14 : En nouvelle action, la réalisation d’un bilan carbone a été identifiée et un projet sera 
proposé le 5 avril prochain à ce sujet.  
Nous nous sommes en effet rendu compte que nous en avions besoin à plusieurs niveaux : à la fois pour 
l’évaluation du Scot à mi-parcours et sur les indicateurs, mais également pour la sensibilisation dans le 
cadre de la vidéo sur la sobriété foncière. D’autres actions sont envisagées, mais ne sont pas encore 
menées sur la promotion de pratiques d’aménagement de nature à préserver les ressources et le 
questionnement de l’objectif du Scot sur les étangs. Cela viendra en son temps. Enfin, le dernier point 
consiste à se préparer aux exigences de la lutte contre l’artificialisation, de commencer à réfléchir à la mise 
en œuvre du Zéro artificialisation nette dans le cadre d’un futur Scot, ne prenant plus en compte la 
consommation de l’espace, mais l’artificialisation des sols. Le travail réalisé visait à expertiser le Scot 
actuel pour voir si nous serions soumis à une procédure de mise en compatibilité avec le Sraddet ou avec 
la loi climat dans les cinq ans. Tout dépendra de l’évolution des textes et de l’octroi d’un délai 
supplémentaire, le Sraddet pourrait être modifié et mis en compatibilité. En revanche, dans le cas contraire, 
à savoir aucune modification, le Scot ayant déjà prévu une réduction forte de la consommation d’espace, 
nous n’aurions pas tout de suite de procédures à engager. Nous avons encore des interrogations, puisque 
beaucoup de choses sont en suspens en ce moment par rapport au calendrier pour modifier le Sraddet, qui 
est très serré et avec des décrets qui ne sont pas sortis pour expliquer comment nous mesurons 
l’artificialisation. C’est donc un peu compliqué pour la Région Nouvelle-Aquitaine d’avancer et d’aller plus 
loin sur la territorialisation des objectifs de modération de la consommation d’espace. Dans ce même axe, 
nous avions au départ la conduite de la procédure si nécessaire d’évolution du Scot pour nous mettre en 
compatibilité avec le Sraddet. Cette action sera rebasculée dans l’axe 2 pour être cohérente avec la 
commission Cohérence de la planification et justement prendre en compte cette articulation avec le 
Sraddet. Nous retrouvons dans cette dernière partie d’autres objectifs et notamment un travail d’explication 
sur la mesure de la consommation d’espace et sur celle de l’artificialisation, ne pouvant être menées pour 
le moment, faute de décrets et d’arrêtés sur ces questions.  
 
Vous avez vu les cinq axes de travail et de la feuille de route, les cinq commissions. Lors de la prochaine 
séance, nous vous expliquerons comment vont fonctionner les commissions, et notamment les modalités 
d’inscription. Cela vous donne un premier aperçu de ce que propose chaque commission pour vous 
positionner ensuite, en tout cas pour les personnes qui n’avaient pas eu l’occasion de suivre les questions 
liées à la feuille de route. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Je ne sais pas s’il y a des questions. Normalement, vous maîtrisiez 
une bonne partie des éléments, même si cela ne fait pas de mal de temps en temps de refaire le point. 
 
La Présidente énonce les résultats.  
Le Président du Comité syndical : Mme Florence JARDIN 
Les 9 Vice-Présidents sont : 

- Vice-Président 1 : Mme Maryse LAVRARD 
- Vice-Président 2 : M. Claude EIDELSTEIN 
- Vice-Président 3 : M. Hindeley MATTARD 
- Vice-Président 4 : M. Frédy POIRIER 
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- Vice-Président 5 : M. Michel DROIN 
- Vice-Président 6 : M. Michel FRANÇOIS 
- Vice-Président 7 : Mme Sylvie AUBERT 
- Vice-Président 8 : M. Éric GHIRLANDA 
- Vice-Président 9 : M. Aloïs GABORIT 

Les 7 membres sont : 
- membre 1 : M. Gérard PÉROCHON 
- membre 2 : M. Robert ROCHAUD 
- membre 3 : M. Thomas BAUDIN 
- membre 4 : M. Bernard PÉTERLONGO 
- membre 5 : M. Dominique CHAINE 
- membre 6 : M. Patrick PASTOUR 
- membre 7 : M. Gérard DELIS. 

 
Nous allons vous faire passer les procès-verbaux. Trois exemplaires doivent être signés par chacun d’entre 
vous. Nous allons passer vous les faire signer dans les rangs. Pendant que vous signez, je vais vous faire 
un autre petit rappel.  
Conformément au Code des collectivités territoriales, après l’installation, je dois vous lire la Charte des élus 
locaux :  
« L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans l’exercice de 
son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement ou de tout autre intérêt particulier. L’élu local veille à prévenir ou à faire 
cesser immédiatement tout conflit d’intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les 
affaires soumises à l’organe délibérant dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le 
débat et le vote. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 
pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu 
local s’abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après 
la cessation de son mandat et de ses fonctions. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de 
l’organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné. Enfin, issu du suffrage universel, 
l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant l’ensemble des 
citoyens de la collectivité territoriale à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses 
fonctions. »  
 
Comme je ne suis pas obligée d’attendre que tout le monde ait signé les registres pour poursuivre, je vous 
propose d’enchaîner avec le Comités Restreint.    
 
Je vais donc pouvoir appeler Maryse LAVRARD et Claude EIDELSTEIN, les premiers Vice-Président et 
Vice-Présidente des Comités Élargi et Restreint, si vous voulez bien venir me rejoindre.  
 
Mme Maryse LAVRARD et M. Claude EIDELSTEIN rejoignent la tribune. 
 
 
Délibération n°°3 (2022-0076) Règlement intérieur 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Le règlement intérieur du Comités Restreint comporte quelques 
modifications, qui vous ont déjà été présentées tout à l’heure (délibération n° 1 (2022-0067)). Nous avons 
tenu compte des évolutions législatives, notamment s’agissant de l’approbation des procès-verbaux. Il y a 
aussi la suppression du groupe de travail ensemblier, qui était vraiment spécifique à la création du Scot et 
du groupe de travail Aménagement commercial, dont les attributions sont désormais exercées 
respectivement par les commissions thématiques permanentes Cohérence de la planification et Sobriété 
foncière des activités. Y figurent également des modifications en lien avec les nouveaux statuts comme la 
composition du bureau.  
 
Votes : 
26 pour 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU – 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
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M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
 
Délibération n°°4 (2022-0069) Délégation du Comité syndical au Président et au Bureau Élargi 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il n’y a pas grand changement par rapport à ce que nous avions 
déjà voté : 

- Préparation, passation et exécution du règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

- Réalisation des lignes de trésorerie et des emprunts destinés, dans le cadre limité que nous avons 
défini ou que nous allons définir. 

- Les contrats d’assurance et leur mise en œuvre.  
- Les actions en justice et les médiations éventuelles préalables. 
- Les rémunérations et les frais d’honoraires.  
- Les dépôts de demandes d’autorisation d’urbanisme relatives à la démolition ou à la transformation, 

ou à l’édification de biens 
- La délégation au vice-président en charge des finances et de l’urbanisme.  

 
Les délégations au Bureau sont aussi fixées dans les limites de l’estimation des services fiscaux du 
domaine, à savoir indiquer le montant des offres du Smasp à notifier aux expropriés et répondre à leurs 
demandes. C’est un pouvoir bien spécifique, ainsi que toutes les autres prérogatives.  
 
 
Votes : 
26 pour 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU – 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
 
Délibération n°°5 (2022-0068) Délégation de pouvoir en matière d’emprunts, de lignes de trésorerie 
et gestion active de la dette pour la durée du mandat 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : C’est ce que j’expliquais à l’instant, c’est-à-dire les limites à fixer. 
Nous vous rappelons la dette en cours aujourd’hui pour la base de loisirs à 881 000 €.  
L’article 2 précise les éléments de charte de bonne conduite que nous avions déjà signée le 7 décembre 
2019, avec une application encore plus restrictive que nous vous proposons. Vous disposez tous les 
éléments concernant les contrats, les taux, les contrats d’emprunt.  
L’article 3 concerne la réalisation des lignes de trésorerie, qui ne pourront pas dépasser 1 M€ et les 
références sur lesquelles nous appuyer pour contracter ces lignes de trésorerie et ces emprunts. Il vous est 
proposé de lancer les consultations auprès de plusieurs établissements fonciers dont la compétence est 
reconnue pour ce type d’opération.  
À retenir – je vous passe les détails : 

- Les meilleures offres au regard des possibilités que présente la situation à un instant donné, à 
verser et passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée.  

- Fixer dans le cadre des taux, la capitalisation, l’intégration, le cadre d’opérations réaménagement 
dette,  

- Et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs caractéristiques 
dans la liste ci-dessus. 

- À signer des contrats de ligne de trésorerie pour un montant annuel maximum cumulé à 1 M€.  
 
Votes : 
26 pour 
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Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU – 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
 
Délibération n°°6 (2022-0070) Conditions de dépôt des listes pour l’élection des membres de la 
Commission d’appel d’offres (CAO) et Commission de délégation de service public (CDSP) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous allons revoter, car il s’agit de préciser les conditions de dépôt 
de liste concernant les désignations de membres de la Commission d’appel d’offres dans chaque Comités. 
 
Chaque délégué, selon la délibération, peut me proposer avant l’ouverture de cette séance une liste avec 
au maximum autant de candidats que de sièges à pourvoir, soit cinq titulaires et cinq suppléants.  
 
Parmi la liste déposée figurent les noms affichés derrière moi : Claude EIDELSTEIN, Éric GHIRLANDA, 
Odile LANDREAU, Gérard PÉROCHON, Bernard PÉTERLONGO, Thomas BAUDIN, Franck BONNARD, 
Frédéric LÉONET, Patrick PASTOUR et Pascal MASSONNET.  
 
Je présume qu’il n’y a pas d’autres listes, d’autres déclarations.  
 
 
Votes : 
26 pour 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU – 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
 
Délibération n°°7 (2022-0072) Prendre acte – Désignation des représentants du Syndicat mixte pour 
l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) à la Commission d’appel d’offres (CAO) et Commission 
d’appel d’offres au groupement de commande 
 
Nous allons pouvoir procéder à la désignation des représentants.  
 
Je vais réinviter nos scrutateurs pour le Comités Restreint, Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT et pour 
le Comités Élargi, M. Joël DORET) à venir et je vais refaire l’appel dès que nous aurons l’urne. 
Normalement, le matériel de vote a été distribué.  
 
Vous avez une petite enveloppe Craft Commission d’appel d’offres. C’est la jaune pour le Comité Restreint 
et la blanche pour le Comité Élargi. Si des personnes ne souhaitent pas prendre part au vote, nous allons 
enregistrer les noms. Pour les délégués disposant d’un pouvoir, à l’appel du nom du mandant, le 
mandataire pourra voter.  
 
Nous allons voter simultanément pour le Restreint et l’Élargi, étant donné qu’il est marqué sur mon papier 
que « les membres du Comités Restreint procèdent simultanément au vote des deux bureaux ».  
 
La Présidente procède à l’appel des votants.  
 
Monsieur Romain MENANTEAU va nous faire une présentation le temps du dépouillement. 
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M. Romain MENANTEAU : Bonjour à tous. Voici une présentation de la base de loisirs de Saint-Cyr et de 
l’activité 2022. Pour rappel, la base de loisirs de Saint-Cyr est gérée dans le cadre d’une délégation de 
service public entre le Smasp et la Saga (Société anonyme pour la gestion et l'animation).  
 
Diffusion du diaporama. 
 
Diapositive n° 1 : Les différentes activités présentes sur le lac dont les entrées sont payantes englobent la 
baignade, les activités aquatiques, le camping avec une nouvelle activité snack, gérée par le délégataire, 
ainsi que la partie golfique qui comprend également un restaurant. Dans le cadre de cette délégation de 
service public, nous allons vous présenter les différents chiffres d’affaires qui ont été réalisés sur les 
différentes activités qui vous ont été présentées brièvement. Le Smasp investit sur la base de loisirs de 
Saint-Cyr en tant qu’autorité délégante. L’investissement se répartit sur la base de loisirs de Saint-Cyr en 
fonction des différentes activités : sur le snack, sur le lac, sur le camping, sur le golf et sur les restaurants.  
Je vais vous citer quelques exemples d’investissements : 

- sur le lac, un terrain multisport a été réalisé pour 37 000 €, du matériel urbain a été renouvelé 
- la nouvelle partie snack, gérée depuis le début de l’année 2022, a bénéficié de nouveaux 

aménagements de terrasses, du matériel d’exploitation  
- sur la partie camping, il y a une aire de jeu, une rénovation des yourtes qui étaient un peu 

vieillissantes 
- sur la partie golf, il y a de l’achat de tondeuses et d’autres matériels lié à l’activité golfique 
- sur le restaurant du golf, la pergola atteint un montant de 82 000 €.  

 
Les investissements atteignent un montant de 319 000 € financés par le Smasp.  
 
Diapositive n° 2 : Le camping a généré 652 000 € en 2022, soit une augmentation de 18 % par rapport au 
prévisionnel annoncé par le délégataire et 21 % supplémentaires par rapport à l’année de référence 2019. 
Il s’agit bien des résultats des activités après deux ans de Covid. Nous sommes sur une augmentation de 
47 % par rapport à l’année N-1. Le camping a accueilli 43 000 nuitées, ce qui est un record pour le camping 
de la base de loisirs de Saint-Cyr. Il a été notamment complet quinze jours de juillet à mi-août. Nous 
constatons aussi un retour des étrangers avec une proportion de 20 %, une fréquentation importante de 
Néerlandais et de Belges, mais avec une relative disparition des clientèles britanniques, qui représentaient 
avant 20 % contre 5 % désormais.  
 
Pour le parc de loisirs (en bleu sur le graphique), 211 800 € ont été réalisés. C’est -1 % par rapport au 
prévisionnel et 10 % supplémentaires par rapport à 2021, -1 % par rapport à 2019. La fermeture de la 
baignade fin août a impacté forcément les entrées et les activités aquatiques.  
Nous notons néanmoins une bonne activité de l’aire de camping-cars. L’activité pêche a également été 
touchée par des annulations de journées float tube, en raison de la présence de cyanobactéries dans l’eau. 
Plusieurs autres évènements ont été annulés, notamment en lien avec les activités nautiques, puisque des 
déconvenues ont été constatées fin août dernier.  
 
L’activité du golf a connu également une année record, avec 714 000 € de chiffre d’affaires (+19 % par 
rapport au budget prévisionnel, +19 % par rapport à 2019). Cette activité se porte bien depuis la Covid, a 
contrario de certaines autres, avec notamment des chiffres d’affaires complétés par l’activité du pro shop, 
c’est-à-dire de la boutique du golf, et aussi des chiffres d’affaires générés par des actions de sponsoring 
autour du golf (+83 %). Le restaurant du golf profite également d’une augmentation de chiffre d’affaires de 
+22 % par rapport au prévisionnel et de +30 % par rapport à 2019. La météo favorable et le retour des 
clientèles groupes n’y sont pas étrangers.  
 
Je n’ai pas parlé de la nouvelle activité qui était le snack, avec 401 200 € générés, pour un prévisionnel de 
320 000 €, soit 25 % de plus que le prévisionnel. C’est une nouvelle activité, raison pour laquelle aucune 
comparaison n’est possible.  
 
Au total, nous avons donc une augmentation de chiffre d’affaires de la base de loisirs de 18 % par rapport 
au prévisionnel et +40 % par rapport à 2019, en lien avec l’intégration de la nouvelle activité du bistro du 
snack.  
 
Nous en avons terminé avec les installations pour le moment.  
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Mme Florence JARDIN, Présidente : Voici les résultats de l’élection des représentants du Comité 
Restreint pour la Commission d’appels d’offres.  

Membres titulaires  
 
M. Claude EIDELSTEIN 
M. Éric GHIRLANDA 
Mme Odile LANDREAU 
M. Gérard PÉROCHON 
M. Bernard PÉTERLONGO 

Membres suppléants 
(sans ordre d’affectation) 
M. Thomas BAUDIN 
M. Franck BONNARD 
M. Frédéric LÉONET 
M. Patrick PASTOUR 
M. Pascal MASSONNET 
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Délibération n°°8 (2022-0073) Désignation des membres du Syndicat mixte pour l’aménagement du 
Seuil du Poitou 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous avions pensé pouvoir vous proposer la liste des noms pour la 
commission consultative des Services publics locaux, mais nous vous proposons un report en avril parce 
que nous avons eu du mal à trouver tous les noms.  
 
En revanche, pour la Société anonyme de la gestion et de l’animation du Parc de loisirs, la Saga, la liste 
des noms est la suivante : M. Thomas BAUDIN, Dominique CHAINE, Vincent CHENU, Michel DROIN, 
Aloïs GABORIT, Gérard PÉROCHON, Bernard PÉTERLONGO, Robert ROCHAUD et Mme Maryse 
LAVRARD.  
 
Je vous propose de ne pas procéder au scrutin à bulletin secret. 
 
Observations : 
Sont intéressés les membres désignés :  

- M. Dominique CHAINE  
- M. Michel DROIN  
- M. Aloïs GABORIT 
- Mme Maryse LAVRARD  
- M. Gérard PÉROCHON  

M. Bernard PÉTERLONGO. 
 

Est intéressé M. Claude EIDELSTEIN désigné par le Département au Conseil d’administration de la 
Société d’équipement du Poitou (Sep) actionnaire de la Saga. 
 
Est intéressé M. Bastien BERNELA désigné par Grand Poitiers au Conseil d’administration à la Société 
d’équipement du Poitou (Sep) actionnaire de la Saga. 
 
Est intéressé M. Éric GHIRLANDA désigné par la commune de Saint-Georges-lès-Baillargeaux. 
 
Est intéressé M. Patrick PASTOUR désigné par la commune de Beaumont-Saint-Cyr. 
 
Du fait des textes, Mme Maryse LAVRARD et MM. Thomas BAUDIN, Dominique CHAINE, Michel DROIN, 
Aloïs GABORIT, Gérard PÉROCHON et Bernard PÉTERLONGO ne sont pas considérés comme étant des 
membres en exercice pour cette délibération. Ce nombre de membres en exercice est ainsi abaissé à 38, 
et le quorum qui n’est pas atteint, est de 20. 
 
 
Délibération n°°9 (2023-0010) Délibération globale du rendu compte du Comité Restreint du 22 mars 
2023 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Pour la suivante, il s’agira de donner la liste des décisions prises en 
matière de marchés. Vous avez une procédure adaptée pour la fourniture de systèmes de 
radiocommunication : un marché de 25 000 € attribué à Ouest Communications mobiles. 
 
En ce qui concerne les délégations au bureau, le bureau du 22 mars a présenté dans le cadre du budget 
de la base de loisirs l’ouverture d’une ligne de trésorerie pour 2023. D’ailleurs, je n’ai pas le montant de 
cette ligne de trésorerie. C’était le maximum, 1 M€.  
 
Votes : 
26 pour 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU – 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
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M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
 
Délibération n°°10 (2023-0007) Budget Principal – Rapport des orientations budgétaires pour 2023 
 
M. Claude EIDELSTEIN : Dans ce Comités Restreint, nous avons deux budgets : le budget Principal, tout 
petit, et le budget de la base.  
 
Je commence par le budget Principal en rappelant que les dépenses réelles de fonctionnement prévues 
pour 2023 s’élèvent à 59 600 €, en baisse de 12 % pratiquement par rapport à 2022. Ces frais 
comprennent les locations de salles, les envois de documents. Dans cette somme de 59 600 € sont 
comptés 34 000 € de subventions pour les associations sportives. Les recettes de fonctionnement 
proviennent d’une part la contribution de nos deux communautés, Grand Poitiers et Grand Châtellerault, et 
d’autre part d’une participation des budgets annexes – Bases de loisirs et le Schéma de cohérence 
territoriale qui participe aux frais généraux.  
 
En investissements, dans ce budget Principal, il n’y a que l’inscription des dotations aux amortissements, 
pour un total de 108 000 €. Ce budget principal est vraiment tout simple.  
 
Voté à l’unanimité 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU – 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
 
Délibération n°°11 (2023-0008) Budget Bases de loisirs – Rapport des orientations budgétaires pour 
2023 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Le budget Base de loisirs a fait l’objet d’une présentation, qui 
vient de vous être présentée, je ne vais donc pas y revenir.  
 
Les éléments des orientations sont :  

- la maîtrise des dépenses de fonctionnement sur l’ensemble des structures. 
- viser l’augmentation des recettes.  
- des travaux d’investissements en prévision à hauteur de 550 000 € intégralement autofinancés. 

Nous n’aurons pas recours à l’emprunt en 2023. Nous nous orientons donc vers une parfaite 
maîtrise de la dette.  

 
En ce qui concerne le fonctionnement, les dépenses à caractère général peuvent être estimées autour de 
2,8 M€, dont 2,6 M€ consacrés au fonctionnement des structures gérées par des légataires. À noter une 
étude de gestion sur la faisabilité d’une redéfinition du périmètre de la base de loisirs, pour laquelle est 
prévue une enveloppe de 50 000 €. Les produits de l’ensemble des structures sont estimés à 2,4 M€, c’est-
à-dire plus 12 % des prévisions qui avaient été faites en 2022. Un chiffre d’affaires de 2022 bien au-delà de 
ce qui avait été prévu, et c’est tant mieux.  
 
Au regard de l’excellente saison 2022, avec 800 000 € de recettes supplémentaires, la participation des 
collectivités – Grand Poitiers et Grand Châtellerault – diminue puisqu’au total, au lieu d’apporter 
1 127 000 €, nous nous contenterons de 900 000 €, ce qui représente une économie de 227 000 €. Je 
rappelle que la répartition entre les deux communautés s’établit en fonction du potentiel fiscal et de la DGF 
(Dotation globale de fonctionnement) des communes de l’exercice précédent, ce qui donne une répartition, 
pour Grand Châtellerault de 32,4 % (291 821 € au lieu de 310 000 € donc une économie de 19 000 €), et 
de 67,57 % pour Grand Poitiers (en baisse par rapport au pourcentage en raison du potentiel fiscal et de la 
DGF, d’où un apport de 608 178 €, contre pour l’an passé 816 000 €, soit une économie pour Grand 
Poitiers de 200 000 €.  
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Un montant en investissements de 550 000 € est prévu, réparti comme suit : 316 000 € pour le camping, 
153 000 € pour le golf et son restaurant, 81 500 € pour le parc. Aucun emprunt n’est souscrit en 2023 
puisque nous pourrons autofinancer ces investissements. La dette s’élève à 781 000 € au 31 décembre 
2022 dispatchée auprès de quatre banques, majoritairement la Caisse d’Épargne à 53 %, et à un taux fixe 
de 94 % et un taux moyen de 3,48 %, proche du marché d’aujourd’hui.  
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : Ce n’est pas une question, mais une remarque. En effet, 
entre la présentation que nous avons eue tout à l’heure de la base (Délibération n° 7 (2023-0072)) au sujet 
de l’augmentation des chiffres d’affaires réels de 2022 et ce que vient de nous présenter M. EIDELSTEIN, 
il faut lire entre les lignes pour ceux qui n’auraient pas l’habitude et bien comprendre que même si le chiffre 
d’affaires de la base et l’ensemble du parc affiche un résultat supérieur en 2022 – et c’est heureux –, cela 
n’en constitue pas moins une très lourde charge déficitaire pour nos collectivités. C’est d’ailleurs la raison 
pour laquelle une enveloppe d’un montant de 50 000 € est prévue pour l’étude afin de nous éclairer 
précisément sur la situation.  
Je ne voudrais pas que naisse une incompréhension de la part de ceux qui nous écoutent aujourd’hui et 
qui ne font pas partie du Comités Restreint. Qu’ils sachent bien que la gestion de cet ensemble reste pour 
nous une préoccupation même si nous sommes très attachés à la mission de service au public du parc de 
loisirs et du camping. Je voudrais que nous ne nous trompions pas sur la réalité des chiffres.  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Ce sont, je l’ai dit, 900 000 € de fonds publics pour compenser 
les chiffres.  
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : Tu l’as dit, mais la présentation tout à l’heure à propos des 
augmentations aurait pu donner lieu à des suppositions.  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Le compte n’y est pas encore.  
 
Votes : 
26 pour 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU – 
Mme Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis FOURCAUD - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gilles MORISSEAU - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
 
Délibération n°°12 (2023-0012) Avenant au contrat de la Délégation de service public (DSP) pour la 
gestion et l’exploitation de la Base de loisirs de Saint-Cyr 
 
M. Gérard DÉLIS, Vice-Président : La délibération qui suit s’inscrit dans ce qui vient d’être dit et dans la 
remarque qui vient d’être faite par Maryse (LAVRARD), à savoir le déficit de la Saga (Société anonyme 
pour la gestion et l'animation).  
 
Par rapport à ce contrat de délégation, un terme prévoit une rémunération composée d’une part fixe de 
20 000 € en contrepartie des missions confiées à la Saga, et d’une part variable imputable à la 
rémunération forfaitaire, constituant un intéressement du concessionnaire à une réduction du déficit de la 
Saga. Mesure entreprise depuis plusieurs années dans le cadre de ce contrat de délégation de service 
public.  
À titre indicatif, lors de la présentation du budget le 28 octobre 2022, la Saga a indiqué qu’une rectification 
devait être portée par rapport à ce budget prévisionnel en prévision d’un déficit de 336 500 € – qui 
s’avérerait être moins important et passerait à 275 000 € –, ce qui ferait un delta positif avec un déficit en 
moins de l’ordre de 61 500 €, d’où une réduction importante des fameux 20 000 € dont nous parlions à 
l’instant, voire une annihilation. En effet, étant donné l’existence d’un intéressement de l’ordre de 50 % sur 
61 000 €, en définitive, le déficit serait quasiment inexistant, le delta s’avérant plus important que les 20 
0000 €. Cela induit aussi un changement de l’annexe 11 du contrat en conséquence par rapport aux 
chiffres indiqués.  
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Observations : 
Sont intéressés les membres désignés :  

- M. Thomas BAUDIN  
- M. Dominique CHAINE  
- M. Michel DROIN  
- M. Aloïs GABORIT 
- Mme Maryse LAVRARD  
- M. Gérard PÉROCHON  
- M. Bernard PÉTERLONGO. 

 
Est intéressé M. Claude EIDELSTEIN désigné par le Département au Conseil d’administration de la 
Société d’équipement du Poitou (Sep) actionnaire de la Saga. 
 
Est intéressé M. Bastien BERNELA désigné par Grand Poitiers au Conseil d’administration à la Société 
d’équipement du Poitou (Sep) actionnaire de la Saga. 
 
 
La séance est levée à 20 h 30. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
collège Restreint 

du mercredi 22 mars 2023 à 18 h 00 
 
 

La Présidente Les Secrétaires 

Florence JARDIN Bastien BERNELA et Aloïs GABORIT 
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

collège Restreint 
du mercredi 5 avril 2023 à 18 h 00 
Séance sans quorum et sans vote 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Florence JARDIN, Présidente 
Bernard PÉTERLONGO, Secrétaire 
Quorum : 23 
 
 
 
Présents dans la totalité du 
Comité ou partiellement 

Mme Florence JARDIN – Présidente 
 
M. Dominique CHAINE - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - 
M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-
Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - 
Mme Maryse LAVRARD - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET 
- M. Hindeley MATTARD - M. Bernard PÉTERLONGO - 
M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Délégués 

Mandants Mandants Mandataires 
  

Absents M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-
Charles AUZANNEAU - M.Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - 
M. Aurélien BOURDIER - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU 
- M. Jean-Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - 
M. Gaëtan DUBOIS - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile LANDREAU - 
M. Jean-Louis LEDEUX - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Pascal MASSONNET - M. Gilles MORISSEAU - 
M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON – 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
M. Jacques SABOURIN - M. Théo SAGET - 
Mme Béatrice VANNESTE 

 
L’ordre de passage des délibérations est le suivant 1 à 12. 
 
La délibération n°3 a été adoptée et disponible sur le site internet du Smasp. 
 
Les délibérations n° 1 à 2 et 4 à 12 du Comité Restreint du 5 avril 2023 n’ont pu être votées faute de 
quorum. 

45



Procès-verbal Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) collège Restreint du 5 avril 2023  2/9 

Table des matières 
Délibération n° 1 (2022-0066) Désignation d’un secrétaire de séance ...................................................... 3 

Délibération n° 2 (2023-0006) Désignation des représentants du Syndicats mixte pour l’aménagement du 
Seuil du Poitou (Smasp) au Comité de pilotage de la société anonyme pour la gestion et l’animation du 
parc de loisirs de Saint Cyr (saga) ............................................................................................................ 3 

Délibération n° 3 (2023-0023) Avenant au contrat de la Délégation de service public (DSP) pour la 
gestion et l’exploitation de la base de loisirs de Saint-Cyr ......................................................................... 3 

Délibération n° 4 (2023-0020) Désignation d'un référent déontologue de l'élu local .................................. 4 

Délibération n° 5 (2023-0015) Budget Principal - Reprise anticipée du résultat 2022 ................................ 4 

Délibération n° 6 (2023-0016) Budget Principal - Vote du Budget Primitif 2023 ........................................ 5 

Délibération n° 7 (2023-0017) Budget Base de loisirs - Reprise anticipée du résultat 2022 ...................... 5 

Délibération n° 8 (2023-0018) Budget Base de loisirs - Vote du Budget Primitif 2023 ............................... 5 

Délibération n° 9 (2023-0011) Budget Principal - Apurement du compte 1069 .......................................... 6 

Délibération n° 10 (2023-0019) Budget principal - Charges de personnel et assimilés - répartition de 
l'indemnité de sujétion 2023 ...................................................................................................................... 7 

Délibération n° 11 (2023-0003) Avis relatif à une demande de remise gracieuse suite à débet des ex-
comptables prononcé par la Chambre régionale des comptes (CRC) Nouvelle-Aquitaine ........................ 7 

 

46



Procès-verbal Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) collège Restreint du 5 avril 2023  3/9 

 
Délibération n° 1 (2022-0066) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Je propose que Bernard PÉTERLONGO soit le secrétaire de 
l’intégralité de cette séance.  
 
 Observations : 
 Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 2 (2023-0006) Désignation des représentants du Syndicats mixte pour 
l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) au Comité de pilotage de la société anonyme pour la 
gestion et l’animation du parc de loisirs de Saint Cyr (saga) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Le 17 novembre 2021, nous avons décidé d’attribuer la Délégation 
de service public (DSP) pour la gestion de la base de loisirs à la Saga (Société anonyme pour la gestion et 
l'animation du parc de loisirs de Saint Cyr) .  
 
L’article 33-3 du contrat DSP prévoit la constitution d’un comité de pilotage, constitué de représentants de 
l’autorité délégante et du régisseur. Il vous est donc proposé que les membres du Copil (Comité de 
pilotage) chargés du suivi de la DSP soient les membres du Bureau Restreint du Smasp et les membres du 
conseil d’administration de la Saga.  
Ce qui vous donne la liste suivante : Florence JARDIN, Maryse LAVRARD, Claude EIDELSTEIN, Hindeley 
MATTARD, Frédy POIRIER, Michel DROIN, Michel FRANÇOIS, Sylvie AUBERT, Éric GHIRLANDA, Aloïs 
GABORIT, Gérard PÉROCHON, Robert ROCHAUD, Thomas BAUDIN, Bernard PÉTERLONGO, 
Dominique CHAINE, Patrick PASTOUR, Gérard DELIS, Vincent CHENU, Julie REYNARD, Béatrice 
VANNESTE, Lucien JUGÉ, Nicolas RÉVEILLAULT, Sandra FUTO, Jérôme NEVEUX, Jean-
Claude BOUTET. 
 
Je vous proposerai de ne pas procéder au scrutin à bulletin secret !  
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 3 (2023-0023) Avenant au contrat de la Délégation de service public (DSP) pour la 
gestion et l’exploitation de la base de loisirs de Saint-Cyr 
 
M. Gérard DELIS, Membre du Bureau du Comité collège Restreint : Par délibération en date du 17 
novembre 2021, le comité du Smasp a approuvé le choix de la société anonyme d’économie mixte pour la 
gestion et la nomination du parc de Saint-Cyr (la Saem Saga), en qualité de titulaire de la convention de 
Délégation du service public (DSP). Le contrat de DSP et non la Saem Saga, avec le Syndicat mixte pour 
l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp), pour une rémunération composée d’une part fixe de 20 000 €. 
En contrepartie, les missions qui sont confiées au titre du contrat d’une part, variables et imputables à la 
rémunération forfaitaire constituant l’intéressement pour une pénalité en fonction des objectifs de réduction 
du déficit de la base de loisirs fixé au contrat en annexe 11, article 25 : la rémunération des régisseurs 
prévoit que s’applique une part variable correspondant à une modulation de la rémunération forfaitaire de 
base suivant les termes ci-après fixés : 

- si le déficit réel d’exploitation est inférieur au déficit prévisionnel d’exploitation, un intéressement 
versé aux délégataires correspondant à 50 % d’écart constaté, le montant de l’intéressement étant 
plafonné à 20 000 € HT 

- si le déficit réel d’exploitation est supérieur au déficit prévisionnel d’exploitation, une pénalité est 
appliquée au délégataire correspondant à 50 % d’écart constaté. Le montant de la pénalité étant 
plafonné à 20 000 €.  

L’article 23.2 Gestion budgétaire indique que le fonds d’exploitation prévisionnel est joint en annexe 11 et 
doit faire l’objet d’une révision annuelle par le régisseur.  
 
Suite au Comité de pilotage de suivi de la délégation de service public du 28 octobre 2022, le régisseur a 
réalisé une nouvelle proposition qui améliore un déficit prévisionnel d’exploitation 2023 à 275 000 € au 
compte d’exploitation prévisionnel en annexe 11 au contrat prévoyait un déficit de 366 500 € soit un delta 
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de 60 000 €. Vous trouverez annexé, un avenant qui est le compte d’exploitation prévisionnel modifiant 
l’article 25 de l’annexe 11. Il est donc proposé d’accepter les principes contenus dans le projet d’avenant n° 
1 au contrat de délégation du service public pour l’exploitation de la Base de Saint Cyr, d’autoriser Madame 
la Présidente étant présente, à signer ce document, donc à intervenir à ce sujet.  
 
Vous avez la proposition d’avenant dans la description d’avenant qui se trouve en bas de la page. « Par 
contrat notifié le 23 décembre 2021, le Smasp a délégué à la Saem Saga l’exploitation de la gestion de la 
Base de Saint-Cyr.  
Suite au comité de pilotage du suivi de la DSP du 28 octobre 2022 par le présent avenant a décidé de 
modifier au titre de l’année 2023, les conditions prévues à l’article 2 : modification du marché initial.  
 
En ce qui concerne la gestion budgétaire, l’autorité délégante qui exécute les dépenses inscrites au 
compte d’exploitation prévisionnel joint en annexe 11, il s’agit toujours de l’annexe 11 qui fait l’objet de 
l’avenant, le solde des comptes fait apparaître un excédent ou un déficit d’exploitation.  
Afin de tenir compte de l’évolution des charges, le compte d’exploitation prévisionnel, joint en annexe 11, 
fait l’objet d’une révision annuelle par le régisseur avant 31 décembre de chaque année. «  
« Concernant les modifications de l’annexe 11, lors du comité de pilotage de suivi de la délégation de 
service public du 28 octobre 2022, le régisseur a réalisé une nouvelle proposition visant à améliorer les 
déficits prévisionnels d’exploitation 2023 à 275 000 € au lieu des 336 500 € indiqués précédemment.  
Veuillez trouver annexé à l’avenant le nouveau compte d’exploitation qui modifie l’annexe 11. » 
 
Il s’agit, au niveau du compte d’exploitation de l’article 3. En pied de page, vous avez sur l’exercice de 
l’année 2023, un résultat économique de -275 000 € HT avec ce qui apparaît : la rémunération du 
délégataire d’un montant de 20 000 €, puisque les 60 000 € de réduction du déficit indiqué entraîne le 
versement des 20 000 €. C’est l’objet de l’avenant qui est accordé ce soir au vote. » 
 
 Votes : 
 17 Pour 
 0 Contre 
 0 Abstention 
 0 Ne prend pas part au vote 
 
Observations : 
Cette délibération a été inscrite à l'ordre du jour du 22 mars dernier et n'a pu être votée par défaut de 
quorum. 
Aussi, elle est représentée à cette séance pour mise aux votes sans quorum. 
 
 
Délibération n° 4 (2023-0020) Désignation d'un référent déontologue de l'élu local 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous poursuivons avec la délibération concernant le déontologue. 
Comme personne n’est sorti de la salle, je vous propose donc Monsieur François BRENET, professeur de 
droit à l’Université de Poitiers, comme référent déontologue des élus du Comité restreint.  
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 5 (2023-0015) Budget Principal - Reprise anticipée du résultat 2022 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Concernant la fiche 
de calcul, comme précédemment, en résultat net d’investissement, nous avons 77 782 €. En résultat 
cumulé net de fonctionnement, nous avons 20 000,93 € soit un total de 97 875,93 €. Je rappelle que nous 
sommes en budget principal. C’est le plus petit budget.  
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
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Délibération n° 6 (2023-0016) Budget Principal - Vote du Budget Primitif 2023 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Ce budget est en 
conformité avec ce qui nous a été présenté en débat d’orientation budgétaire avec un équilibre à 
197 823,49 €. Il est rappelé sur cette délibération le calcul concernant les clés de répartition entre Grand 
Châtellerault et Grand Poitiers. Vous avez le montant des contributions pour la partie budget Principal pour 
un total de 58 000 €.  
 
Diapositives n° 2 et 3 : Nous avons préparé cette projection en rappelant que la section de 
fonctionnement, c’est 89 000 € avec 10 000 € d’épargne brute. Nous sommes vraiment au budget. Pour 
rappel, ce que je viens d’évoquer, la contribution des EPCI pour l’équilibre des budgets pour 2022. Pour 
2023, c’est un projet. Nous ne le votons pas puisque nous n’avons pas atteint le quorum. 
  
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 7 (2023-0017) Budget Base de loisirs - Reprise anticipée du résultat 2022 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Vous avez la fiche 
concernant la reprise anticipée. La section d’investissement fait apparaitre un excédent de 212 247 €. La 
section de fonctionnement fait apparaitre un excédent de 1 022 958,94 €. L’excédent global est de 
1 235 205,62 €. En annexe, vous avez la fiche des reports : 115 700 € en investissement, en dépenses et 
100 000 € en recettes.  
 
Observations : 
 Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 8 (2023-0018) Budget Base de loisirs - Vote du Budget Primitif 2023 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Je rappelle que les 
collectivités sont sollicitées à moindre niveau puisque de 1 127 000 € nous descendons à 900 000 €. Il y a 
donc une économie pour nos deux communautés. Nous sommes donc ravis.  
 
Diapositive n° 5 : Nous vous rappelons que la Base de loisirs au niveau de la délégation est prévue au 
17 novembre 2021 pour 3 ans (2022, 2023, 2024).  
 
Vous en connaissez les missions : Base de loisirs, le camping et le golf. La différence avec les orientations 
budgétaires, c’est que vous avez une somme importante : en charge exceptionnelle pour le BP (Budget 
Primitif) 2023, 2 825 000 € et en produit exceptionnel pour le BP 2023, 2 620 000 €.  
 
À l’intérieur de ces éléments exceptionnels, il y a 2 600 000 € qui concernent une opération dont je vais 
parler maintenant. Un contrôle de la CRC (Chambre régionale des comptes), des comptables publics qui 
réglaient les mandats demandés par le syndicat. La CRC, pour un premier comptable et un second (dont 
nous verrons les noms sur une prochaine délibération), contestait le fait que le paiement du mandat n’était 
pas assez argumenté et justifié. Elle demande donc aux deux comptables de remettre 1,2 M€ pour l’un et 
1,4 M€ pour l’autre.  
Ces deux personnes ont demandé, selon les règles, une remise gracieuse auprès du service de l’État. Ce 
dernier instruira la demande seulement si le syndicat se prononce dans le bon sens de la remise 
gracieuse. Le syndicat lui-même n’a pas été pénalisé de ces opérations puisqu’il a été convaincu que les 
sommes payées à la Saga étaient vraiment dues. En grossissant le trait, nous sommes davantage dans le 
formalisme que sur le fond lui-même.  
Il y aura un peu plus loin une délibération qui sollicitera de la remise gracieuse (délibération n° 10 (2023-
0003)) 
Il n’empêche que si la remise gracieuse est accordée, il faudra équilibrer et en charges exceptionnelles la 
remise et en produit la pénalité. C’est ainsi que cela vient « gonfler » ces deux lignes charges 
exceptionnelles et produit exceptionnel. Elles n’ont aucune incidence sur l’équilibre budgétaire du syndicat. 
Cela n’entache pas les participations prévues avec et sans ces éléments. Avez-vous des questions ? 
 

49



Procès-verbal Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) collège Restreint du 5 avril 2023  6/9 

M. Frédy POIRIER, Quatrième Vice-Président du Comité collège Restreint : Je n’ai pas du tout 
compris.  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Pour le syndicat, c’est 
théorique et neutre. C’est inscrit en recettes et en dépenses. Cela s’équilibre donc. Cela n’a pas d’impact 
budgétaire.  
 
M. Frédy POIRIER, Quatrième Vice-Président du Comité collège Restreint : Comment cette somme 
est-elle générée ?  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Cette somme est 
générée par le fait que ces deux comptables ont validé le paiement de mandat pour 1,4 M€ pour l’un et 
1,2 M€ pour l’autre. Ils ont exécuté ce mandat parce que le syndicat a demandé le paiement. Lorsque dans 
une commune, il est demandé au trésorier de payer une facture, il la paye. Sauf qu’ici, la CRC a trouvé que 
les justifications et l’argumentation n’étaient pas suffisantes et que le comptable n’aurait pas dû la payer. 
En pénalité, ils lui mettent les 1,4 M€ et 1,2 M€ à rembourser.  
 
M. Frédy POIRIER, Quatrième Vice-Président du Comité collège Restreint : D’accord ! Merci.  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Comme le syndicat 
ne gagne ni ne perd d’argent avec ces opérations, nous proposions de faire l’arbitration.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Sachant qu’ils ont quand même une pénalité.  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Ils ont chacun un peu 
plus de 2 000 € à charge.  
Pour le projet de budget, pour le fonctionnement, nous sommes tout à fait dans la ligne de ce qui avait été 
évoqué lors des orientations budgétaires. Ces deux lignes-là viennent « gonfler » les chiffres artificiellement 
si nous pouvons le dire.  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : C’est pour donner un 
peu d’explication avec les charges de fonctionnement.  
Les charges financières, c’est moins puisque nous nous désendettions puisque nous remboursons de 
l’emprunt tous les ans. Nous n’en souscrivons pas. Nous avons donc moins de charges financières.  
Les charges exceptionnelles, après neutralisation des écritures uniques 2023 – c’est ce que je viens 
d’évoquer – il reste que 225 000 € et une enveloppe dépenses imprévues pour 17 000 €.  
Nous avons un petit zoom sur l’évolution des produits des services (Base de loisirs) : 260 000 €. Ainsi nos 
collectivités vont économiser, par rapport à 2022, 227 000 €. Concernant la participation de Grand Poitiers 
et de Grand Châtellerault, ce sont les mêmes montants que ceux indiqués lors de la précédente séance.  
Vous avez ensuite l’investissement avec le programme d’investissement dépenses à 666 000 €, le 
remboursement des emprunts, 726 000 €, une ligne de dépenses imprévues pour 108 000 €. Ce qui donne 
un total de dépenses réelles de 1 500 000 € avec celles qui vont avec pour équilibrer.  
Concernant le détail des investissements, nous avons le camping, 307 000 €, le golf et son restaurant, 
153 000 € et le parc, le lac et le snack, 81 000 €. Ce sont les mêmes montants qu’indiqués précédemment. 
Il y a un remboursement d’emprunt de 215 000 € avec une prévision que nous n’avons pour l’instant pas 
validée. Nous remboursons les emprunts au fur et à mesure. Nous pouvons voir qu’il y a un bon 
désendettement. Un tableau indique la ligne de désendettement : le profil d’extinction de la dette avec la 
Caisse d’Épargne pour 53 %. Nous avons – si je peux le dire – en emprunt, seulement 780 000 € de dettes.  
 
 Observation : 
 Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 9 (2023-0011) Budget Principal - Apurement du compte 1069 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Pour être conformes 
à l’instruction budgétaire M57 – qui sera appliquée à partir du 1er janvier 2024 – nous allons vous 
demander de mettre les 108 014 € qui sont aujourd’hui dans le compte 1 069 dans le compte 1 068. Nous 
avons ainsi résolu la difficulté.  
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 Observations : 
 Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 10 (2023-0019) Budget principal - Charges de personnel et assimilés - répartition de 
l'indemnité de sujétion 2023 
 
Mme Maryse LAVRARD, Première Vice-Présidente du Comité collège Restreint : Il s’agit de répartir 
une indemnité de sujétion 2023 pour des charges de personnel. En réalité, il y a six agents de 
Grand Poitiers Communauté urbaine qui préparent les séances du comité syndical. Je les remercie 
puisque c’est quand même du travail. Au titre de ces missions, ces agents sont susceptibles de bénéficier 
de l’indemnité de sujétion particulière, au prorata de leur temps de présence dans ces missions. Il vous est 
donc proposé de verser cette indemnité dont le montant annuel individuel s’élève à 240 € à ces agents. 
Vous avez leurs noms sous les yeux. Est imputée la dépense sur le budget Principal à l’article 6418 pour 
2023.   
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Ce qui nous fait une 
charge mensuelle pour chacun de 20 €.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : L’avantage de lire les noms, c’était une occasion de vous présenter 
les agents. Je pense que vous avez l’habitude d’en voir certains et pas forcément les autres.  
 
Mme Lydie VELIEU, Directrice Assemblée – Juridique : Bonjour. Je ne suis pas dans la liste. Je n’ai 
pas changé de nom, puisqu’il s’agit de Lydie HEBRAS. 
 
Dans mon équipe, il y a Sylvie CHALAS, Mathilde MONTOUX, Cécile BRAIN et Lydie HEBRAS.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Et pour les finances ? 
 
Mme Christine PÉTUREAU, Directrice adjointe des finances : Je suis directrice adjointe des finances. Il 
y a aussi Hélène TURLURE, qui est à la direction des finances également, qui est responsable de la 
préparation budgétaire et qui participe également à la préparation budgétaire du Smasp.  
 
 Observations : 
 Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 11 (2023-0003) Avis relatif à une demande de remise gracieuse suite à débet des ex-
comptables prononcé par la Chambre régionale des comptes (CRC) Nouvelle-Aquitaine 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Deuxième Vice-Président du Comité collège Restreint : Pour cette 
délibération, nous reprenons le sujet que j’ai évoqué tout à l’heure (délibération n° 8 (2023-0018)). Nous 
sollicitons votre avis relatif à la demande de remise gracieuse suite à débet des ex-comptables prononcé 
par la CRC (Chambre régionale des comptes). 
Vous avez un tableau qui définit les montants et le détail de ces éléments.  
Il s’agit de Monsieur Vincent DESTAING pour un total de 1 404 706 € et Madame Marie-José LAURENCE 
pour 1 215 188,50 €.  
Si nous accordons la remise gracieuse, ils auront malgré tout une somme à supporter. Le premier pour 
2 193 € et la seconde pour 2 205 €. Nous sollicitons la remise gracieuse puisque pour le syndicat il n’y a 
pas eu de perte d’éléments ni de gains.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Cela pose quand même question quand parfois on nous demande 
des justificatifs pour 100 €.  
 
 Observations : 
 Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Délibération n° 12 (2023-0021) Attribution de subventions à des associations sportives 
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M. Dominique CHAINE, Membre du Bureau du Comité collège Restreint : Il y a trois subventions 
récurrentes comme l’organisation de la 7e édition du Pro-am du 14-17 septembre 2023. Nous proposons 
une subvention à hauteur de 10 000 € comme l’an dernier. L’école de golf qui couvre à peu près 80 enfants 
de 5 à 18 ans à hauteur de 15 000 €, comme l’an dernier et le Stade poitevin triathlon à hauteur de 6 000 € 
(le triathlon olympique, où il y a 1 500 m de natation, 40 km de vélo et 10 km de course à pied).  
 
 Observations : 
 Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. 
 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous en avons fini avec l’ordre du jour.  
 
Je me permets de rappeler que nous serons obligés de repasser la plupart de ces délibérations puisque 
nous n’avons pas le quorum. J’insiste vraiment et je demande au Président de désigner nos représentants 
présents et de vérifier avant chaque comité syndical que nous avons un nombre de représentants de 
chaque EPCI. C’est beaucoup de travail pour les services de recommencer et reconvoquer. Pour les élus 
qui se déplacent, il y a des frais derrière cela et du temps. Nous vous proposons donc une séance sans 
quorum le 14 avril à 16 h, ici même. Merci à ceux qui se redéplaceront. Merci d’y assister pour que nous 
ayons un nombre de représentants suffisant.  
 
 
La séance est levée à 19 h 00. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
collège Restreint 

du mercredi 5 avril 2023 à 18 h 00 
 

La Présidente Le Secrétaire 

Florence JARDIN Bernard PÉTERLONGO 
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

Collège Restreint 
du vendredi 14 avril 2023 à 16 h 00 
Séance sans quorum et avec vote 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Florence JARDIN, Présidente 
Sylvie AUBERT, Secrétaire 
Quorum : sans quorum 
 
 
 
Présents 
partiellement ou à 
la totalité du 
Comité 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
Mme Sylvie AUBERT - M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU - 
M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Jacques SABOURIN - 
Délégués 

Mandants Mandants Mandataires 
M. Patrick PASTOUR M. Claude EIDELSTEIN 

Absents M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - 
M. Thomas BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - 
M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - 
M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - 
M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile LANDREAU - 
Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - 
M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - 
M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - 
M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-
HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - M. Théo SAGET - 
Mme Béatrice VANNESTE 

 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Les délibérations ci-dessous ont toutes été adoptées et sont disponibles sur le site internet de Smasp. 
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Mme Florence JARDIN, Présidente : Bonjour à toutes et à tous. 
 
Annonce des pouvoirs : 
 
Nous n’avons pas besoin de quorum. Nous allons commencer par le comité restreint.  
 
 
 
Délibération n° 1 (2023-0028) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Est-ce qu’il y a une personne du Comité Restreint 
disponible pour venir signer les Procès-verbaux (PV) et les comptes-rendus ? 
Sylvie AUBERT est nommée secrétaire de séance.  
 
Votes : 
7 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - 
M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - 
M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA  
Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - 
M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - 
M. Bernard PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - 
M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 2 (2023-0038) Désignation des membres du Syndicat mixte pour l'aménagement du 
Seuil du Poitou (Smasp) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il s’agit de Monsieur Thomas BAUDIN, Monsieur 
Dominique CHAINE, Monsieur Vincent CHENU, Monsieur Michel DROIN, Monsieur Aloïs 
GABORIT, Madame Maryse LAVRARD, Monsieur Gérard PÉROCHON, Monsieur Bernard 
PÉTERLONGO et Monsieur Robert ROCHAUD.  
 
Votes : 
5 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Ne prend pas part au vote, l’élu membres du Conseil d’administration de la Société anonyme pour la 
gestion et l’animation (Saga) du parc de loisirs de Saint-Cyr, désigné par le Département, M. Claude 
EIDELSTEIN. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
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Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Claude EIDELSTEIN - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric 
GHIRLANDA - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard 
LEFÈVRE - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick 
PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe 
PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULTHÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. 
Jacques SABOURIN - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 3 (2023-0030) Désignation des représentants du Syndicat mixte d'aménagement du 
Seuil du Poitou (Smasp) au Comité de pilotage de la Société anonyme pour la gestion et l'animation 
du parc de loisirs de Saint Cyr (Saga) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il s’agissait de nommer à la fois les membres du Conseil 
d’administration ainsi que les différents délégués.  
Il s’agit donc de Madame Florence JARDIN, Madame Maryse LAVRARD, Monsieur Claude 
EIDELSTEIN, Monsieur Hindeley MATTARD, Monsieur Frédy POIRIER, Monsieur Michel DROIN, 
Monsieur Michel FRANÇOIS, Madame Sylvie AUBERT, Monsieur Éric GHIRLANDA, Monsieur 
Aloïs GABORIT, Monsieur Gérard PÉROCHON, Monsieur Robert ROCHAUD, Monsieur Thomas 
BAUDIN, Monsieur Bernard PÉTERLONGO, Monsieur Dominique CHAINE, Monsieur Patrick 
PASTOUR, Monsieur Gérard DELIS, Monsieur Vincent CHENU, Madame Julie REYNARD, 
Madame Béatrice VANNESTE, Monsieur Lucien JUGÉ, Monsieur Nicolas RÉVEILLAULT, 
Madame Sandra FUTO, Jérôme NEVEUX et Jean-Claude BOUTET.  
 
Votes : 
7 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie 
RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - M. Théo SAGET - Mme 
Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 4 (2023-0029) Désignation d'un référent déontologue de l'élu local 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Vous l’avez peut-être tous vu dans vos différentes 
collectivités et nous l’avons présenté un peu plus longuement la dernière fois. La proposition est 
Monsieur François BRENET, professeur de droit de l’université de Poitiers.  
 
Votes : 
7 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
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Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie 
RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - M. Théo SAGET - Mme 
Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 5 (2023-0031) Budget Principal - Reprise anticipée du résultat 2022 
 
Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Il s’agit dans ce Comité Restreint, du budget Principal 
puisqu’il y a aussi le budget de la Base.  
Il s’agit ici de la reprise anticipée du résultat fixe de calcul de 2022. Le résultat net 
d’investissement est positif avec 77 782 €. Le résultat cumulé de fonctionnement positif de 
20 093,93 €. Ce qui fait un excédent global de 97 875,93 €.  
 
Votes : 
7 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie 
RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - M. Théo SAGET - Mme 
Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 6 (2023-0035) Budget Principal - Vote du Budget Primitif 2023 
 
Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Cette délibération concerne le budget 2022 du budget 
Principal.  
 
C’est un petit budget qui s’équilibre en recettes et en dépenses avec 89 808,93 € et en 
investissement avec 108 014,56 €. Il est également indiqué la participation de chacune de nos 
deux EPCI. Grand Châtellerault, pour une contribution de 18 806,31 € et pour Grand Poitiers, 
39 193,69 €. Ce qui nous fait un total de 58 000 €.  
Il est joint à cette délibération quelques éléments essentiels du budget Principal :  

− Des sections de fonctionnement qui s’équilibrent à 89 808,93 €,  
− Une épargne brute de 18 600 € qui comprend une dépense réelle des charges à caractère 

général pour 18 000 € et des charges relatives à l’administration,  
− Les charges de personnel 0.12 pour 2 600 €,  
− Une enveloppe dépenses imprévues pour 4 300 €,  
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− Autres charges de gestion courantes qui sont les subventions accordées aux associations 
sportives.  

 
Côté recettes, 69 700 €, la contribution des EPCI – comme évoqué tout à l’heure – et la 
participation des budgets annexes (Base de loisirs) et le SCoT pour une participation aux frais 
généraux. Ceci, avec le résultat de fonctionnement reporté de 2022 de 20 100 €.  
En investissement, nous avons une section équilibrée à 108 000 € qui servira surtout à 
l’apurement du compte 1069 puisqu’avec le passage M57 au 1er janvier 2024, ce 1069 n’existera 
plus et à la place, il y aura le compte 1068.  
Les recettes sont composées pour 30 000 € et le résultat reporté à hauteur de 78 000 €.  
Voilà pour le résumé du budget principal du Comité restreint.  
 
 
Votes : 
7 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON -. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie 
RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - M. Théo SAGET - Mme 
Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 7 (2023-0032) Budget Base de loisirs - Reprise anticipée du résultat 2022 
 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Il s’agit du budget 2023 de la Base avec la reprise 
anticipée du résultat 2022 et sa fiche de résultat.  
En investissement, un excédent de 212 247,68 €.  
En fonctionnement, 1 022 958,94 €.  
Ce qui nous fait un excédent total de 1 235 206,62 €. Sont jointes à cette délibération, deux fiches 
des reports : 115 700 € en dépenses d’investissement et 100 000 € en recettes d’investissement.  
 
Votes : 
7 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
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LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie 
RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - M. Théo SAGET - Mme 
Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 8 (2023-0036) Budget Base de loisirs - Vote du Budget Primitif 2023 
 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Ce budget s’équilibre en fonctionnement à 
7 032 851,81 € et en investissement à 1 645 805,52 €. Vous avez sur cette même délibération, la 
répartition entre les deux EPCI : Grand Châtellerault pour 291 821,99 € (au lieu de 310 918 €) et 
pour Grand Poitiers, 608 178,01 € (au lieu de 816 081 €). Ce qui fait un total de 900 000 €, soit 
une baisse de 227 000 € de participation au SMASP. Le dossier de présentation détaillé du 
budget de la Base de loisirs est joint à cette délibération. La section de fonctionnement s’équilibre 
à 7 032 000 €. L’épargne brute est de 149 900 €. Les dépenses réelles sont de 5 755 000 € et sont 
en hausse facialement de 2 988 000 €. Cette hausse exceptionnelle est due justement à 
l’inscription de charges exceptionnelles. Nous y reviendrons par la suite. Ce sont ce que nous 
appelons des débets à l’encontre des comptables. La somme est inscrite en charge 
exceptionnelle, mais est aussi en produits exceptionnels. Ce qui fait que c’est neutre pour notre 
budget et que ça s’équilibre. C’est une opération d’ordre. Je vais le rappeler maintenant pour ceux 
qui sont en deuxième semaine. Il y a eu un contrôle de la CRC de la Nouvelle Aquitaine des deux 
comptables, c’est-à-dire pendant la période 2016 à 2018, c’était Monsieur Vincent DESTAING et 
en 2019-2020, c’était Madame Marie-José LAURENCE. Ces deux comptables ont payé pour le 
compte du SMASP à la Saga des sommes et qui ont été contestées par la CRC au motif qu’elles 
n’étaient pas suffisamment documentées ni argumentées. La CRC a repris alors que nous, le 
SMASP, nous avions demandé le paiement. Nous étions convaincus du bon droit du paiement, 
mais la pénalité pour les comptables qui auraient dû demander des pièces complémentaires et qui 
ne l’ont pas fait, c'est pour Monsieur DESTAING, une somme de 1 404 706 € et pour Madame 
LAURENCE, une somme de 1 215 186 €. Les textes leur permettent de demander la remise 
gracieuse auprès de la Présidente et du SMASP. Nous vous proposerons tout à l’heure de 
l’accorder puisqu’en vérité pour le SMASP, il n’y a pas eu de perte d’argent. C’est juste le fait que 
la CRC a contesté que ce n’était pas assez documenté. Ils auront quand même en net à leur 
charge pour l’un, 2 193 € et pour l’autre, 2 205 €. La délibération 11 fera l’objet de l’accord de cette 
remise gracieuse. Nous en tenons compte dans le budget des deux côtés. Vous savez maintenant 
pourquoi il y a ces charges et recettes exceptionnelles.  
Le reste, c’est du courant avec les charges à caractère général, même si elles augmentent de 
près de 6 %. L’enveloppe de dépenses imprévues pour 57 000 € contre 40 000 € l’an passé. Nous 
préférons l’abonder un peu du fait du contexte actuel.  
Les charges financières sont de l’ordre de 35 000 €. Elles sont en baisse puisque nous nous 
désendettons. Il y a moins d’intérêt sur les emprunts.  
Les charges exceptionnelles relèvent de la remise gracieuse des deux comptables.  
Côté recettes, nous avons 5 905 000 € avec une augmentation de plus de 2 000 650 € liée à cette 
histoire évoquée tout à l’heure avec des produits et des services de domaine et ventes diverses 
en hausse.  
Concernant la dotation subvention aux participations, je l’ai évoqué tout à l’heure, la bonne 
nouvelle c’est le fait que les deux EPCI mettront « au pot » si je puis dire, entre 900 000 € et 
1 127 000 € soit 227 000 € de moins.  
Pour les produits exceptionnels, nous revenons sur le cas des deux ex-comptables.  
Le résultat de fonctionnement 2022 reporté pour un montant de 1 023 000 €. Ce fut un excellent 
résultat pour 2022 du fait de la très bonne saison estivale.  
En ce qui concerne l’investissement, il s’équilibre à 1 646 000 € avec un programme 
d’investissement prévu pour 550 000 € soit 316 000 € pour le camping, 153 000 € pour le golf et 
son restaurant et 81 500 € pour le parc. Les investissements seront intégralement autofinancés. Il 
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n’y aura donc pas de nouveau emprunt. Nous continuons le désendettement. Il est prévu un 
remboursement du capital pour 218 000 €.  
La section d’investissement est équilibrée uniquement avec les recettes en autofinancement, 
c’est-à-dire, le virement de la section de fonctionnement pour 749 000 €, des dotations aux 
amortissements pour 529 000 € et l’excédent reporté de 2022 de 228 000 €. Il n’y a donc pas 
d’emprunt nouveau.  
Voilà pour la présentation synthétique et complète de la base de loisirs pour 2023.  
 
Votes : 
7 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie 
RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 9 (2023-0033) Budget Principal - Apurement du compte 1069 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Nous sommes ici dans une écriture comptable très 
théorique, mais il faut le faire. Comme le Smasp (Syndicat mixte pour l’aménagment du Seuil du 
Poitou) va passer en instruction M57 à partir du 1er janvier 2024, je l’ai dit tout à l’heure, le 
compte 1 069 ne convient pas, nous allons donc le virer au compte 1 068 qui est mieux vu dans 
cette M57 et nous allons passer l’écriture d’un compte à l’autre de 108 014,56 €. Cela ne change 
rien. C’est une nouvelle application comptable.   
 
Votes : 
8 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie 
RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
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Délibération n° 10 (2023-0037) Budget principal - Charges de personnel et assimilés - répartition de 
l'indemnité de sujétion 2023 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : En l’absence de Maryse LAVRARD, je propose de passer 
cette délibération. Il s’agit de verser l’indemnité de sujétion particulière aux agents, dont vous avez 
la liste, qui participent à nos Comités.  
 
Ce sont Mesdames BRAIN, CHALAS, HEBRAS, MONTOUX, PETUREAU et TURLURE. C’est 
une indemnité de 240 € pour l’année.  
 
Votes : 
8 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie 
RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 11 (2023-0034) Avis relatif à une demande de remise gracieuse suite à débet des ex-
comptables prononcé par la Chambre régionale des comptes (CRC) Nouvelle-Aquitaine 
 
Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : C’est la suite de ce que j’ai évoqué tout à l’heure. Suite 
aux contrôles de la CRC et de la décision prise qui est de mettre un débet à la charge de 
Monsieur DESTAING pour un montant de 1 404 706 € et pour Madame LAURENCE, un débet de 
1 215 186 €, nous vous proposons d’accorder la remise gracieuse présentée par ces deux 
personnes. Ceci pour motif que ça n’a pas eu d’effets négatifs pour le Smaps (Syndicat mixte pour 
l’aménagement du Seuil du Poitou).  
 
Votes : 
9 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy 
POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. 
Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
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Délibération n° 12 (2023-0027) Attribution de subventions à des associations sportives 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Ce sont les subventions accordées aux associations 
sportives utilisant le site. Il s’agit notamment de l’Association sportive du golf du Haut Poitou pour 
un montant de 10 000 € pour l’organisation de la 7ème édition du PRO AM et 15 000 € de 
fonctionnement. Il y a une subvention de 6 000 € destinée à l’organisation du Triathlon pour le 
Stade poitevin triathlon.  
 
Votes : 
9 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité Restreint du 5 avril 2023 n'ont pu être votées faute de quorum. Les membres 
du Comité Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du jour le 14 avril 2023. Aussi ce 
Comité se tient sans quorum. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. 
Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. 
Aurélien BOURDIER - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-
Pierre CONTE - Mme Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile 
LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal 
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy 
POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. 
Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
La séance est levée à 16 h 30. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
collège Restreint 

du vendredi 14 avril 2023 à 16 h 00 
 

La Présidente Le Secrétaire 

Florence JARDIN Sylvie AUBERT 
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

Collège Restreint 
du 26 avril 2023 à 16 h 30 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Madame Florence JARDIN, Présidente 
Monsieur Aloïs GABORIT, Secrétaire 
Quorum : 23 
 
Présent ou 
partiellement 
présent lors du 
Comité 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Bastien BERNELA - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Jean-Pierre CONTE - M. Michel DROIN - 
M. Claude EIDELSTEIN - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - 
M. Aloïs GABORIT - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Pascal MASSONNET - M. Patrick PASTOUR - 
M. Gérard PÉROCHON - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-
HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - Délégués 
 
M. Bernard MAUZÉ - Mme Audrey SAMPER - Suppléants 

Mandants Mandants Mandataires 
Jean-Luc MAERTEN Claude EIDELSTEIN 

Absent Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - 
M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Thierry DAULARD - 
M. Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Éric GHIRLANDA 
- M. Jean-Louis LEDEUX - M. Frédéric LÉONET - M. Hindeley MATTARD - 
M. Gilles MORISSEAU - M. Bernard PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - 
M. Philippe PRIOUX - Mme Béatrice VANNESTE 

 
Seule la délibération n° 1 a été votée. 
 
La délibération n° 2 n'a pu obtenir le quorum pour être votée. 
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Mme Florence JARDIN, Présidente : Merci encore une fois à tous ceux qui sont présents. 
 
Délibération n° 1 (2023-0045) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Qui n’a pas eu l’honneur d’être secrétaire de séance ? Il faut en 
profiter car il n’y a y’une seule délibération. Aloïs GABORIT. 
 
Votes : 
24 Pour 
 
Observations : 
Seule la délibération n° 1 a été votée. 
 
La délibération n° 2 n’a pu obtenir le quorum pour être votée. 
 
Absents : 21 
Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Emmanuel BAZILE - M. 
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Thierry 
DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Éric GHIRLANDA - M. 
Jean-Louis LEDEUX - M. Frédéric LÉONET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Bernard 
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 2 (2023-0040) Lancement d’un appel à manifestation d’intérêt portant sur la cession 
du golf et du restaurant du golf 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous vous avons convoqués pour ce rendez-vous spécifique et 
unique aujourd’hui pour le lancement de l’appel à la manifestation d’intérêt pour la cession du Golf et du 
restaurant du Golf.  
 
Pour mémoire, une délibération en novembre 2021 nous avait amenés à reconduire la Saga (Société 
anonyme d’économie mixte pour la gestion et l’animation du parc de loisirs) dans ses fonctions au niveau 
de la gestion du parc de loisirs. La délégation a pris effet au 1er janvier 2022 pour une période de trois ans 
avec la possibilité de reconduction de deux années supplémentaires jusqu’au 31 décembre 2026.  
 
Nous avons décidé très rapidement de travailler avec un assistant en maîtrise d’ouvrage qui a réalisé une 
étude en lien avec un comité de pilotage composé de Maryse (LAVRARD), Dominique CHAINE, 
Michel DROIN et Bernard PETERLONGO sur la redéfinition de la gestion de cette base de loisirs.  
Nous remettons tout particulièrement en cause la réalité de service public du Golf et du restaurant - qui 
pèse lourd en termes de charges pour le syndicat. L’idée était de voir comment sortir ces équipements du 
périmètre sachant que l’unanimité pour que le camping et la base de loisirs restent dans le domaine du 
service public.  
Nous avons présenté un plan de travail pour la cession du Golf et du restaurant. L’appel à la manifestation 
d’intérêt va donc être rédigé de façon à sélectionner un futur acquéreur. La liste des parcelles concernées, 
toutes situées sur la commune de Beaumont, a été fournie dans la délibération. Une deuxième rédaction a 
été effectuée pour quatre ou cinq autres parcelles qui n’avaient pas été mentionnées dans la première.  
 
Évoquer l’intégralité du texte est important :  
 
« L’offre du candidat devra comprendre une description claire du projet du développement du Golf et de 
l’activité de restauration avec les moyens humains mis en œuvre et notamment, il faudra que le candidat 
précise les modalités de réaffectation du personnel repris et les garanties apportées en termes de maintien 
de l’emploi local. Il devra également présenter un programme prévisionnel d’investissement sur cinq à dix 
ans. Le dossier de candidature comportera impérativement les éléments suivants : une offre d’acquisition 
prenant en compte les biens mobiliers qu’il souhaite, l’opérateur devra présenter une offre de prix - net 
vendeur pour l’acquisition du site en prenant les frais inhérents, notamment ceux d’acte d’acquisition, de 
démolition. Tous les autres aléas seront à sa seule charge : les éventuelles conditions suspensives 

67



Procès-verbal Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) collège Restreint du 26 avril 2023  4/7 

attachées à l’offre d’acquisition et une note sur l’ensemble des autorisations et déclarations administratives 
nécessaires à la réalisation des investissements éventuellement envisagés. » 
 
Nous avons également proposé un calendrier avec la publication de l’appel à la manifestation d’intérêt le 9 
mai, le 24 et 26 mai, visite du site pour les candidats intéressés en présence du Directeur de la Saga et 
d’une équipe d’élus représentant à la fois Grand Châtellerault et Grand Poitiers. Le 21 juin sera le dernier 
délai pour les questions qu’auraient les candidats pour une remise des offres au 30 juin. Leur audition est 
fixée au 12 juillet. Le calendrier propose de mettre à l’ordre du comité syndical du 27 septembre, les 
délibérations pour retenir ou non un lauréat sur la base d’une offre d’acquisition ferme et définitive à la suite 
de l’analyse des offres, de délibérer pour prononcer le déclassement dans le domaine privé des 
équipements lors de ce même comité syndical et de mettre un terme anticipé ou non à l’actuelle convention 
de délégation de service public confiée à la Saga pour motif d’intérêt général et de signer la promesse de 
vente de l’acte définitif. 
 
La Direction de l’immobilier de l’État a été saisie en novembre et procède actuellement à l’évaluation de la 
valeur vénale de ces biens. 
 
 À compter de la prise d’effet de la mesure de résiliation, le Golf et le restaurant n’auront plus vocation à 
être affectés au service public et le syndicat travaillera en parallèle à l’évolution du mode de gestion de la 
partie restaurant, au camping et à la base de loisirs. » 
 
M. Patrick PASTOUR, Membre du Bureau : J’en ai juste une par rapport aux dates du calendrier dont 
certaines chevauchent avec d’autres dates, notamment les deux possibilités de visites du 24 et 26 mai. La 
date du 24 tombe au même moment qu’une réunion SCoT (Schéma de cohérence territorial) qui aura lieu 
de 14 à 16 heures. Or, s’il faut prévoir des visites sur place ces jours-là, il faudra savoir si nous bloquons 
que sur une date ou si nous maintenons les deux dates.  
Ensuite, il y a aussi la date du 30 juin au matin qui a lieu en même temps que l’Assemblée générale de la 
Saga le 30 juin. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous allons vérifier ces questions de disponibilités des uns et des 
autres, parce que je pense qu’il y a aussi des créneaux horaires qui ont été arrêtés. 
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : Ce n’est pas indiqué, mais la réunion du 30 juin n’a lieu que 
l’après-midi. 
 
M. Patrick PASTOUR, Membre du Bureau : Notre réunion SCoT a lieu de 14 à 16 heures le 24 mai. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Normalement les différents acteurs invités avaient choisi les dates 
ensemble. Pourriez-vous le 26 mai ? 
 
M. Michel DROIN, Cinquième Vice-Président : C’est peut-être un peu précipité parce que le calendrier… 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Le calendrier est très serré.  
 
M. Michel DROIN, Cinquième Vice-Président : Je suis d’accord avec toi. 
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : Nous ne savons pas s’il y aura les deux dates, nous ne 
savons pas combien il y aura de candidats. 
 
M. Patrick PASTOUR, Membre du Bureau : C’était juste pour voir si nous pouvions affiner un peu plus, 
nourrissant le plaisir de suivre le dossier.  
 
Je crois que c’est à peu près tout puisque la valeur vénale des biens pour l’instant n’est pas connue.  
 
Sachez qu’à Beaumont-Saint-Cyr, nous ne sommes pas arc-boutés contre le projet de cession, autant 
vous le dire. Ce qui importe pour nous est surtout la gestion du personnel. Cela a été notifié dans ce sens-
là et nous vous assurons de notre volonté de rester partenaires, bien au contraire.  
 

68



Procès-verbal Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) collège Restreint du 26 avril 2023  5/7 

Une dernière petite chose, j’ai refait le calcul avec toutes les surfaces transmises par le cadastre. Malgré 
l’ajout des 4 parcelles, vous êtes actuellement à 79 hectares et pour le domaine du Golf à 90 hectares, ce 
qui signifie qu’il va encore « manquer des pièces ». 
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : À l’heure actuelle, il me semble qu’il manque encore des 
parcelles. Sur le côté haut notamment où il y avait l’ancienne ferme. Je suis entièrement d’accord avec 
vous, je pense qu’il en manque encore. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : N’est-ce pas gênant si nous changeons la délibération pour la date 
du 4 mai pour rajouter ces parcelles ?  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Cela a été fait pour l’essentiel par les services sans regarder 
complètement dans le détail en raison de la complexité des documents fournis par le cadastre par rapport 
aux plans que nous pouvons voir, etc. Il y a peut-être effectivement un certain nombre de parcelles à 
rajouter. Nous avions d’ailleurs évoqué la possibilité de mettre ce que nous pourrions appeler « une réserve 
foncière » potentielle, sachant que nous pouvions en rajouter après, à moins qu’il y ait moyen de les ajouter 
avant… à voir.  
Il faudrait peut-être se concerter entre élus pour décider ensemble ce que nous pouvons faire. De notre 
côté, nous pouvons caler une date très vite. 
On peut caler cela très vite. 
 
M. Jacques SABOURIN, Délégué : Si j’ai bien écouté, il n’y a qu’un lot, n’est-ce pas ? Le Golf et le 
restaurant ensemble ? Parce que le restaurant, c’est un restaurant, donc moins qu’un lot.  
Or, pour un golf, c’est bien un lot, mais est-ce que nous n’aurions pas faire plutôt deux lots - entendu que le 
repreneur aurait pu acquérir les deux ou un seul : le Golf d’un côté et le restaurant de l’autre ? 
 Il y a plein de possibilités. Ma simple question sous-entend l’opportunité d’un double intérêt. En effet, entre 
la profession du golfeur et celle du restaurateur, ce n’est pas tout à fait pareil.  
 
Mme Maryse LAVRARD, Vice-Présidente : Si je peux me permettre de répondre, nous pouvons tout de 
même nous rendre compte que la majorité des golfs en France disposent au moins d’un restaurant et en 
plus souvent d’un hôtel. D’ailleurs, nous nous attendons à ce que les candidats potentiels nous fassent 
probablement des propositions de développement sur un ensemble hôtelier. Nous aurions peut-être pu 
complexifier le dossier ou trouver deux opérateurs. L’AMO (assistant à maîtrise d’ouvrage) nous a conseillé 
de faire ainsi.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Je rappelle que ce n’est pas un appel d’offres, mais un appel à 
manifestation. Ce sont des personnes qui vont nous faire des propositions. C’est sur la qualité de ces 
propositions que nous allons choisir.  
 
M. Patrick PASTOUR, Membre du Bureau : La difficulté à laquelle vous avez été confronté est sans nul 
doute aussi la configuration des locaux avec tout l’administratif à l’étage du restaurant, donc un seul 
bâtiment. C’est donc très difficile, raison pour laquelle je pense que la concertation s’avère plus facile sur 
un seul.  
 
M. Jacques SABOURIN, Délégué : Excusez-moi, je suis tout jeune dans cette instance !  
 
M. Patrick PASTOUR, Membre du Bureau : Oui, je l’avais remarqué !      
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il n’y a pas de souci, il faut poser des questions. C’est vrai que nous 
ne pensons pas à refaire tout l’historique à chaque fois, estimant qu’au bout d’un moment, ce n’est plus 
utile. Il s’avère qu’il y a vraiment beaucoup plus de liens entre restaurant et golf qu’avec le reste du site. 
Nous voyons bien l’absence de synergie aujourd’hui entre le camping et le golf, et entre le camping et le 
restaurant.  
 
Pour rappeler ce qu’il faudra voter le 4 mai : il s’agit d’acter le principe de la valorisation foncière du golf et 
du restaurant sous forme d’un Ami, d’autoriser le lancement de la procédure, de poursuivre la réflexion sur 
le nouveau mode de gestion de la base de loisirs et du camping et de m’autoriser à signer les actes 
nécessaires.  
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Nous nous retrouverons le 4 mai pour la validation officielle à 17 h 00 à l’espace Mérovée, à Saint-
Georges-Lès-Baillargeaux 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Très bien. C’est frustrant de n’avoir qu’une seule délibération !  
Au nombre de personnes, le quorum est atteint, mais pas au nombre de votants habilités à le faire, les 
membres de la Saga intéressés étant trop nombreux. 
 
Observations : 
Seule la délibération n° 1 a été votée. 
 
La délibération n° 2 n’a pu obtenir le quorum pour être votée. 
 
Ne prennent pas part au vote, les délégués membres du Conseil d’administration de la Société d’économie 
mixte Gestion animation parc de loisirs (Saga) désignés par le Smasp Mme Maryse LAVRARD et 
MM. Dominique CHAINE, Michel DROIN, Aloïs GABORIT, Gérard PÉROCHON et Robert ROCHAUD et, 
par la commune de Beaumont-Saint-Cyr, M. Patrick PASTOUR. 
 
Du fait des textes, Mme Maryse LAVRARD et MM. Dominique CHAINE, Michel DROIN, Aloïs GABORIT, 
Gérard PÉROCHON et Robert ROCHAUD ne sont pas considérés comme étant des membres en exercice 
pour cette délibération. Ce nombre de membres en exercice est ainsi abaissé à 39, et le quorum qui n’est 
pas atteint, est de 20. La délibération n'est pas votée. 
 
 
 
Merci à toutes et tous.  
 
La séance est levée à 17 h 00. 
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

Collège Restreint 
du 4 mai 2023 à 17 h 00 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Madame Florence JARDIN, Présidente 
Monsieur Philippe PRIOUX, Secrétaire 
Quorum : sans quorum 
 
 
 
Présent ou 
partiellement 
présent lors du 
Comité 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
Mme Sylvie AUBERT - M. Thomas BAUDIN - M. Franck BONNARD - 
M. Aurélien BOURDIER - M. Vincent CHENU - M. Michel DROIN - 
M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU - M. Michel FRANÇOIS - 
M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile LANDREAU - M. Gérard LEFÈVRE - 
M. Hindeley MATTARD - M. Bernard PÉTERLONGO - M. Philippe PRIOUX - 
M. Jacques SABOURIN - Délégués 

Mandants Mandants Mandataires 
Absent M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - 

M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - 
M. Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis 
FOURCAUD - M. Aloïs GABORIT - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis 
LEDEUX - M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - 
M. Pascal MASSONNET - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - 
M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - 
Mme Béatrice VANNESTE 

 
Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 26 avril 2023 n'ont pu être votées faute de 
quorum. Les membres du Comité collège Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du 
jour le 4 mai 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 2 
 
Les délibérations ci-dessous ont toutes été adoptées et sont disponibles sur le site internet de Smasp. 
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Mme Florence JARDIN, Présidente : Bonjour à toutes et à tous. Merci beaucoup. Je ne m’attendais pas à 
ce que nous soyons aussi nombreux sur cette deuxième convocation. C’est bien, car valider des choses à 
trois ou quatre personnes est quand même embêtant. Nous allons reprendre notre ordre du jour et nous 
allons pouvoir valider tout cela.  
 
 
Délibération n° 1 (2023-0044) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : J’ai désigné d’office M. Philippe PRIOUX à mes côtés. 
 
Votes : 
17 pour 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 26 avril 2023 n'ont pu être votées faute de 
quorum. Les membres du Comité collège Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du 
jour le 4 mai 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 2. 
 
 
Absents : 28 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Emmanuel BAZILE - 
M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - 
M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-
Louis FOURCAUD - M. Aloïs GABORIT - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Gilles MORISSEAU - 
M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - 
Mme Béatrice VANNESTE 
 
 
Délibération n° 2 (2023-0043) Lancement d’un appel à manifestation d’intérêt portant sur la cession 
du golf et du restaurant du golf 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Je vous refais l’historique. En novembre 2021, nous avons 
reconduit la délégation de service public pour la gestion de la base de loisirs et nous avons donné une 
délégation pour trois ans avec possibilité d’une reconduction de deux ans. C’est la Saga (Société anonyme 
d’économie mixte gestion animation parc de Loisirs) qui a la gestion de la base de loisirs et de l’ensemble 
des équipements. Parallèlement, nous avons travaillé avec un Assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) dans 
le cadre d’un comité de pilotage pour regarder comment nous pouvions dissocier « golf » et « restaurant » 
qui pèsent quand même lourd sur les finances du Syndicat, et qui n’ont manifestement pas vraiment de 
synergie avec la base de loisirs, le camping, etc. Nous en arrivons à la proposition de lancer un Appel à 
manifestation d’intérêt (Ami). Grâce à vos interventions de la dernière fois – je ne sais plus qui a fait 
remarquer que la surface totale n’y était pas – des recherches ont été faites, et vous avez reçu un petit 
complément sur les parcelles qui manquaient à la délibération. Cette fois-ci, nous allons pouvoir faire une 
délibération avec la totalité des parcelles.  
 
Dans cet Ami, un cahier des charges a été écrit. L’offre du candidat devra comprendre une description 
claire du projet de développement du golf et de l’activité de restauration, avec les moyens humains à 
mettre en œuvre. Le candidat devra notamment préciser les modalités de réaffectation du personnel repris 
et les garanties apportées en termes de maintien de l’emploi local. Il doit également faire un programme 
prévisionnel d’investissement sur cinq à dix ans. Le dossier de candidature comportera impérativement une 
offre d’acquisition comportant les biens immobiliers qu’il souhaite acquérir. L’opérateur devra présenter une 
offre de prix net vendeur pour l’acquisition du site comprenant notamment les frais inhérents aux frais 
d’acquisition, de démolition, et autres aléas – que nous n’avons pas prévus – qui resteront à sa seule 
charge, les éventuelles conditions suspensives attachées à l’offre d’acquisition, et une note sur l’ensemble 
des autorisations et déclarations administratives nécessaires à la réalisation des investissements 
envisagés.  
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Le calendrier de l’Ami est : 

- le 9 mai avec la publication de l’Appel à manifestation d’intérêt 
- le mercredi 24 et le vendredi 26 mai 2023, nous proposons des capacités pour les candidats de 

visiter le site en présence du Directeur de la Saga et d’une équipe d’élus de Grand Châtellerault et 
de Grand Poitiers 

- le 21 juin 2023 sera le dernier délai pour les questions que pourraient avoir les candidats, avec 
remise des offres au 30 juin et audition le 12 juillet.  

Ensuite, le calendrier permettrait, lors du Comité du 27 septembre (2023), de retenir ou non un lauréat sur 
la base de l’offre d’acquisition ferme et définitive à la suite de l’analyse des offres, de délibérer pour 
prononcer le déclassement dans le domaine privé des équipements, de mettre un terme anticipé ou non à 
l’actuelle convention de Délégation de service public (DSP), confié à la Saga pour motif d’intérêt général, et 
de signer la promesse de vente.  
La Direction de l’immobilier de l’État a été saisie en novembre, mais nous n’avons toujours pas les retours 
de l’évaluation. Cela aurait été mis à jour.  
 
À compter de la prise d’effet de la mesure, le golf et le restaurant n’auront plus vocation à être affectés au 
service public, contrairement au camping, à la base de loisirs, etc.  
Nous travaillerons en parallèle sur les modalités de gestion des équipements qui resteront dans le domaine 
public.  
 
La délibération vous propose d’acter le principe de valorisation foncière du golf et du restaurant sous la 
forme de l’Ami et d’autoriser le lancement de cette procédure, de poursuivre la réflexion sur le nouveau 
mode de gestion de la base de loisirs et du camping sur la base des prochaines délibérations à intervenir, 
et de m’autoriser à adopter l’ensemble des actes nécessaires à l’entrée en vigueur de la présente 
délibération.  
 
Je ne sais pas si des personnes pas forcément présentes la dernière fois sont là. Il peut encore y avoir des 
questions.  
 
M. Éric GHIRLANDA, Vice-Président : Avons-nous plus de précision concernant les réaffectations de 
personnel et les garanties apportées en matière de maintien de l’emploi ?  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous les aurons dans les offres.  
 
M. Éric GHIRLANDA, Vice-Président : Oui, mais y a-t-il eu un descriptif en précisant si ce sont des 
reprises de postes à l’identique ou du replacement obligatoire dans des structures parallèles au golf ou au 
restaurant (camping ou bar à côté) ? Y a-t-il des précisions par rapport à cela ou est-ce ouvert ?  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : C’est un peu cela. Il faut qu’ils quantifient les besoins. Aujourd’hui, 
c’est très lié, notamment au niveau de l’entretien des espaces verts.  
 
Un intervenant : Personne ne sera affecté au camping. Ce ne sera pas la même structure.  
 
M. Éric GHIRLANDA, Vice-Président : Je ne parle pas en termes de réaffectation, mais en termes de 
reclassement, éventuellement.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Normalement en cas de cession, le personnel est repris.  
 
M. Michel FRANÇOIS, Vice-Président : C’est une obligation.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Sur le format juridique des contrats, je sais que les services ont 
commencé à y regarder.  
  
M. Michel DROIN, Vice-Président : C’est vraiment lorsqu’il y a une succession d’un bien.  
 
M. Michel FRANÇOIS, Vice-Président : C’est au cas où le repreneur ne voudrait pas reprendre la totalité 
du personnel. C’est ce que tu veux dire.  
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M. Éric GHIRLANDA, Vice-Président : Oui.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Globalement, il est incité à reprendre l’intégralité du personnel. S’il ne 
les reprend pas, c’est lui qui paye la… 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Avec des proratas bien sûr.  
 
M. Éric GHIRLANDA, Vice-Président : Le plus important est de nous assurer qu’il y a une volonté de 
reprendre le personnel.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : C’est un engagement.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Cela fera vraiment partie de l’analyse des offres.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Ce sera un engagement contractuel qui va permettre d’évaluer les 
différentes offres pour celui qui fait l’offre sociale la plus consistante. 
 
M. Michel FRANÇOIS, Vice-Président : Quel est le statut des salariés ?  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : « Salariés de droit privé ».  
 
Un intervenant : Ce sont deux associations. Une qui gère le golf et une autre qui gère le restaurant.  
 
Un intervenant : C’est une société, pas une association.  
 
Un intervenant : Oui, tu as raison.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : C’est la Saga dont nous avons le Président présent (M. Thomas 
BAUDIN).  
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : C’est une entreprise de droit privé.  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Une société commerciale.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : En fait, ce sont les employés de Thomas (BAUDIN).  
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : Je pense que cela fera partie des discussions au moment des 
auditions. C’était un deal dès le départ. Avec Éric (GHIRLANDA), nous nous étions dit que nous n’allions 
pas faire de la casse au niveau des ressources humaines. Pour autant, dans le plan de développement des 
cinq ans, il y aura peut-être besoin de force humaine et de personnes qui connaissent. Dernièrement, nous 
avons eu des démissions. Aujourd’hui, nous avons moins de masse salariale.  
Pour autant, l’étude se fera au moment des auditions et ce sera à tout le monde de décider si oui ou non, 
nous décidons de céder le site, avec les règles du jeu que nous avons fixées au préalable.  
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Je suppose que s’il y a eu des démissions, il n’y aura pas de 
recours forcément à l’embauche s’il n’y a pas une nécessité absolue.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : C’est effectivement un peu en stand-by.  
 
M. Michel FRANÇOIS, Vice-Président : En l’occurrence, si le repreneur veut développer, il y a plutôt 
intérêt à ne pas mettre tout le monde dehors.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Il nous faudra du monde.  
 
M. Michel FRANÇOIS, Vice-Président : Combien y a-t-il de salariés actuellement ?  
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : Nous sommes aux alentours de 35 pour tout le site.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Oui, en comptant le camping.  
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M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : Je dis « aux alentours », car nous étions à 37, 34 ou 35. Il y a 
eu quelques embauches à mi-temps.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il y a une dizaine de postes en administratif.  
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : Après, ce sont essentiellement des techniciens de la 
maintenance qui se partagent aujourd’hui en temps de travail.  
Il n’y a rien d’infaisable dans la négociation avec un éventuel repreneur qui a un plan de développement 
sur cette structure. Aujourd’hui, nous n’avons plus les moyens de développer quoi que ce soit sur le site. 
C’est ce que nous nous étions dit aussi.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Je rappelle que la Chambre régionale des comptes confirme qu’il 
n’y a pas d’intérêt… 
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : À conserver ce genre d’activités. 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Voilà, qu’il n’y a pas de service public derrière.  
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : Sur le lac, la question ne se pose pas, car nous avons le lien 
social entre les deux grandes villes. Il n’y a pas débat. Continuer à financer ou investir, car au-delà du 
financement, c’est quand même de l’investissement pur, sur ce genre d’activité, la Chambre régionale des 
comptes nous demande s’il y a toujours vocation à maintenir ce genre d’activité financée indirectement par 
la collectivité.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il y avait une intervention qui n’était pas une question.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : C’était dans la lignée de ce qui était posé. Je crois que c’est une vraie 
décision, une vraie délibération qui n’est pas simplement technique, avec des vrais choix politiques.  
 
Je ne suis pas certain que nous puissions écarter d’un revers de main. C’est d’ailleurs une question posée 
par la Cour des comptes. C’est une vraie question de savoir dans quelle mesure ce golf relève du service 
public. C’est un vrai sujet. C’est un sport élitiste, mais le fait de l’avoir dans le cadre du service public 
permet – me semble-t-il, car je connais mal ce golf – des prix compétitif qui permettent d’accéder à un sport 
plutôt élitiste à des personnes qui n’y auraient pas accès. Nous pouvons dire que ce n’est pas un sport très 
écologiste, mais l’avoir dans le giron du service public permet aussi un levier pour peut-être faire en sorte 
que ce sport soit plus vertueux. La religion n’est pas faite sur cette question, mais je crois que c’est une 
vraie question politique et pas simplement budgétaire.  
 
Je ne me réjouis pas que nous soyons… J’avais compté 17 aujourd’hui… Ce n’est vraiment pas pour jeter 
la pierre à quelqu’un, car je pense que chacun a ses difficultés, mais je pense être le seul élu de Poitiers – 
en l’occurrence d’opposition –… Il me semble et je souhaiterais qu’avant que la décision soit actée – je ne 
le vois pas dans le calendrier – que ce débat puisse avoir lieu dans les EPCI qui sont les financeurs. À 
Grand Châtellerault, je n’en sais rien, mais je sais qu’à Grand Poitiers, pour le moment, nous n’avons pas 
pu débattre de cette question. S’agissant d’une décision politique, il me semble que ceux qui payent… 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Oui, mais chaque instance a ses domaines de compétences. D’une 
part, l’instance qui décide est le syndicat où il y a des représentants des collectivités.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Laissez-moi juste finir ma phrase ! L’EPCI qui est le financeur, vous 
allez me dire, vous venez de me dire et j’allais y venir précisément : nous sommes une instance 
représentative de Grand Poitiers et de Grand Châtellerault. Nous le voyons bien, et encore plus 
aujourd’hui, qu’elle n’est que très imparfaitement représentative. Aujourd’hui, il n’y a pas le quorum. À un 
moment donné, les représentants des représentants des représentants, que cela représente-il 
concrètement ?  
Un exemple simple : à Grand Poitiers, nous avons quand même un groupe d’opposition qui n’est pas 
représenté au Smaps. Pour être très simple, il ne me semblerait pas complètement délirant – même si ce 
n’est pas mon groupe – que le groupe d’Anthony BROTTIER qui a quand même quelques accointances 
avec le monde du sport par exemple, puisse émettre un avis dans ce cadre-là.  
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Il me semble que dans le processus visant à valider ou pas la cession d’un équipement sportif majeur de 
notre territoire, les instances qui payent (Grand Poitiers et Grand Châtellerault) puissent avoir ce débat-là. 
Je ne dis pas qu’il faut le faire ou non. Mon souhait est qu’il va falloir intégrer une délibération, en tout cas 
un débat, au sein de ces instances. Cela me semble tout simplement démocratique. Voilà tout ce que j’ai à 
dire.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Le débat a déjà été mené un certain nombre de fois.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Pas à Poitiers.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Encore une fois, il y a les instances où nous posons les 
délibérations ad hoc. À côté, il y a des financeurs, mais nous ne finançons pas aujourd’hui la Saga, nous 
finançons un syndicat qui a une vocation. Nous n’allons pas recroiser… Et justement, cela fait partie des 
choses sur lesquelles il peut y avoir… 
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Nous sommes 17, nous ne représentons rien, il faut être sérieux !  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Etiez-vous là les dernières fois que nous avons fait… 
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Oui, j’étais là.  
 
M Mme Florence JARDIN, Présidente : Il y a eu une précédente réunion, il y avait un nombre d’élus plus 
conséquent. Après, c’est comme cela. Il faut motiver les troupes pour venir aussi aux instances ad hoc.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Écoutez, je vous dis ce que j’en pense !  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : De toute façon, cela reviendra au niveau de Grand Poitiers, vous le 
savez très bien ! 
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Il me semblerait tout à fait démocratique que les EPCI puissent 
émettre un avis là-dessus.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Vous savez très bien à quel moment cela reviendra dans les 
différentes instances.  
 
M. Michel FRANÇOIS, Vice-Président : J’ai juste une question en réaction. Y a-t-il des groupes 
d’opposition à Grand Poitiers ?  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Non.  
 
M. Michel FRANÇOIS, Vice-Président : J’avais cru comprendre.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Là, il y a une confusion totale sur qui fait quoi. Nous ne passons pas 
les délibérations de Grand Poitiers au syndicat. Je ne sais pas ce que veut dire « opposition ». Ici, c’est 
l’émanation des différentes communes qui élisent, donc bon.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Vous pouvez faire semblant de ne pas comprendre. Je vous dis juste 
que cela me semblerait plus démocratique, mais vous pouvez avoir un avis divergent. Simplement, vous 
pouvez respecter ma prise de décision aujourd’hui. Je vous dis que cela me semblerait quand même un 
peu plus représentatif qu’il puisse y avoir un débat. Ce n’est pas une petite délibération.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Un rapport est présenté tous les ans. Et tous les ans, je crois que 
des élus signalent que ce n’est pas normal, que cela pèse lourd, etc. depuis des années.  
Les instances ad hoc ont décidé d’en arriver là avec des élus représentants des collectivités. La 
représentation joue son rôle. 
 Après, dire qu’il ne faut pas en parler à Grand Poitiers, je n’ai pas dit cela, mais attention, pas de 
mélange ! Il n’y a pas de décision possible à Grand Poitiers sur ces sujets-là.  
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M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Un avis, c’est parfaitement possible. À Grand Poitiers ou à 
Grand Châtellerault.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : À l’occasion des présentations des différents rapports… 
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Je suis à Grand Poitiers. Avant que ce soit validé.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Grand Châtellerault, il n’y a pas débat.  
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : Le syndicat mixte est autonome. Ce n’est pas un strapontin 
des EPCI.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Bien sûr.  
 
Un intervenant : Cela va faire 15 ans que nous entendons : « Arrêtons le golf et arrêtons le restaurant ! ». 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : À Grand Poitiers aussi.  
 
Un intervenant : Quand nous voyons les sommes investies avec les impôts des personnes, à un moment 
donné, il faut que cela cesse. Vous faisiez juste une petite remarque : les tarifs du golf, car je pense qu’il 
n’y a pas de tarif préférentiel vu que c’est géré via deux EPCI. Ce n’est pas du tout cela. J’y vais de temps 
en temps, je connais les tarifs et je peux vous assurer qu’ils sont pareils partout. Il n’y a pas de préférence, 
ce n’est pas une aide à la découverte du golf. Dans ces cas-là, le déficit serait encore beaucoup plus 
important.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Nous verrons ce que cela donne une fois que ce sera cédé. Je 
n’exprime pas une position de fond sur cette question aujourd’hui.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : J’entends bien. M. (Alain)CLAEYS a, à plusieurs reprises, demandé 
à ce que nous parlions de ce dossier en Conseil (de Grand Poitiers). Il y a un temps pour tout, il y a des 
lieux pour tout, il y a des instances, et d’une manière générale, nous les respectons. 
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Éventuellement, si nous votons la délibération, il y a un Ami.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Oui.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Nous allons voir ce que cela donne. Derrière, si j’ai bien compris, il est 
proposé que nous puissions valider la cession dans le cadre de cette instance, ce qui est juridiquement 
valable, il n’y a pas de difficulté là-dessus. Je dis qu’une fois que nous aurons ce projet de manière plus 
définie, cela me semblerait plus démocratique – je le répète et je ne peux pas le dire autrement – que nous 
puissions en discuter à Grand Poitiers et à tout le monde. Après, vous pouvez avoir un avis divergent.  
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : Je vous rassure, vous allez beaucoup en discuter, que ce soit 
à Poitiers ou peut-être même à Châtellerault, même si nous en avons déjà discuté. Tout simplement parce 
que quand le rapport de la Chambre régionale des comptes sera public, je pense que vous changerez 
votre vision des choses. Pour l’instant, nous n’avons pas le droit de le communiquer, il n’est pas encore 
public, mais à un moment donné, il y a eu trop de laisser-aller, nous allons nous le dire clairement ! Je ne 
sais pas à quoi a servi cet outil, cela ne me regarde pas – je suis arrivé en cours de route en 2021 –, mais 
à un moment donné, Stop ! Il y a des choses piquantes dans la Chambre régionale des comptes, tant est si 
bien que le Tribunal administratif de Paris s’empare du dossier. 
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Cela reste mon avis ! 
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : Vous verrez les conclusions et vous aurez tout loisir d’en 
parler et de vous dire : « Finalement, vous avez bien… ». Faites quand même confiance à l’ensemble des 
élus officiant ici qui se sont intéressés au dossier.  
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : C’est une décision identique.  
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M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Non, c’est une discussion d’intérêt général. La politique relève de 
l’intérêt général.  
 
M. Thomas BAUDIN, Membre du Bureau : Là, le choix politique est d’intérêt général. Quand nous voyons 
comment étaient plombés les comptes, mal suivis pendant des années, à un moment donné, il faut peut-
être se poser la question !  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Je ne dis pas que cela ne peut pas être consensuel.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Nous avons bien compris que ce que vous dites n’est pas sur le 
choix final. Nous avons bien compris que vous souhaitez de la transparence et il y en aura, que vous 
souhaitez vous exprimer et vous le ferez au moment opportun.  
Pour autant, je comprends la frustration de ne pas être représenté dans certaines instances, mais 
respectons un peu les cadres, sinon nous allons présenter toutes les délibérations de tout, partout, et ce 
n’est pas possible. 
Il y a des moments où cela vient en Conseil de Grand Poitiers sous certaines formes, cela va y venir, et 
vous vous exprimerez.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Je voulais rappeler ce que vient de dire le maire de Bonneuil-Matours. 
Le syndicat est souverain dans ces décisions du début jusqu’à la fin.  
Deuxièmement, nous ne sommes pas sur quelque chose de définitif puisque l’Ami est un appel à 
manifestation d’intérêt que nous allons évaluer en comité plus tard, et nous allons nous retrouver le 27 
septembre. Ce jour-là, les décisions prises seront définitives de vendre ou de ne pas vendre.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : C’est ce que je dis. J’émets sur cette réserve aujourd’hui plutôt que de 
l’émettre en septembre.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Vous aurez tout le temps d’ici le 27 septembre de débattre dans les 
lieux qui vous conviennent et de réfléchir à cette question, c’est ouvert. Pendant ce temps-là, l’AMI se 
déroule de manière que le 27 septembre, le syndicat prenne la décision en fonction de ce qu’il aura pu 
entendre ici où là si nécessaire. La procédure est lancée, et il n’y a aucune raison aujourd’hui de l’arrêter. 
Cela va nourrir la réflexion en fonction des candidats et des offres que nous allons avoir, qui vont peut-être 
nous amener à confirmer ou non la décision.  
Tout reste ouvert jusqu’au 27 septembre 2023.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Je ne dis pas le contraire. Je dis juste, dans ce calendrier, je souhaite 
et je fais la demande à la Présidente de Grand Poitiers qu’il puisse y avoir à l’occasion d’un Conseil 
communautaire un débat à l’ordre du jour.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Ce n’est pas le lieu dans lequel cette demande est recevable !  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Ce n’est pas le lieu ! Il y aura des temps de présentation de 
différents sujets. Vous prendrez cette occasion pour vous exprimer, mais nous ne débattons pas au 
syndicat des délibérations de Grand Poitiers, et inversement, nous ne débattons pas à Grand Poitiers des 
délibérations qui concernent les différents syndicats ou organismes où nous sommes en représentation.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Nous émettons des avis et nous débattons de tout un tas de sujets.  
Nous n’avons pas de pouvoir décisionnaire, j’entends bien.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il y a x conseils d’administration et x organismes où des tas d’élus 
sont représentants de nos collectivités respectives. Ils ne reviennent pas en conseil faire un débat sur les 
avis portés.  
 
M. Aurélien BOURDIER, Délégué : Pas de manière systématique.  
 
M. Jacques SABOURIN, Délégué : Un autre point, peut-être de détail. Vous avez lu à la fin que le golf et 
le restaurant n’avaient pas vocation à rester dans le service public.  
Je crois que c’est quelque chose comme cela. Nous l’évoquons beaucoup, or là, il ne s’agit pas d’un 
service public. Ils n’ont pas vocation à rester dans la « gestion publique » ou dans le « patrimoine public », 
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je veux bien, mais ne mettons pas le service public à toutes les sauces. Si nous pouvions modifier le terme 
« service » par « gestion publique », je trouve que cela serait plus adéquat.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Sauf que nous avons une délégation de service public aujourd’hui qui 
régit la SAGA. C’est cela que nous cherchons à mettre en partition.  
 
M. Jacques SABOURIN, Délégué : DSP je comprends bien, mais tu sais bien que c’est de la gestion 
publique et non du service public. D’ailleurs à ce titre-là, je ne vais pas… Cela voudrait dire que l’espace où 
nous nous baignons, le Parc de Saint-Cyr, est du service public. Je n’y vais pas, mais j’irais volontiers au 
golf. Là, par contre, ce serait du service public, à partir du moment où tu y vas et que j’y vais.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Après, il y a une instance où certains sujets sont débattus, c’est le 
bureau. Il a aussi ces missions. Il y a un bureau à Grand Châtellerault et un à Grand Poitiers. Il y a 
différents lieux de décisions et de débats. Encore une fois, je ne dis pas qu’il n’y aura pas d’échanges sur 
ce sujet, mais respectons le cadre de chaque institution.  
 
Votes : 
15 pour 
1 abstention : Aurélien BOURDIER 
 
Observations : 
Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 26 avril 2023 n'ont pu être votées faute de 
quorum. Les membres du Comité collège Restreint ont été à nouveau convoqués sur le même ordre du 
jour le 4 mai 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations : 1 à 2. 
 
Ne prennent pas part au vote, les délégués membres du Conseil d’administration de la Société 
d’économie mixte Gestion animation parc de loisirs (Saga) désignés par le Smasp, Mme Maryse 
LAVRARD et MM. Dominique CHAINE, Michel DROIN, Aloïs GABORIT, Gérard PÉROCHON et Robert 
ROCHAUD et, par la commune de Beaumont Saint-Cyr, M. Patrick PASTOUR.  
 
Du fait des textes, Mme Maryse LAVRARD et MM. Dominique CHAINE, Michel DROIN, Aloïs GABORIT, 
Gérard PÉROCHON et Robert ROCHAUD ne sont pas considérés comme étant des membres en 
exercice pour cette délibération. 
 
Absents : 29 
M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Emmanuel BAZILE - M. 
Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M. Dominique CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-
Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - M. Gaëtan DUBOIS - M. 
Jean-Louis FOURCAUD - M. Aloïs GABORIT - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. 
Frédéric LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Gilles MORISSEAU - M. 
Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie 
RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Théo SAGET - Mme Béatrice VANNESTE 
 
Je vous remercie. Le déroulé du calendrier peut maintenant prendre effet.  
 
 
 
La séance est levée à 17 h 30. 
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La Présidente Le Secrétaire 

Florence JARDIN Philippe PRIOUX 
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Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 
du Seuil du Poitou (Smasp) 

Collège Restreint 
du mercredi 21 juin 2023 à 18 h 00 

 
Procès-verbal 

 
 
 
Florence JARDIN, Présidente 
Aloïs GABORIT, Secrétaire 
Quorum : 23 
 
 
 
Présents 
partiellement ou à 
la totalité du 
Comité 

Mme Florence JARDIN - Présidente 
 
M. Patrice AZILE - M. Bastien BERNELA - M. Aurélien BOURDIER - 
M. Dominique CHAINE - M. Vincent CHENU - M. Gérard DELIS - M. Michel DROIN - 
M. Claude EIDELSTEIN - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - 
M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile LANDREAU - 
M. Gérard LEFÈVRE - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - 
M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard PÉTERLONGO - Mme Julie REYNARD - 
Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - 
M. Jacques SABOURIN - Mme Béatrice VANNESTE - Délégués 
 
M. Bernard MAUZÉ - Suppléant 

Mandants Mandants Mandataires 
Mme Maryse LAVRARD 
M. Franck BONNARD 

M. Michel DROIN 
Mme Odile LANDREAU 

Absents M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - 
M. Thomas BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - 
M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - 
M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - 
M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - 
M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - M. Théo SAGET 

 
L'ordre de passage des délibérations de 1 à 8. 
 
Les délibérations ci-dessous ont toutes été adoptées et sont disponibles sur le site internet de Smasp. 
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Délibération n° 1 (2023-0048) Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Aloïs GABORIT est toujours secrétaire de séance.  
 
Votes : 
27 pour 
 
Absents : 28 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. 
Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Hindeley 
MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - 
M. Théo SAGET 
 
 
Délibération n° 2 (2023-0077) Établissement du lieu de tenue du Comité du Syndicat mixte pour 
l'aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Si personne n’a bougé, je ne répète pas, ce sont les 
mêmes : il vous est proposé en deuxième délibération d’approuver la liste des salles qui 
pourraient recevoir les comités syndicaux. À savoir, la salle des commissions qui se trouve ici 
même à l’hôtel de la Communauté urbaine de Grand Poitiers, au Centre de conférences 
Boulevard du Grand Cerf Poitiers, à la salle du Conseil communautaire de la Communauté de 
communes des vallées du Clain à la Villedieu du Clain, à la salle de la Gornière à Châtellerault et 
à la salle des fêtes polyvalente Robert Liège à la commune d’Ayron. Nous avons essayé d’avoir 
une salle par EPCI, dont un pour lequel nous ne pouvions pas nous réunir, car les dates ne 
correspondaient pas (indiqué lors du Comité Élargi). 
 
Votes : 
27 pour 
 
Absents : 28 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. 
Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Hindeley 
MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - 
M. Théo SAGET 
 
 
Délibération n° 3 (2023-0022) Désignation des membres du Syndicat mixte pour l'aménagement du 
Seuil du Poitou (Smasp) à la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) 
 
M. Florence JARDIN, Présidente : La troisième a trait à la désignation des membres pour la 
commission de consultation des services publics locaux. Je vous propose en titulaires Messieurs 
Patrice AZILE, Éric GHIRLANDA, Hindeley MATTARD, Bernard PETERLONGO, et Mesdames 
Florence JARDIN, Odile LANDREAU, Béatrice VANNESTE. Et en suppléants, Dominique 
CHAINE, Michel DROIN, Bernard CHAUVET, Robert ROCHAUD, Gérard LEFEVRE, 
Gérard PEROCHON et Théo SAGET. Vous avez également les sept associations représentantes.  
 
Votes : 
27 pour 
 
Absents : 28 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. 
Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Hindeley 
MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - 
M. Théo SAGET 
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Délibération n° 4 (2023-0024) Budgets Principal et Base de loisirs - Approbation des comptes de 
gestion 2022 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : À noter : une petite remarque qui va se régler dans les 
semaines à venir concernant des problématiques de rattachement dans la technique comptable. À 
part cet élément-là, il y a parfaite concordance entre les comptes de gestion et les comptes 
administratifs.  
 
Votes : 
27 pour 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. 
Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Hindeley 
MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - 
M. Théo SAGET 
 
 
Délibération n° 5 (2023-0025) Budgets Principal et Base de loisirs - Approbation des comptes 
administratifs 2022 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Passons aux Comptes Administratifs pour le budget 
Restreint, qui en contient deux (budgets) je le rappelle.  
 
Budget Principal 
 
En investissement, le résultat se révèle positif pour 25 927 €, qui avec le résultat antérieur, fait un 
résultat cumulé net de 77 782 €.  
 
En fonctionnement, pour le budget principal, le résultat accuse un déficit de -2 517,20 €. Du fait du 
résultat antérieur de 22 611,23 €, nous obtenons un résultat cumulé net de +20 093,93 €.  
 
Dans le budget Principal, les charges à caractère général s’élèvent à 10 000 €. Les charges de 
personnel sont de l’ordre de 1 000 €, les autres charges de gestion courante sont de 32 000 €.  
 
Budget Base de loisirs 
 
Passons aux Comptes Administratifs de la base de loisirs. Le résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2022 affiche un excédent de 922 958 €, ce qui fait avec un résultat reporté antérieur de 
100 000 €, un résultat net cumulé de 1 022 958 € en raison de la très belle performance de 
l’activité 2022 sur cette base de loisirs.  
 
Dans les dépenses réelles sont incluses des charges à caractère général pour 2 545 000 €, en 
augmentation de 433 000 €. Or, du fait de la très bonne fréquentation de la structure du parc, il y a 
beaucoup plus de recettes, donc beaucoup plus de dépenses.  
 
Les principales dépenses comprises dans ces charges à caractère général concernent le 
versement à la Saga dans le cadre de la Délégation de service public (DSP) pour assurer la 
gestion de la base. Le versement effectué en 2022 est de 2 540 000 €. Il y a aussi les flux de 
remboursement vers le budget Principal pour les dépenses d’administration (3 500 €) et les flux 
inter-budgets pour 4 000 €. Enfin, les charges financières, les intérêts d’emprunts, sont en baisse 
de 8 000 € à hauteur de 32 000 €.  
Les recettes réelles de fonctionnement pour ces budgets se répartissent entre :  
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- les produits des services pour 2 668 000 € en progression de 80 %. En comparaison, 2021 
était une année catastrophique. 

- les subventions et dotations pour 1 272 000 € correspondant à la contribution de Grand 
Châtellerault et Grand Poitiers.  

- une dotation de l’État de 145 000 €.  
- des produits exceptionnels liés à des régularisations de rattachement pour 40 000 €. 

 
Cela fait dégager pour ce Compte administratif de base une épargne brute de 1 402 000 €. 
  
Le résultat d’investissement s’élève à 478 442 €, sachant qu’un résultat reporté était déficitaire de 
250 493 €, la contraction des deux aboutit à un résultat cumulé net positif de 227 948 €.  
 
Dans la section d’investissement, les dépenses réelles s’élèvent à 407 000 €, dont 183 000 € de 
dépenses d’équipements relatives aux différentes installations, le camping, le parc, le golf, le 
restaurant, et, 225 000 € consacrés au remboursement d’emprunts.  
 
Pour les recettes réelles, il n’y a même pas d’emprunt non plus, car seulement mobilisé au mois 
de janvier 2023 et prévu pour 100 000 €. En 2022, un prêt de 100 000 € sur 10 ans a été négocié 
à un taux très intéressant de 1,65 %.  
 
Au 31 décembre 2022, l’encours de dette est toujours en baisse puisque nous sommes seulement 
à 781 000 € d’emprunts. D’année en année, nous remboursons bien plus que ce que nous 
souscrivons. Voilà ce que nous pouvons dire de particulièrement intéressant sur ce compte 
administratif, qui se révèle être bon pour cette année. 
 
Votes : 
26 pour 
 
Observations : 
Sortie de Mme Florence JARDIN, la séance est présidée par M. Claude EIDELSTEIN. 
 
Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. 
Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU – Mme Florence JARDIN - M. Jean-Louis 
LEDEUX - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Fredy POIRIER - 
M. Philippe PRIOUX - M. Théo SAGET 
 
 
Délibération n° 6 (2023-0026) Budgets Principal et Base de loisirs - Approbation des affectations de 
résultat 2022 
 
M. Claude EIDELSTEIN, Vice-Président : Pour le budget Principal, en investissements, le 
résultat reporté est de 77 782 €, pour le fonctionnement, le résultat reporté 002 : 20 093,13 €.  
 
Pour la Base de loisirs, le résultat reporté 001 est de 227 948,58 €. Pour le fonctionnement, pour 
la base, il y a un report de 1 022 958,94 €.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Parfait, je vous remercie. Nous enchaînons avec deux 
délibérations qui se rejoignent.  
 
Votes : 
26 pour 
1 ne prend pas part au vote : Florence JARDIN 
 
Observations : 
Est sortie Mme JARDIN, la séance est présidée par M. Claude EIDELSTEIN. 
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Absents : 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. 
Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Hindeley 
MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - 
M. Théo SAGET 
 
 
Délibération n° 7 (2023-0055) Prendre acte - Rapport définitif de la Cour des comptes sur la gestion 
de la Société anonyme d'économie mixte (Saem) Gestion animation parc de loisirs (Saga) 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Ce rapport définitif doit être communiqué par l’exécutif de 
la collectivité à l’assemblée délibérante la plus proche. C’est ce que nous visons aujourd’hui.  
 
Vous le savez, en parallèle, la Cour a contrôlé également le syndicat mixte, donc notre instance, 
qui est propriétaire de la base de loisirs et autorité délégante. Le comptable du syndicat a déjà été 
sanctionné par jugement de la Cour régionale en ce qui concerne les relations avec la Saga et la 
chambre.  
 
S’agissant du contrôle de la Saga, les observations définitives ont été transmises le 12 janvier 
2023. Les investigations ont particulièrement porté sur la gouvernance, la convention de 
délégation de service public, l’analyse du déficit d’exploitation, la politique d’achat, la crise 
sanitaire, la fiabilité des données et l’analyse financière. À l’issue de ce contrôle, la CRC 
(Chambre régionale des comptes) a constaté que la Saga présentait fin 2019 une situation 
financière satisfaisante, mais a tout de même émis trois recommandations.  
La première est de mettre fin au cumul irrégulier des fonctions de directeur général et de directeur 
technique et opérationnel, du fait d’une incompatibilité et irrégularité. Je rappelle que l’analyse 
portait sur la période 2015-2021. Il conviendra de vérifier avec la Saga où en est cette situation. 
La seconde recommandation est de respecter les clauses du contrat dont l’exécution a débuté en 
2022, particulièrement au niveau des modalités de la rémunération du concessionnaire. La 
rémunération sur la précédente convention était établie à 105 000 €. Or, elle n’avait pas été actée 
par la Saga et pas réglée par la Smasp, ce qui constitue une faute importante, qui a eu pour 
conséquence notamment de fausser la visibilité que nous avions sur les comptes, de permettre 
aux deux directeurs responsables de la structure de bénéficier d’intéressements calculés sur de 
mauvaises bases. Ce fut également, indirectement, une fraude pour l’impôt sur les sociétés. Ce 
n’est pas neutre.  
La troisième recommandation consiste à fournir des informations exactes et sincères aux 
administrateurs dans les rapports annuels. Là aussi, nous avions soumis à maintes reprises, 
depuis plusieurs années, cette difficulté à interpréter les fameuses charges de gestion et de 
structure. La chambre relève également que les façons de présenter ne sont pas forcément les 
mêmes d’une année sur l’autre, ce qui est contraire au principe d’égalité, qui permet le suivi. Là 
aussi, il convient de remettre tout cela à jour et d’exiger plus de transparence dans la transmission 
de l’ensemble des données.  
 
Le rapport complet était joint aux éléments que nous avons pu vous envoyer.  
 
Les choses sont claires. Il vous est demandé de prendre acte que nous avons présenté ce 
dossier.  
 
Votes : 
27 pour 
 
Absents : 28 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. 
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Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Hindeley 
MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - 
M. Théo SAGET 
 
 
Délibération n° 8 (2023-0054) Prendre acte - Rapport définitif de la Cour des comptes sur la gestion 
du Syndicat mixte pour l'aménagement du Seuil du Poitou 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Là encore, nous devons présenter à l’assemblée délibérante la plus 
proche, et concomitamment, nous avions l’analyse de la situation de la Saga (Société anonyme 
d'économie mixte (Saem) Gestion animation parc de loisirs (Saga). Nous avons eu le rapport d’observation 
définitif après celui de la Saga. Aujourd’hui, tous les échanges sont terminés.  
 
La CRC a particulièrement contrôlé l’organisation du Smasp.  
 
La chambre pointe l’absence de personnel au sein de la structure même toujours pour la partie restreinte. 
En effet, ce sont les services de Grand Poitiers qui portent toute la question administrative sans convention 
de mise à disposition et sans contrepartie financière au profit du syndicat. Ce n’est pas normal : cela pèse 
sur les habitants de Grand Poitiers et cela biaise la sincérité des comptes. Aussi la première 
recommandation consiste à régulariser cette pratique pour se mettre en conformité avec un cadre légal.  
Sur la relation entre le Smasp et la Saga, la chambre révèle que le Syndicat est l’actionnaire principale de 
la Saga, elle-même délégataire du Smasp pour gérer les activités. Elle note également que Grand Poitiers 
et Grand Châtellerault sont également actionnaires de la Saga, ainsi que quelques communes de 
Grand Poitiers. En vertu du principe d’exclusivité, la chambre invite les actionnaires faisant partie du 
Smasp à faire partie du capital de la Saga.  
Ensuite, sur l’exécution de la délégation de service public (période 2015-2021), c’est la même chose que 
tout à l’heure : la fameuse part fixe d’un montant de 105 000 € annuels n’a jamais été appelée par la Saga 
ni versée par le syndicat. Ce non-versement de la part comptabilisée dans le déficit d’exploitation a eu pour 
effet de réduire le montant du déficit réalisé, ce déficit étant augmenté, bien sûr de ces 105 000 €. Si cette 
situation peut paraître avantageuse sur le plan du déficit global effectivement supporté par le syndicat, elle 
a généré de fâcheuses conséquences en versant une rémunération contractuelle à la Saga moindre que 
celle prévue au contrat. Le syndicat a contribué à minorer le résultat fiscal de cette société et donc l’impôt 
dû au fisc, c’est-à-dire 4 000 €, dans les estimations qui ont pu nous être données. Par ailleurs, le directeur 
de la Saga et le directeur d’exploitation ont perçu en conséquence de ce choix un intéressement financier 
sur les résultats de la société négocié dans leurs contrats respectifs.  
La chambre évoque par ailleurs un manque de contrôle du Syndicat sur la Saga, notamment du fait des 
choix d’organisation, concernant les comités de pilotage qui sont pourtant prévus au contrat.  
Sur la nature des activités déléguées, la Cour émet des doutes quant à la qualité du service public de 
certaines activités menées par le syndicat (en termes de dénomination). Il considère que le golf et le 
restaurant constituent des activités commerciales, d’où la conclusion comme nous l’avions fait que ce n’est 
pas un service public. La participation au déficit des activités concurrentielles pratiquées par les clients du 
golf et du restaurant est très largement financée par les 9 M€ de participation statutaire versés par 
Grand Poitiers et par Grand Châtellerault. C’est-à-dire que les contribuables des deux intercommunalités 
ont contribué à couvrir des déficits sur des activités qui ne sont pas du domaine de l’intérêt général.  
Enfin, concernant l’absence d’autorisation ou d’occupation temporaire du domaine public, là aussi, la Saga 
ne verse aucune redevance et l’agent émet une seconde recommandation afin de faire cesser cette 
anomalie. En tout état de cause, la Chambre nous invite à revoir en profondeur notre positionnement et 
nos choix quant à l’avenir de la base de loisirs et son mode de gestion.  
 
Je rappelle que dès le début de ce mandat, nous avons, sur la base de ce constat, fait, dit et redit, et au fil 
des années – d’ailleurs, nous nous sommes mis d’accord avec Grand Châtellerault – la nécessité de 
remettre à plat l’ensemble de ces fonctionnements. Nous avons d’ailleurs déjà commencé à travailler sur 
les statuts, et nous avons surtout lancé un appel à manifestation d’intérêt pour la vente du restaurant et du 
golf. C’est en cours, et c’est parfaitement conforme avec les analyses que nous avons pu avoir.  
 
Je vais vous demander de prendre acte que nous avons présenté ce rapport.  
 
M. Jean-Luc MAERTEN, Délégué : Que faites-vous des actions des deux actionnaires privés qui sont 
décédés ?  
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Mme Florence JARDIN, Présidente : Cela fait partie des points que la chambre a révélés dans le 
document complet. Effectivement, normalement, dans le droit, les héritiers auraient dû de fait être 
présents ; or, même les actionnaires décédés n’étaient pas invités. Rien n’était bien fait. Là aussi, il faut 
renommer des personnes.  
 
Mme Claire GESSON, Directrice générale des services par intérim : Effectivement, pour les deux 
actionnaires décédés, les droits de succession s’appliquent. Nous avons a priori l’information qu’ils ont des 
ayants droit. Il faudrait toutefois que la Saga les recherche afin de leur demander s’ils veulent solder leur 
participation à la Saga ou si au contraire ils veulent continuer à participer à cette Saga et auquel cas, il 
faudrait régulièrement les convoquer et faire en sorte qu’ils soient présents.  
 
M. Jean-Luc MAERTEN, Délégué : Il s’agit de membres de la famille.  
 
Mme Claire GESSON, Directrice générale des services par intérim : Oui, c’étaient des petits montants 
de participation. Néanmoins, ce sont des actionnaires d’une société d’économie mixte.  
 
M. Michel DROIN, Vice-Président : Ils ont une action chacun.  
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il faudra effectuer un travail de recherche pour se mettre en 
conformité.  
 
Votes : 
27 pour 
 
Absents : 28 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Sylvie AUBERT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Thomas BAUDIN - 
M. Emmanuel BAZILE - M. Gérald BLANCHARD - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. 
Thierry DAULARD - M. Gaëtan DUBOIS - M. Pascal FAIDEAU - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Hindeley 
MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - 
M. Théo SAGET 
 
 
 
Mme Florence JARDIN, Présidente : Il me reste à vous remercier. Très bonnes vacances à tous ceux 
que je ne reverrai pas d’ici l’été.  
 
 
La séance est levée à 19 h 30. 
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Signature du procès-verbal du 
Comité du Syndicat mixte pour l’aménagement 

du Seuil du Poitou (Smasp) 
collège Restreint 

du mercredi 21 juin 2023 
 

La Présidente Le Secrétaire 

Florence JARDIN Aloïs GABORIT 
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 3 Titre Délibération globale du rendu-compte du Comité Restreint
du 13 décembre 2023

N° identifiant 2023-0062

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET 1. en matière de marchés et de leurs avenants

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 9 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU -
M.  Bernard  PÉTERLONGO -  Mme Julie  REYNARD -  M.  Robert  ROCHAUD -  M.  Théo
SAGET  - Délégués 

Absents 36

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M.
Franck  BONNARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Dominique  CHAINE  -  M.  Bernard
CHAUVET -  M.  Vincent  CHENU -  M.  Jean-Pierre  CONTE -  M.  Thierry DAULARD -  M.
Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS -
M.  Aloïs  GABORIT  -  M.  Éric  GHIRLANDA -  Mme  Odile  LANDREAU  -  Mme  Maryse
LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M.
Jean-Luc  MAERTEN  -  M.  Pascal  MASSONNET  -  M.  Hindeley  MATTARD  -  M.  Gilles
MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M.
Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme
Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Assemblées - Juridique

I. Les décisions prises par la Présidente ou par subdélégation par un élu, à la suite des délégations
accordées par le Comité collège Restreint :

I-1. en matière de marchés et de leurs avenants

La Présidente, Le Secrétaire,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

Florence JARDIN Théo SAGET

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-178576-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 5.2 Fonctionnement des assemblees

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-178576-DE-1-1 93



N° Marché Procédure Intitulé consultation Intitulé marché Nature 
contrat Lot Acte Titulaire CP titulaire Date de notification Montant € 

HT

20233100200 Procédure adaptée

mission d’études sur l’évaluation de la valeur des 
biens mobiliers et immobiliers des éléments 

constitutifs du golf et du restaurant du golf du parc 
de loisirs de Saint-Cyr (86), d’accompagnement 

dans la phase d’analyse des offres et de 
négociation avec les candidats dans le cadre d’un 

appel à manifestation d’intérêt

Mission d’études sur l’évaluation de la valeur des 
biens mobiliers et immobiliers des éléments 

constitutifs du golf et du restaurant du golf du parc 
de loisirs de Saint-Cyr (86), d’accompagnement 

dans la phase d’analyse des offres et de 
négociation avec les candidats dans le cadre d’un 

appel à manifestation d’intérêt

Marché Lot unique Contrat / 
AE TD GOLF CONSEIL 34130 15/06/2023 23 180 €

20213032601 Autres marchés 
publics

Avenant 1 - modification article 23,2 gestion 
budgétaire de la convention et de l'annexe 11

DSP pour l'exploitation de la base de loisirs de 
Saint-Cyr DSP Lot unique Avenant SAEM SAGA 86130 07/07/2023 0 €

I-1 Liste des Marchés Smasp et ses avenants - Situation du 24 février 2023 au 1er septembre 2023 - Comité Smasp collège Restreint du 27 septembre 2023
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 4 Titre Budget  Principal  -  Rapport  des  Orientations  Budgétaires
pour 2024

N° identifiant 2023-0070

Rapporteur(s)
M. Claude EIDELSTEIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Débat  d'Orientations  Budgétaires  2024  -  budget
Principal

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 9 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU -
M.  Bernard  PÉTERLONGO -  Mme Julie  REYNARD -  M.  Robert  ROCHAUD -  M.  Théo
SAGET  - Délégués 

Absents 36

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M.
Franck  BONNARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Dominique  CHAINE  -  M.  Bernard
CHAUVET -  M.  Vincent  CHENU -  M.  Jean-Pierre  CONTE -  M.  Thierry DAULARD -  M.
Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS -
M.  Aloïs  GABORIT  -  M.  Éric  GHIRLANDA -  Mme  Odile  LANDREAU  -  Mme  Maryse
LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M.
Jean-Luc  MAERTEN  -  M.  Pascal  MASSONNET  -  M.  Hindeley  MATTARD  -  M.  Gilles
MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M.
Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme
Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Finances

Les syndicats comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants doivent organiser un débat sur
les orientations générales du budget (application règles budgétaires des communes L. 2312-1 Code général
des collectivité territoriales par renvoi de l’article L. 5711-1 et L. 5211-36 de ce même Code). Ce débat doit se
tenir dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- de  prendre  acte  de  la  tenue  du  débat  d’orientations  budgétaires  (Dob)  2023  au  sein  de

l’assemblée délibérante du Smasp
- d’adopter le Rapport des orientations budgétaires (Rob) 2023 du Smasp.

Ce rapport est :
- mis à la disposition du public au siège du Smasp, dans les quinze jours suivants la tenue du

débat d’orientation budgétaire
- mis en ligne sur le site internet.185

POUR 9 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-182456-
DE-1-1
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Madame la Présidente donne lecture du rapport suivant, 

 
 
Les syndicats comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants doivent 
organiser un débat sur les orientations générales du budget (application règles budgétaires 
des communes L.2312.-1 Code Général des Collectivités Territoriales par renvoi de l’article 
L.5711-1 et L.5211-36 de ce même code). Ce débat doit se tenir dans les deux mois précédant 
l’examen du budget primitif. 
 
 

Le budget principal du SMASP comprend des charges et produits relatifs au fonctionnement 
général de l’établissement. 

 

I. Dépenses de Fonctionnement 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont estimées en 2024 à 56 k€. Ces dépenses se 
composent essentiellement des frais relatifs à l’administration à savoir les envois de 
documents ou encore des assurances.  
 
La baisse des dépenses est liée à la décision de ne plus utiliser le centre de conférence pour 
les différentes instances, ce qui neutralise les frais de location. 
 
Une partie importante de ce budget, à hauteur de 34 k€, est relative aux subventions versées 
aux associations sportives.  
 
 
 
 

II. Recettes de fonctionnement  

Les recettes réelles de fonctionnement, estimées à 69 k€ sont constituées :  

. De la contribution des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale pour 
l’équilibre du budget (Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault et Grand Poitiers 
Communauté urbaine). 

. De la participation des budgets annexes « Base de Loisirs » et « Schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) » aux frais généraux.  
 
 

III. Investissement 

 

La section d’investissement comporte uniquement la dotation aux amortissements.  

.  
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 5 Titre Budget  Base  de  loisirs  -  Autorisation  de  mandater  des
dépenses d'investissement avant le vote du Budget Primitif
2024N° identifiant 2023-0069

Rapporteur(s)
M. Claude EIDELSTEIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 9 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU -
M.  Bernard  PÉTERLONGO -  Mme Julie  REYNARD -  M.  Robert  ROCHAUD -  M.  Théo
SAGET  - Délégués 

Absents 36

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M.
Franck  BONNARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Dominique  CHAINE  -  M.  Bernard
CHAUVET -  M.  Vincent  CHENU -  M.  Jean-Pierre  CONTE -  M.  Thierry DAULARD -  M.
Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS -
M.  Aloïs  GABORIT  -  M.  Éric  GHIRLANDA -  Mme  Odile  LANDREAU  -  Mme  Maryse
LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M.
Jean-Luc  MAERTEN  -  M.  Pascal  MASSONNET  -  M.  Hindeley  MATTARD  -  M.  Gilles
MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M.
Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme
Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Finances

L’article  L. 1612-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales (CGCT) permet  au  Syndicat  mixte  pour
l’aménagement  du  Seuil  du  Poitou (Smasp),  sur  autorisation  du  Comité  syndical,  d’engager,  liquider  et
mandater les dépenses d’investissement avant le vote du Budget Primitif, dans la limite du quart des crédits
ouverts au budget de l’exercice précédent, à l’exception des dépenses afférentes au remboursement de la
dette.  Les crédits  correspondants sont  inscrits au budget  lors de son adoption.  L’autorisation mentionnée
précise le montant et l’affectation des crédits.

Budget Base de loisirs :

Les crédits ouverts au budget d’investissement de l’exercice précédent, s’élèvent à 550 500 €.

L’affectation des crédits, hors dépenses afférentes au remboursement de la dette et opérations d’ordre, ne
peut donc excéder 25 % de cette somme.

Dans l’attente de l’adoption du Budget Primitif 2024, il est proposé de permettre l’engagement, la liquidation et
le mandatement des dépenses 2024 dans les limites suivantes pour les affectations qui suivent :

Opérations Libellé chapitre Crédits votés en 2023 Autorisation proposée
10 Parc 81 500 € 20 000 €
11 Camping 316 000 € 79 000 €
12 Golf et club house 153 000 € 38 000 €
TOTAL 550 500 € 137 000 €

Après en avoir  délibéré,  le  Comité Syndical  autorise Madame la  Présidente à engager,  liquider et
mandater les dépenses d’investissement 2024, dans l’attente de l’adoption du  Budget  Primitif 2024,
suivant la répartition ci-dessus pour chaque dossier.

POUR 9 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-182457-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 7.1 Decisions budgetaires

AR Préfecture du 28 décembre 2023
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 6 Titre Budget  Base  de  loisirs  -  Rapport  des  Orientations
Budgétaires pour 2024

N° identifiant 2023-0071

Rapporteur(s)
M. Claude EIDELSTEIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET OB budget bases de loisirs 2024

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 9 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU -
M.  Bernard  PÉTERLONGO -  Mme Julie  REYNARD -  M.  Robert  ROCHAUD -  M.  Théo
SAGET  - Délégués 

Absents 36

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M.
Franck  BONNARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Dominique  CHAINE  -  M.  Bernard
CHAUVET -  M.  Vincent  CHENU -  M.  Jean-Pierre  CONTE -  M.  Thierry DAULARD -  M.
Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS -
M.  Aloïs  GABORIT  -  M.  Éric  GHIRLANDA -  Mme  Odile  LANDREAU  -  Mme  Maryse
LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M.
Jean-Luc  MAERTEN  -  M.  Pascal  MASSONNET  -  M.  Hindeley  MATTARD  -  M.  Gilles
MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M.
Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme
Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Finances

Les syndicats comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants doivent organiser un débat sur
les  orientations  générales  du  budget  (application  règles  budgétaires  des  communes  L.  2312-1  du  Code
général des  collectivités territoriales par renvoi de l’article L. 5711-1 et L. 5211-36 de ce même  Code). Ce
débat doit se tenir dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- de  prendre  acte  de  la  tenue  du  débat  d’orientations  budgétaires  (Dob)  2023  au  sein  de

l’assemblée délibérante du Smasp
- d’adopter le Rapport des orientations budgétaires (Rob) 2023 du Smasp.

Ce rapport est :
- mis à la disposition du public au siège du Smasp, dans les quinze jours suivants la tenue du

débat d’orientation budgétaire
- mis en ligne sur le site internet.

POUR 9 La Présidente,
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CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission
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DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 
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Madame la Présidente donne lecture du rapport suivant, 
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Les syndicats comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants doivent 
organiser un débat sur les orientations générales du budget (application règles budgétaires 
des communes L.2312.-1 Code Général des Collectivités Territoriales par renvoi de l’article 
L.5711-1 et L.5211-36 de ce même code). Ce débat doit se tenir dans les deux mois précédant 
l’examen du budget primitif. 
 
Ce rapport doit faire l’objet d’un débat, dont il est pris acte par une délibération spécifique.  
 
Le 17 novembre 2021, le comité syndical a attribué la délégation de service public pour 

l’exploitation de la base de loisirs de Saint Cyr à la SAGA à partir du 1er janvier 2022, pour 

une durée de 3 ans, avec une option de renouvellement pour deux années supplémentaires. 

 
Le délégataire exploite le service public de gestion de la base de loisirs de Saint-Cyr au nom 
et pour le compte de l’autorité délégante. À cet effet, le régisseur assure en particulier les 
missions suivantes :  
 

✓ La gestion et l'exploitation de la base de loisirs et plus particulièrement :  
o L’entretien, la mise à disposition du public et la surveillance d'une zone de 

baignade, dans les conditions déterminées avec l’autorité délégante ; 
o La gestion et l'entretien des différents équipements et aires d'accueil du public 

situés à proximité du lac (toboggans aquatiques, poste de péage, sanitaires, 
aire de camping-car…) ; 

o La gestion et l’exploitation de l’activité pêche ; 
o La gestion et l'exploitation d'une base nautique ; 
o La gestion et l'exploitation d'un bar restaurant épicerie (Snack) ;  

 
✓ La gestion et l'exploitation d'un camping 4 étoiles (147 emplacements nus et 42 

locatifs), 
 

✓ La gestion et l'exploitation du Golf du Haut-Poitou, terrain de 27 trous, lequel propose 
deux parcours techniques et une zone d’entrainement (practice), la boutique " pro-
shop" du Golf du Haut-Poitou, 

 
✓ La gestion du restaurant du Golf du Haut-Poitou, des deux salles de séminaires 

l'entretien courant et le renouvellement des équipements de la Base. 
 

Un projet de vente du restaurant et du golf doit aboutir au 1er mai 2024. Compte tenu de cet 
élément, le SMASP devra reprendre en régie la gestion de la base de loisirs et du camping. Il 
n’y aura ainsi pas de rupture d’activité sur le site. 
 
Ce changement significatif entraîne à ce stade un manque de visibilité quant à la construction 
du budget primitif 2024. Les prévisions ont été réalisées à ce jour majoritairement selon la 
durée effective de gestion des lieux. 
 
 

1. FONCTIONNEMENT 

 
Les dépenses à caractère général consacrées au fonctionnement des structures sont 
estimées à 2,7 M€ en année pleine pour l’ensemble des structures. Celles-ci sont estimées à 
2,2 M€ pour les structures non transférées au futur acquéreur sur la période considérée, soit 
un impact évalué - 559 k€. Des frais d’études, prestations de services dans le cadre du 
processus de vente sont évalués pour 50 K€. 
 
Conformément à la recommandation de la Chambre Régionale des Comptes visant à établir 
un cadre à l’intervention des services de Grand Poitiers au profit du SMASP, un recensement 
a été envoyé à l’ensemble des directions concernées par l’appui au SMASP, afin d’établir l’état 
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des lieux des agents travaillant pour le SMASP ainsi que leurs quotités de travail. La 
valorisation de ce temps est estimée pour l’année 2023 à 96 k€ pour le présent budget. Cette 
dépense sera supportée sur l’exercice budgétaire 2024. 
 
Une gestion temporaire en régie par le SMASP de la base de loisirs pour le camping, le parc 
et le snack devra être mise en œuvre. Pour ce faire, il sera procédé au recrutement d’un agent 
de catégorie A, pour coordonner les équipes, les activités du site. 
 
Les produits de l’ensemble des structures sont estimés à 2,3 M€ soit une stabilité 
comparativement à 2023 et à iso périmètre. L’estimation des recettes pour l’année, hors 
restaurant et golf à compter du mai 2024 est évaluée à 1,7 M€ soit - 556 k€. 
 
L’excellente saison 2022 avec des recettes supérieures de 800 k€ des prévisions avait permis 
d’opérer une baisse sur la participation des collectivités de 20 % en 2023. Une estimation des 
recettes pour la période de janvier à septembre laisse apercevoir une baisse prévisionnelle 
d’environ 130 k€.  
 
Aussi, à ce stade la participation des collectivités pourrait donc du même niveau qu’en 2022, 
soit 1,1 M€. Le résultat comptable définitif de 2023 permettra d’amender ou de confirmer cette 
hypothèse. 
 

2. INVESTISSEMENT 

 
Le programme d’investissement sera travaillé dans le contexte particulier de 2024, avec 
l’objectif de maintenir le niveau de services sur la partie gérée par le SMASP. 
 
En 2023 le programme avait été estimé pour l’ensemble des structures à 550 K€ (57 % au 
camping, 28 % au golf et son restaurant et 15 % au lac et au snack). Les crédits consommés 
s’élèvent à 369 K€ à ce jour.  
 

3. La dette 

 
La dette est détenue par 4 banques avec un profil sécurisé : 96 % à taux fixe (taux moyen de 
3,44%). 

 
 

 
 
Compte tenu du non recours à l’emprunt, le CRD (Capital Restant Dû) est en diminution et 
devrait être de 673 K€ au 31er décembre 2023. 
 

CAISSE 
D'EPARGNE

57%CREDIT 
AGRICOLE

17%

CREDIT 
MUTUEL

21%

BANQUE 
POSTALE

5%
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 7 Titre Tableau des emplois :  création d'un emploi permanent de
coordonnateur de site

N° identifiant 2023-0073

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Tableau des emplois permanents Smasp

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 9 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN - M. Pascal FAIDEAU -
M.  Bernard  PÉTERLONGO -  Mme Julie  REYNARD -  M.  Robert  ROCHAUD -  M.  Théo
SAGET  - Délégués 

Absents 36

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M.
Franck  BONNARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Dominique  CHAINE  -  M.  Bernard
CHAUVET -  M.  Vincent  CHENU -  M.  Jean-Pierre  CONTE -  M.  Thierry DAULARD -  M.
Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS -
M.  Aloïs  GABORIT  -  M.  Éric  GHIRLANDA -  Mme  Odile  LANDREAU  -  Mme  Maryse
LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric LÉONET - M.
Jean-Luc  MAERTEN  -  M.  Pascal  MASSONNET  -  M.  Hindeley  MATTARD  -  M.  Gilles
MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M.
Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme
Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Mission Appui - Pilotage interne

Conformément  à  l’article  L. 313-1  du  Code  général  de  la  fonction  publique,  les  emplois  de  chaque
établissement sont créés par l’organe délibérant. Il appartient donc au Comité syndical de fixer l’effectif des
emplois nécessaires au fonctionnement des services.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général de la fonction publique,

Il est proposé la création d’un emploi permanent de coordonnateur de site ouvert à l’ensemble des grades de
la catégorie A à temps complet pour la gestion de la base de loisirs et du camping.

Cet emploi devra être pourvu par un fonctionnaire. Dans l’hypothèse où la vacance d’emploi ne serait pas
pourvue par  un fonctionnaire titulaire ou stagiaire  conformément  aux conditions fixées à l’article  L. 332-8
1°,2°,3°,4°,5° ou 6° ou à l’article L. 332-14 du Code général de la fonction publique, le recrutement d’un agent
contractuel sera autorisé.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- d’approuver la création d’un emploi permanent de coordonnateur de site ouvert à l’ensemble

des grades de la catégorie A à temps complet
- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à recruter des agents contractuels en

l’absence de  titulaires  et  à  signer  le  contrat  d’engagement.  La  rémunération  sera  fixée  en
accord avec les grilles de la Fonction publique territoriale (FPT)

- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer tout document à intervenir sur
ce sujet.

POUR 9 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-182933-
DE-1-1
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Emplois supprimés Emplois crées Observations Date d'effet

1 poste ouvert à l'ensemble des grades de la catégorie A, à temps 

complet
Nécessité de service 21/12/2023

ANNEXE I - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS SMASP

SMASP

1 / 1
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 8 Titre Subvention dans le  cadre de l'obtention du label  Pavillon
bleu par la commune de Beaumont Saint-Cyr

N° identifiant 2023-0057

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Attribution 2023 du label Pavillon Bleu

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 10 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN -
M.  Pascal  FAIDEAU -  M.  Bernard  PÉTERLONGO -  Mme Julie  REYNARD -  M.  Robert
ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 35

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M.
Franck  BONNARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Dominique  CHAINE  -  M.  Bernard
CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Gaëtan
DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric
GHIRLANDA - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX -
M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc  MAERTEN  -  M.  Pascal
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M.
Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-
HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.

Arrivée de Vincent CHENU. 
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Développement - Rayonnement
Direction Économie - Emploi - Enseignement supérieur

La commune de Beaumont Saint-Cyr sollicite une demande de subvention pour un montant de 1 500 €, dans
le cadre de l’obtention du label « Pavillon Bleu » pour l’année 2023. Ce label de tourisme international qui se
renouvelle  annuellement  participe  activement  à  l’atteinte  d’objectifs  touristiques  et  de  qualité
environnementale et d’écologie.

Ce label, porté par la commune de Beaumont Saint-Cyr, met en valeur les moyens appropriés à la réussite
des objectifs suivants :

- la gestion responsable de l’eau
- la gestion des déchets
- l’éducation et la sensibilisation à l’environnement.

À ce titre la commune met en place une série d’actions et d’investissements afin de répondre aux critères de
ce label annuellement.

Ce label participe également au rayonnement de la Base de loisirs de Saint-Cyr portée par le Syndicat mixte
pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) :

- il bénéficie aux activités nautiques pratiquées, notamment la baignade, le parc aquatique, les activités
de voile

- il contribue au rayonnement de la réserve ornithologique de Saint-Cyr.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- d’accepter les financements tels que définis ci-dessus
- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer tout document à intervenir sur ce

sujet
- d’imputer la dépense correspondante, soit 1 500 €, à l’article 657348 du budget Base de loisirs.

POUR 10 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-178456-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 7.5 Subventions
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 9 Titre Mise en place de la nomenclature M57 au 1er janvier 2024

N° identifiant 2023-0074

Rapporteur(s)
M. Claude EIDELSTEIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Liste des durées d'amortissement et des catégories -
Budgets Principal et Base de loisirs
Avis  du comptable  public  sur la mise en œuvre du
droit d'option pour adopter le référentiel M57Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 10 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
Mme Sylvie AUBERT - M. Vincent CHENU - M. Michel DROIN - M. Claude EIDELSTEIN -
M.  Pascal  FAIDEAU -  M.  Bernard  PÉTERLONGO -  Mme Julie  REYNARD -  M.  Robert
ROCHAUD - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 35

M. Frankie ANGEBAULT - M. Jean-Charles AUZANNEAU - M. Patrice AZILE - M. Thomas
BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M. Gérald BLANCHARD - M.
Franck  BONNARD  -  M.  Aurélien  BOURDIER  -  M.  Dominique  CHAINE  -  M.  Bernard
CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M. Gérard DELIS - M. Gaëtan
DUBOIS - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric
GHIRLANDA - Mme Odile LANDREAU - Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX -
M.  Gérard  LEFÈVRE  -  M.  Frédéric  LÉONET  -  M.  Jean-Luc  MAERTEN  -  M.  Pascal
MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M. Gilles MORISSEAU - M. Patrick PASTOUR - M.
Gérard PÉROCHON - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-
HÉRIGAULT - M. Jacques SABOURIN - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Finances

1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale
de  la  République  (NOTRe),  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics  peuvent,  par
délibération de l'assemblée délibérante, adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57
applicables aux métropoles.

Cette  instruction,  qui  est  la  plus  récente,  la  plus  avancée  en  termes  d'exigences  comptables  et  la  plus
complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales
(DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFiP), les associations d'élus et les acteurs locaux.
La M57 devient le référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales au 1er janvier 2024.

Reprenant  sur  le  plan  budgétaire  les  principes  communs  aux  trois  référentiels  M14  (communes  et
établissements publics de coopération intercommunale),  M52 (départements)  et  M71 (régions),  elle  a été
conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57
est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas
été retenu.

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires
assouplies dont bénéficient déjà les régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires.
C'est notamment le cas en termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création
plus  étendue des autorisations  d'engagement  mais  également,  à  chaque étape de décision,  le  vote  des
autorisations en lecture directe au sein des documents budgétaires. Par ailleurs, une faculté est donnée à
l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 7,5 % des dépenses
réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au
plus proche conseil suivant cette décision.

Compte tenu de ce contexte réglementaire et  de l'optimisation de gestion qu'elle  introduit,  il  est  proposé
d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57 à compter
du 1er janvier 2024., pour les budgets Principal et Base de loisirs du Syndicat mixte pour l’aménagement du
Seuil du Poitou (Smasp). 

2 - Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de fixer le
mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux dispositions de l'article
L. 2321-2-27 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), pour les communes dont la population est
égale ou supérieure à 3 500 habitants, l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est
considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont
considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester durablement et sous la même forme
dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les immobilisations
sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la classe 2 selon les règles
suivantes :

- les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20
- les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24
- les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27.

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater forfaitairement la
dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire
figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans le temps la charge consécutive à
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leur remplacement.

Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé sauf exceptions
(œuvres d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et frais d'insertion, agencements et aménagements
de terrains, immeubles non productifs de revenus, etc.).

En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité d'amortir, sur option, les réseaux
et installations de voirie.

Par  ailleurs,  les  durées  d'amortissement  sont  fixées  librement  par  l'assemblée  délibérante  pour  chaque
catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article R. 2321-1 du CGCT.

Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour la délibération n° 2019-0032 du
29 avril  2019 en précisant  les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature (cf.
annexe  jointe),  les  autres  durées  d'amortissement,  correspondant  effectivement  aux  durées  habituelles
d'utilisation, restant inchangées.

Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis.
Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, le SMASP calculant en M14 les dotations
aux amortissements en année pleine, avec un début des amortissements au 1er janvier N+1. L'amortissement
prorata  temporis  est  pour  sa  part  calculé  pour  chaque  catégorie  d'immobilisation,  au  prorata  du  temps
prévisible d'utilisation. L'amortissement commence ainsi à la date effective d'entrée du bien dans le patrimoine
du Smasp.

Ce changement de méthode comptable s'appliquerait  de manière progressive et  ne concernerait  que les
nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans
d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à l'amortissement
complet selon les modalités définies à l'origine.

En outre,  dans la  logique d'une approche par  les  enjeux,  une entité  peut  justifier  la  mise en place d'un
aménagement  de  la  règle  du  prorata  temporis  pour  les  nouvelles  immobilisations  mises  en  service,
notamment pour des catégories d'immobilisations faisant l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens acquis
par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur, etc.).

Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique d'une
approche par enjeux, d'aménager cette règle pour d'une part, les subventions d'équipement versées, d'autre
part, les biens de faible valeur c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 3  000 € TTC et
qui font l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible valeur). Il est
proposé que ces biens de faibles valeurs soient amortis en une annuité au cours de l'exercice suivant leur
acquisition.

3 - Apurement du compte 1069

L’apurement du compte 1069 a été opéré par délibération n°2023-0033 pour le budget Principal du Smasp.

4 - Application de la fongibilité des crédits

L'instruction  comptable  et  budgétaire  M57  permet  enfin  de  disposer  de  plus  de  souplesse  budgétaire
puisqu'elle autorise le conseil d’administration à déléguer à Madame la Présidente la possibilité de procéder à
des  mouvements  de  crédits  de  chapitre  à  chapitre,  à  l'exclusion  des  crédits  relatifs  aux  dépenses  de
personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-
10-6 du CGCT). Dans ce cas, la Présidente informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits
lors de sa plus proche séance.

Ceci étant exposé,

Vu l’avis du comptable joint en annexe,
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Après examen de ce dossier, il vous est proposé de bien vouloir :
- article 1 :  adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et  comptable de la M57

développée à compter du 1er janvier  2024,  pour les budgets Principal  et  Base de loisirs du
Smasp

- article 2 : conserver un vote par nature avec présentation fonctionnelle et par chapitre globalisé
à compter du 1er janvier 2024

- article 3 : approuver la mise à jour de la délibération n° 2019-0032 du 29 avril 2019 en précisant
les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature,  conformément à
l'annexe jointe,  les autres durées d'amortissement,  correspondant effectivement aux durées
habituelles d'utilisation, restant inchangées

- article  4  :  calculer  l'amortissement  pour  chaque  catégorie  d'immobilisations  au  prorata
temporis

- article 5 : aménager la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux,
pour les subventions d'équipement versées et les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont
le coût unitaire est inférieur au seuil de 3 000 € TTC, ces biens de faible valeur étant amortis en
une annuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition

- article 6  :  autoriser  Madame la Présidente à procéder,  à compter du 1er janvier  2024,  à des
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses
de personnel, et ce, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

- article 7 : autoriser Madame la Présidente ou son représentant délégué à signer tout document
permettant l'application de la présente délibération
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ANNEXE

Imputation Immobilisations imputation M57
Durée amortissement 
(en nombre d'années)

1

215731 Matériel roulant de voirie 15
215738 Autre matériel et outillage de voirie 12
21821 Autres matériels de transport (voitures) 8
21828 Autres matériels de transport (autres) 6
21831 Matériel informatique scolaire 3
21838 Autre matériel informatique 3

2185 Matériel de téléphonie 3
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

12

Durée amortissement pratiquées pour les biens acquis à compter du 1er janvier 2024 en complément de l'annexe 
de la délibération du 29 avril 2019

Biens dont la valeur est inférieure à 3 000 € TTC

POUR 10 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission
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CATEGORIES ET DUREES D AMORTISSEMENT

Durée Catégorie
(2) Durée Catégorie

(2)

Documents d'urbanisme : frais d'études, élaboration, 

modification et révision
10 ans 10 ans 202A10 10 ans 202A10

Frais d'étude non suivies de réalisations 5 ans 5 ans 2031A5 5 ans 2031A5

Frais d'études suivis de réalisations Non amortissable Non amortissable 2031EC non amortissable 2031EC

Frais d'insertion non suivis de réalisations 5 ans 5 ans 2033A5 5 ans 2033A5

Frais d'insertion suivis de réalisations Non amortissable Non amortissable 2033EC Non amortissable 2033EC

Frais de recherche et de développement en cas de 

réussite
Non amortissable Non amortissable 2032EC Non amortissable 2032EC

Frais de recherche et de développement en cas d'échec 1 an 1 an 2032A1 1 an 2032A1

Subventions versées pour le financement :

des biens mobiliers, du matériel ou des études, aides à 

l'investissement consentie aux entreprises
max. 5 ans 5 ans 204…A5 5 ans 204…A5

des biens immobiliers ou des installations max. 30 ans 15 ans 204…A15 15 ans 204…A15

des projets d’infrastructures d’intérêt national max. 40 ans 30 ans 204…A30 30 ans 204…A30

Logiciels 2 ans 2 ans 2051A2 2 ans 2051A2

Durée Catégorie
(2) Durée Catégorie

(2)

Terrains Non amortissable Non amortissable 211…NA Non amortissable 211…NA

Plantations 15 à 20 ans 20 ans 2121A20 20 ans 2121A20

Autres agencements et aménagements de terrains 15 à 30 ans 15 ans 2128A15 15 ans 2128A15

Immeubles productif de revenus 25 ans 25 ans 2132A25 25 ans 2132A25

Bâtiments non productifs de revenus Non amortissable Non amortissable 213…NA 25 ans 213...A25

Agencements et aménagements immeubles non 

productifs de revenus
Non amortissable Non amortissable 213…NA 15 ans 2135A15

Appareils de levage - Ascenseurs 20 à 30 ans Non amortissable 213…NA 25 ans 213…A25

Agencements et aménagements immeubles productifs 

de revenus
10 à 20 ans 15 ans 2135A15 15 ans 2135A15

Installations de voirie 20 à 30 ans 20 ans 2152A20 20 ans 2152A20

Collections et œuvres d'art Non amortissable Non amortissable 216...NA Non amortissable 216...NA

Véhicules légers 5 à 10 ans 8 ans 2182VL8 8 ans 2182VL8

Camions, véhicules industriels et véhicules utilitaires 4 à 8 ans 8 ans
2182VI8

21571A8
8 ans

2182VI8

21571A8

Matériel informatique 2 à 5 ans 3 ou 5 ans
2183MI3

2183MI5
3 ou 5 ans

2183MI3

2183MI5

Matériel de bureau électrique, électronique 5 à 10 ans 5 ans 2183A5 5 ans 2183A5

Matériel audio visuel 6 ans 2183MA6 6 ans 2183MA6

Mobilier 10 à 15 ans 12 ans 2184A12 12 ans 2184A12

Coffres fort 20 à 30 ans 30 ans 213…NA 30 ans 213…NA

Matériel classique 6 à 10 ans 6 à 10 ans
2188A6

2188A10
5 à 10 ans

2188A6

2188A10

Bâtiments légers, abris 15 ans 15 ans 2188BL15 15 ans 2188BL15

Equipements de garage et atelier 10 à 15 ans 10 ans 2188GA10 10 ans 2188GA10

Equipements des cuisines de 10 à 15 ans 5 ou 10 ans 2188EC10 5 ou 10 ans 2188EC10

Equipements sportifs de 10 à 15 ans de 10 à 15 ans
2188ES10

2188ES15
de 10 à 15 ans

2188ES10

2188ES15

Construction sur sol d'autrui - Installations générales, 

agencements, aménagements
Selon la durée du bail 15 ans 2145A15 15 ans 2145A15

Durée Catégorie
(2) Durée Catégorie

(2)

sur investissement amortissable
Même durée que le bien 

acquis

Même durée que le 

bien acquis
13…A..

Même durée que le 

bien acquis
13…A..

sur investissement non amortissable Pas amortissable Pas amortissable 13…NA

un élément viable par lui-même

des travaux augmentant la durée de vie du bien existant

dans les autres cas

(2)
 à titre indicatif. Par exemple, un 7 s'intercalera en 3ème position sur tous les biens mis à disposition

bien en cours d'amortissement : les travaux nouveaux doivent être amortis sur la durée résiduelle d’amortissement du 

bien initial

bien amorti : amortissement sur un seul exercice

Adjonctions de bien en cours d'amortissement constituant 

Budget principal

LES BIENS INCORPORELS
Durée proposée par la 

réglementation

un plan d’amortissement spécifique doit être défini 

bien en cours d'amortissement : le plan d’amortissement initial doit être révisé (base et durée de l’amortissement)

bien amorti : il doit être amorti sur la durée de vie complémentaire estimée (et non sur la durée applicable)

Budget Bases de loisirs

LES BIENS CORPORELS
Durée proposée par la 

réglementation

Budget principal Budget Bases de loisisr

LES SUBVENTIONS RECUES
Durée proposée par la 

réglementation

Budget principal Budget Bases de loisisr
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 10 Titre Base de loisirs de Saint-Cyr - Tarif à compter du 1er janvier
2024

N° identifiant 2023-0066

Rapporteur(s)
M. Bernard PÉTERLONGO

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET 1 Grille tarifaire 2024 - Parc
2 Grille tarifaire 2024 - Camping
3 Grille tarifaire 2024 - Golf

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 6 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
M. Vincent CHENU - M. Michel DROIN - M. Pascal FAIDEAU - Mme Julie REYNARD - M.
Théo SAGET  - Délégués 

Absents 39

M.  Frankie  ANGEBAULT -  Mme Sylvie  AUBERT -  M.  Jean-Charles  AUZANNEAU -  M.
Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry DAULARD - M.
Gérard DELIS - M. Gaëtan DUBOIS - M. Claude EIDELSTEIN - M. Jean-Louis FOURCAUD
- M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - Mme Odile LANDREAU
- Mme Maryse LAVRARD - M. Jean-Louis LEDEUX - M. Gérard LEFÈVRE - M. Frédéric
LÉONET - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Pascal MASSONNET - M. Hindeley MATTARD - M.
Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick  PASTOUR  -  M.  Gérard  PÉROCHON  -  M.  Bernard
PÉTERLONGO - M. Fredy POIRIER - M. Philippe PRIOUX - Mme Nathalie RIMBAULT-
HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M. Jacques SABOURIN - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.

Sont intéressés les membres de la Société d’équipement du Poitou, actionnaire de la Société anonyme
pour  la  gestion  et  l'animation  (Saga)  du  Parc  de  Loisirs  de  Saint-Cyr  :  Sylvie  AUBERT,  Claude
EIDELSTEIN, Bernard PÉTERLONGO et Robert ROCHAUD.122



Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Développement - Rayonnement
Direction Économie - Emploi - Enseignement supérieur

Par délibération en date du 17 novembre 2021, le Comité restreint du Syndicat mixte pour l’aménagement du
seuil du Poitou (Smasp) s’est prononcé sur le principe d’une délégation pour l’exploitation de la base de loisirs
de Saint-Cyr sous la forme d’une régie intéressée.

L’article 22 du contrat de Délégation de service public (DSP) prévoit que les tarifs pour l’année suivante font
l’objet  d’une  proposition  de  réactualisation  par  le  régisseur.  L’ajustement  des  tarifs  proposé  à  l’autorité
délégante  est  indexé  selon  une  formule  prévue  au  contrat  ou  basé  sur  une  analyse  de  la  concurrence
réalisée. Les tarifs sont adoptés par le Smasp pour une application au 1er janvier de l’année suivante.

Les  tarifs  des  autres  activités  génératrices  de  recettes  (bar,  restaurants,  vente  de  boissons,  produits
alimentaires, droit de publicité visuelle et sonore, droits de photographie, vente d’articles de sports, insignes)
font l’objet d’une information de l’autorité délégante.

La Société anonyme de gestion et d’animation du parc de loisirs de Saint-Cyr (Saga), délégataire de service
public  a  présenté  lors  du comité  de  pilotage de  suivi  de  la  DSP du 20  octobre  2023,  les  modifications
suivantes :

- concernant les évolutions tarifaires des activités du parc
Il n’y a pas d’évolution tarifaire sur les entrées du parc, les locations de matériel (kayak, pédalo etc.) et
sur l’activité pêche. Les tarifs locations vélos et journée pêche en float-tube sont supprimés.

- concernant l’aire pour camping-cars
Une hausse de 0,50 € est proposée sur le tarif actuel du « stationnement 5h basse et haute saison ».
Une hausse de 0,25 € soit 2,12 % est proposée sur le tarif « séjour 24h basse saison ».
Une hausse de 0,25 € soit 1,88 % est proposée sur le tarif actuel « haute saison ».

- concernant les locations d’espaces et de matériel
Une hausse de 20 € soit 5 % est proposée sur le tarif de la mise à disposition d'espace sur le parc pour
les entreprises et comités d’entreprises. 
Les tarifs de location de la salle du  camping auparavant  proposés sur devis  sont  harmonisés par
rapport à la tarification de la salle du golf. 

- concernant les tarifs 2024 du camping
Des hausses de 1 € à 3 € sont proposées sur certains tarifs d’emplacements camping. Un tarif « forfait
groupe scolaire » est proposée.
Des hausses de 1 à 6 % sont proposées sur certains tarifs d’hébergements locatifs.

- concernant les tarifs 2024 du golf
Des hausses de 1 € sur les tarifs du green-fee individuelle et sur la location de voiturette 9 trous pour
les non-membres.
Une hausse de 11 à 13 % est proposée sur les tarifs de la location de salle du golf. 

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- d’approuver les tarifs 2024 des activités de la base de loisirs de Saint-Cyr, selon les tableaux

joints
- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer tout document à intervenir sur

ce sujet
- d’imputer les recettes correspondantes à l’article 70632 du budget Base de loisirs. 

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-181845-DE-1-1 123



POUR 6 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-181845-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 1.2 Délégation de service public

AR Préfecture du 28 décembre 2023
N° 086-258600568-20231222-181845-DE-1-1 124



Tarifs proposés à compter de janvier 2024

TARIFS ENTREES ET ACTIVITES PARC Tarif 2023 Tarif 2023 Tarif 2024 Tarif 20242 Evolution
Evolution

2

ACCES EN PERIODE ESTIVALE (DATES ET HEURES A PRECISER PAR LE CANDIDAT) Accès gratuit

 Accès payant en juin, les 

mercredis, samedis et 

dimanches de 10h00 à 

18h00;

Accès payant en juillet-

aout, tous les jours, de 

10h00 à 19h00 

Accès gratuit

 Accès payant en juin, les 

mercredis, samedis et 

dimanches de 10h00 à 

18h00;

Accès payant en juillet-

aout, tous les jours, de 

10h00 à 19h00 

En € par 

rapport à N-

1

En % par 

rapport à 

N-1

PERIODE NON ESTIVALE PERIODE ESTIVALE PERIODE NON ESTIVALE PERIODE ESTIVALE

Enfants (-5ans) offert offert

Enfants (5 à 12 ans) 1,00 €                                  1,00 €                                  

Adultes 3,00 €                                  3,00 €                                  

Adultes (après 17h) 2,00 €                                  2,00 €                                  

Lycéens- Etudiants-Personnes en situation de Handicap-Demandeur d'emploi 2,00 €                                  2,00 €                                  

Lycéens- Etudiants-Personnes en situation de Handicap-Demandeur d'emploi (après 17h) 1,00 €                                  1,00 €                                  

CARTE 10 ENTREES
Enfants (5 à 12 ans) 7,00 €                                  7,00 €                                  

Adultes 24,00 €                                24,00 €                                

Lycéens- Etudiants-Personnes en situation de Handicap-Demandeur d'emploi 16,00 €                                16,00 €                                

CARTE ANNUELLE

Enfants (5 à 12 ans) 15,00 €                                15,00 €                                

Adultes 45,00 €                                45,00 €                                

Lycéens- Etudiants-Personnes en situation de Handicap-Demandeur d'emploi 26,00 €                                26,00 €                                

Famille (8 membres maximum) 60,00 €                                60,00 €                                

LOCATION MAERIEL PARC PERIODE NON ESTIVALE PERIODE ESTIVALE PERIODE NON ESTIVALE

Kayak (1 pers) 8,00 €                                  8,00 €                                  

Canoé (2 pers) 12,00 €                                12,00 €                                

Pédalo (3 pers) 14,00 €                                14,00 €                                

Pédalo (5pers) 19,00 €                                19,00 €                                

Gilet de sauvetage                                  5,00 € 

VELO 1/2 journée 1 journée 1/2 journée

VTT                                  14,00 € 20,00 €                                 Supression  Supression 
POUSSYCLETTE                                   6,00 € 10,00 €                                 Supression  Supression 

AIRE DE CAMPING CARS
 BASSE SAISON

du 01/01 au 30/03

du 01/10 au 31/12 

 HAUTE SAISON

di 01/04 au 30/09 

 BASSE SAISON

du 01/01 au 30/03

du 01/10 au 31/12 

 HAUTE SAISON

di 01/04 au 30/09 

stationnement jusqu'à 5 heures 5,00 €                                  5,00 €                                  5,50 €                                 5,50 €                                 0,50 €          10%

Séjour de 24 heures 11,75 €                                13,25 €                                12,00 €                               13,50 €                               0,25 €          2%

TARIF PECHE A l'ANNEE A l'ANNEE

Tarif pêche de jour : Journée Adulte 8,00 €                                  8,00 €                                  

Tarif pêche de jour : Journée Enfant (6 à 12 ans) 4,00 €                                  4,00 €                                  

Tarif pêche de jour : Pass Annuel Enfant 40,00 €                                40,00 €                                

Tarif pêche de jour : Journée Adulte 60,00 €                                60,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 1 et 2 Placement libre : 24 h 17,00 €                                17,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 1 et 2 Placement libre : 48 h 27,00 €                                27,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 1 et 2 Placement libre : 72 h 40,00 €                                40,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 1 et 2 Placement libre : 96 h 53,00 €                                53,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 1 et 2 Placement libre : 120 h 66,00 €                                66,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 1 et 2 Placement libre : 144 h 77,00 €                                77,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 1 et 2 Placement libre : semaine 168 h 90,00 €                                90,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 3 sur réservation : 24 h 25,00 €                                25,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 3 sur réservation : 48 h 40,00 €                                40,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 3 sur réservation : 72 h 57,00 €                                57,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 3 sur réservation : 96 h 76,00 €                                76,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 3 sur réservation : 120 h 95,00 €                                95,00 €                                

Tarif pêche de nuit zone 3 sur réservation : 144 h 114,00 €                              114,00 €                              

Tarif pêche de nuit zone 3 sur réservation : semaine 168 h 120,00 €                              120,00 €                              

Ligne Supplémentaire : 24 h 10,00 €                                10,00 €                                

Journée Float tube 18,00 €                                Supression

MISE A DISPOSTION D'ESPACES Et SERVICES A l'ANNEE

Mise à disposition d'espace parc pour association journée 180,00 €                              180,00 €                              

Mise à disposition d'espace parc pour CE et Entreprises journée 400,00 €                              420,00 €                             20,00 €        5%

Forfait branchement éléectrique journée 60,00 €                                60,00 €                                

Forfait nettoyages et espaces verts Sur devis Sur devis

Forfait gardiennage Sur devis Sur devis

Location poste de secours journée Sur devis Sur devis

Participation au traitement des déchets : container noir, ordures ménagères - 660 litres - Prix par bac 32,00 €                                32,00 €                                

Participation au traitement des déchets : poubelle tri jaune - 340 litres - Prix par bac 12,00 €                                12,00 €                                

Location sono portable + 2 micros journée Sur devis 120,00 €                             

Location stand parapluie journée Sur  devis 90,00 €                               

Location stand parapluie 1/2 journée Sur  devis 45,00 €                               

Location table + 2 bancs (journée) 10,00 €                                10,00 €                               

GRILLE TARIFAIRE 2024

A l'exception de la gratuité de l'accès au parc de la base de loisirs en dehors de la période estivale, le SMASP n'impose aucune contrainte tarifaire aux candidats. Sur l'ensemble des autres tarifs, il leur 

appartient d'apporter toutes modifications jugées pertinentes à la structure tarifaire actuelle, reprise à titre indicatif dans le tableau ci-après
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Tarifs proposés à compter de janvier 2024

TARIFS CAMPING
TARIF PAR NUIT 

2023

TARIF PAR NUIT 

20232

TARIF PAR NUIT 

20233

TARIF PAR NUIT 

2024

TARIF PAR NUIT 

20242

TARIF PAR NUIT 

2024

Evolution 

en € par 

rapport à 

N-1

Evolution 

en % par 

rapport à 

N-1

Evolution 

en € par 

rapport à 

N-1

Evolution 

en % par 

rapport à 

N-1

Evolution 

en € par 

rapport à 

N-1

Evolution 

en % par 

rapport à 

N-1

 01/04 au 09/07

28/08 au 29/09 

 08/07 au 21/07

19/08 au 26/08 
22/07 au 18/08

 01/04 au 05/07

31/08 au 30/09 

 06/07 au 19/07

24/08 au 30/08 
20/07 au 23/08

 Basse 

saison 

 Basse 

saison 

 Moyenne 

saison 

 Moyenne 

saison 

 Haute 

saison 

 Haute 

saison 

HEBERGEMENT LOCATIF (DATES A PRECISER PAR LE CANDIDAT)

 2 nuits minimum

jour d'arrivée libre 

location à la 

semaine (minimum 

7 nuits)

Jour 

d'arrivée/départ :

samedi et mercredi

 location à la 

semaine (minimum 

7 nuits)

Jour 

d'arrivée/départ :

samedi et mercredi 

 2 nuits minimum

jour d'arrivée libre 

 location à la semaine 

(minimum 7 nuits)

Jour d'arrivée/départ :

samedi et mercredi 

 location à la semaine 

(minimum 7 nuits)

Jour d'arrivée/départ :

samedi et mercredi 

Fun 20 m² (2ch. - 4 pers.) 40,00 €                      70,00 €                      80,00 €                      40,00 €                        70,00 €                         80,00 €                        

Lodge toilé 23m² (2ch. - 4pers) + terasse 60,00 €                        85,00 €                          106,00 €

Yourte Rondano 31m² (1ch. - 2 pers.) 67,00 €                      95,00 €                      108,00 €                    67,00 €                        95,00 €                         108,00 €                      

Yourte Madras 43 m² (2 ch. - 4 pers.) 74,00 € 106,00 € 118,00 € 74,00 €                        106,00 €                        118,00 €

Eco-lodge 32 m² (2ch. - 4/6 pers.) 95,00 €                      123,00 €                    140,00 €                    97,00 €                        125,00 €                        142,00 €                      2,00 € 2% 2,00 € 2% 2,00 €      1%

Mobil-Home 25 m²  (2ch. - 4/6 pers.) + terasse 89,00 € 120,00 € 135,00 € 89,00 €                        120,00 €                        135,00 €

Mobil-Home 25 m²  (2ch. - 4/6 pers.) - accès PMR 89,00 €                      120,00 €                    135,00 €                    89,00 €                        120,00 €                        135,00 €                      

Mobil-Home 32 m2 (3 ch. - 6/8 pers.) + grande terrasse 24 m2 99,00 € 128,00 € 145,00 € 105,00 €                      134,00 €                        149,00 € 6,00 € 6% 6,00 € 5% 4,00 €      3%

Mobil-Home Tribu 64 m2 (6 ch. 12/16 pers.) 198,00 €                    256,00 €                    290,00 €                    210,00 €                      268,00 €                        298,00 €                      12,00 € 6% 12,00 € 5% 8,00 €      3%

EMPLACEMENT CAMPING TARIF PAR NUIT TARIF PAR NUIT TARIF PAR NUIT

Forfait Randonneur ( 1 pers. à pied ou à vélo / 1 tente) 9,00 €                        14,00 €                      16,00 €                      10,00 €                        14,00 €                         16,00 €                        1,00 € 11%

Forfait Nature ( Forfait 2 pers. / 1 voiture / tente / caravane ou camping-car) 18,00 €                      30,00 €                      32,00 €                      19,00 €                        30,00 €                         32,00 €                        1,00 € 6%

Forfait Confort ( Forfait Nature avec électricité) 22,00 €                      34,00 €                      36,00 €                      23,00 €                        34,00 €                         38,00 €                        1,00 € 5% 2,00 €      6%

Forfait Prenium (Forfait Confort avec sanitaire privatif) 40,00 €                      55,00 €                      62,00 €                      40,00 €                        55,00 €                         65,00 €                        3,00 €      5%

Pers. Suppl 18 ans et + 3,00 €                        5,00 €                        6,00 €                        3,00 €                          5,00 €                           6,00 €                          

Enfant suppl. 3-17 ans 2,00 €                        4,00 €                        5,00 €                        2,00 €                          4,00 €                           5,00 €                          

Enfant suppl. -3 ans gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

Animal 3,00 €                        3,00 €                        3,00 €                        3,00 €                          3,00 €                           3,00 €                          

véhicule suppl. 4,00 €                        4,00 €                        4,00 €                        4,00 €                          4,00 €                           4,00 €                          

Suppl. Départ tardif ( Départ àprès 12 h et jusqu'à 18h) gratuit 17,00 €                      18,00 €                      gratuit 17,00 €                         18,00 €                        

Tarif forfait groupes scolaires ND ND ND 20,00 €                        29,00 €                          32,00 €                        

LOCATION TARIF TARIF TARIF TARIF TARIF TARIF

Location préau du camping journée Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis

Location préau du camping 1/2 journée Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis

Location salle 100m² journée Sur devis Sur devis Sur devis 350,00 € 350,00 € 350,00 €

Location salle 100m² 1/2 journée Sur devis Sur devis Sur devis 190,00 € 190,00 € 190,00 €

Location salle 50m² journée Sur devis Sur devis Sur devis 180,00 € 180,00 € 180,00 €

Location salle 50m² 1/2 journée Sur devis Sur devis Sur devis 90,00 € 90,00 € 90,00 €

Grille tarifaire 2024

A l'exception de la gratuité de l'accès au parc de la base de loisirs en dehors de la période estivale, le SMASP n'impose aucune contrainte tarifaire aux candidats. Sur l'ensemble des autres tarifs, il leur appartient d'apporter toutes modifications jugées pertinentes à la structure 

tarifaire actuelle, reprise à titre indicatif dans le tableau ci-après
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Syndicat Mixte pour l'Aménagement du Seuil du Poitou (SMASP)

DSP pour l'exploitation de la base de loisirs de Saint-Cyr

Tarifs proposés à compter de janvier 2024

GOLF Tarif TTC 2023 Tarif TTC 2023 Tarif TTC 2024 Tarif TTC 2024

Evolution en € 

par rapport à N-

1

Evolution en % 

par rapport à N-

1

Evolution en € 

par rapport à N-

1

Evolution en % 

par rapport à N-

1

BASSE SAISON HAUTE SAISON BASSE SAISON HAUTE SAISON BASSE SAISON BASSE SAISON HAUTE SAISON HAUTE SAISON

GREEN FEES - BASSE SAISON et HAUTES SAISONS (DATES A PRECISER PAR LE CANDIDAT)  01/01 au 31/03

et du

01/11 au 31/12 

01/04 au 31/10
 01/01 au 31/03

et du

01/11 au 31/12 

01/04 au 31/10

1 personne / 18 trous 48,00 €                                64,00 €                      49,00 €                65,00 €                1,00 €                 2% 1,00 €                   2%

1 personne moins de 25 ans / 18 trous 24,00 €                                32,00 €                      24,00 €                  32,00 €                  

Green'fee compétition 18 trous (réservé aux membres semainiers) 38,00 €                                38,00 €                      38,00 €                  38,00 €                  

Carnet 10 green fees / 18 trous 550,00 €                              550,00 €                    550,00 €                550,00 €                

1 personne 9 trous sur le parcours 18 trous 33,00 €                                44,00 €                      35,00 €                45,00 €                2,00 €                 6% 1,00 €                   2%

1 personne moins de 25 ans : 9 trous sur le parcours 18 trous 17,00 €                                23,00 €                      17,00 €                  23,00 €                  

1 personne / 9 trous 30,00 €                                36,00 €                      30,00 €                  36,00 €                  

1 personne moins de 25 ans / 9 trous 15,00 €                                18,00 €                      15,00 €                  18,00 €                  

Carnet 10 green fees / 9 trous 320,00 €                              320,00 €                    320,00 €                320,00 €                

Greens-fees Tarif de groupe - de 1 à 10 joueurs / 18 trous 48,00 €                                64,00 €                      49,00 €                65,00 €                1,00 €                 2% 1,00 €                   2%

Greens-fees Tarif de groupe - de 11 à 29 joueurs / 18 trous 36,00 €                                48,00 €                      37,00 €                49,00 €                1,00 €                 3% 1,00 €                   2%

Greens-fees Tarif de groupe + 30 joueurs / 18 trous 34,00 €                                45,00 €                      34,00 €                  45,00 €                  

Remises Golfy Indigo (-25%) et Platine (-30%) sur l'ensemble des parcours identique identique identique identique

TARIFS ABONNEMENTS PERMANENT SEMAINIER  PERMANENT SEMAINIER BASSE SAISON BASSE SAISON HAUTE SAISON HAUTE SAISON

1 personne / 18 trous                             1 270,00 € 1 080,00 €                                1 270,00 € 1 080,00 €             

1 personne moins de 25 ans / 18 trous                                200,00 €                 200,00 € 

Couple / 18 trous                             2 050,00 € 1 680,00 €                                2 050,00 € 1 680,00 €             

1 personne / 9 trous                                650,00 €                 650,00 € 

Couple / 9 trous                             1 010,00 €               1 010,00 € 

remises nouveaux membres -25% -25% -25% -25%

remises jeunes de 26 à35 ans inclus -30% -30% -30% -30%

remises Comités Entreprises -10% -10% -10% -10%

remises selon la date d'achat: Abonnement avant le 31/01 ; 01/07 ; 01/10 -5% ; -30% ; -65% -5% ; -30% ; -65% -5% ; -30% ; -65% -5% ; -30% ; -65%

SERVICES ANNEXES GOLF MEMBRES NON MEMBRES  MEMBRES NON MEMBRES BASSE SAISON BASSE SAISON HAUTE SAISON HAUTE SAISON

voiturettes 18 trous 25,00 €                                35,00 €                      25,00 €                  35,00 €                  

voiturette 9 trous 18,00 €                                24,00 €                      18,00 €                  25,00 €                1,00 €                   4%

voiturette à l'année 630,00 €                              630,00 €                

jeton de practice (vente de jetons par lots de 3 avec - 50% sur le troisième) 2,50 €                                  4,00 €                        2,50 €                   4,00 €                   

chariot manuel offert 5,00 €                        offert 5,00 €                   

club(1/2 série +sac) 10,00 €                                10,00 €                      10,00 €                  10,00 €                  

club unité 3,00 €                                  3,00 €                        3,00 €                   3,00 €                   

casier à batterie 35,00 €                                35,00 €                  

Autres tarifs proposés (à préciser par le candidat)

LOCATION SALLES ET MATERIEL MEMBRES NON MEMBRES  MEMBRES NON MEMBRES BASSE SAISON BASSE SAISON HAUTE SAISON HAUTE SAISON

Location terrasse du golf journée 500,00 €                              500,00 €                    500,00 €                500,00 €                

Location salle Albatros journée 350,00 €                              350,00 €                    390,00 €              390,00 €              40,00 €               11% 40,00 €                 11%

Location salle Albatros 1/2 journée 190,00 €                              190,00 €                    215,00 €                215,00 €                

Location salon Club journée 180,00 €                              180,00 €                    180,00 €                180,00 €                

Location salon Club 1/2journée 90,00 €                                90,00 €                      90,00 €                  90,00 €                  

Location parcours de golf journée Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Location sono portable + 2 micros journée 120,00 €                              120,00 €                    120,00 €                120,00 €                

Location stand parapluie journée Non applicable 90,00 €                      90,00 €                90,00 €                  

Location stand parapluie 1/2 journée Non applicable 45,00 €                      45,00 €                45,00 €                  

Location table + 2 bancs (journée) 10,00 €                                10,00 €                      10,00 €                10,00 €                  

Grille tarifaire 2024

A l'exception de la gratuité de l'accès au parc de la base de loisirs en dehors de la période estivale, le SMASP n'impose aucune contrainte tarifaire aux candidats. Sur l'ensemble des autres tarifs, il leur appartient d'apporter toutes 

modifications jugées pertinentes à la structure tarifaire actuelle, reprise à titre indicatif dans le tableau ci-après

Dossier de consultation des entreprises - grille tarifaire 2024.xls Page 1/1
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DÉLIBÉRATION 
Comite SMASP Restreint 
du

22 décembre 2023 à 16h30

N°ordre 11 Titre Acceptation de l'offre de la société NODUS pour la cession
du Golf du Haut-Poitou et du restaurant de la ' Table du golf '
situés 35 rue du Golf sur la commune de Beaumont Saint-
Cyr

N° identifiant 2023-0013

Rapporteur(s)
Mme Florence JARDIN

Date de la convocation 15/12/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Théo SAGET Liste des parcelles cédées
Avis  de la  Direction  de  l’Immobilier  de l’État  du 28
novembre 2023

Membres en exercice 45

Quorum 23 

Présents 4 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
M. Pascal FAIDEAU - M. Fredy POIRIER - M. Théo SAGET  - Délégués 

Absents 41

M.  Frankie  ANGEBAULT -  Mme Sylvie  AUBERT -  M.  Jean-Charles  AUZANNEAU -  M.
Patrice AZILE - M. Thomas BAUDIN - M. Emmanuel BAZILE - M. Bastien BERNELA - M.
Gérald BLANCHARD - M. Franck BONNARD - M. Aurélien BOURDIER - M. Dominique
CHAINE - M. Bernard CHAUVET - M. Vincent CHENU - M. Jean-Pierre CONTE - M. Thierry
DAULARD -  M.  Gérard  DELIS  -  M.  Michel  DROIN  -  M.  Gaëtan  DUBOIS -  M.  Claude
EIDELSTEIN - M. Jean-Louis FOURCAUD - M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M.
Éric  GHIRLANDA -  Mme Odile  LANDREAU -  Mme Maryse  LAVRARD -  M.  Jean-Louis
LEDEUX -  M. Gérard LEFÈVRE - M.  Frédéric LÉONET -  M. Jean-Luc MAERTEN -  M.
Pascal  MASSONNET  -  M.  Hindeley  MATTARD  -  M.  Gilles  MORISSEAU  -  M.  Patrick
PASTOUR - M. Gérard PÉROCHON - M. Bernard PÉTERLONGO - M. Philippe PRIOUX -
Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M. Robert ROCHAUD - M.
Jacques SABOURIN - Mme Béatrice VANNESTE 

Mandats 0 Mandants Mandataires
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Observations Les délibérations du Comité syndical collège Restreint du 13 décembre 2023 n'ont pu être votées faute
de quorum. Les membres du Comité syndical  collège Restreint ont  été à nouveau convoqués sur le
même ordre du jour le 22 décembre 2023. Aussi ce Comité se tient sans quorum. 
 
L'ordre de passage des délibérations est le suivant : 1 à 11.

Arrivée de Frédy POIRIER. 
 
Sont intéressés les membres de la Société d’équipement du Poitou (Sep), actionnaires de la Société
anonyme pour la gestion et l'animation (Saga) du Parc de Loisirs de Saint-Cyr : Sylvie AUBERT, Claude
EIDELSTEIN, Bernard PÉTERLONGO et Robert ROCHAUD. 
Sont intéressés les membres de la Société anonyme pour la gestion et l'animation (Saga) du parc de
loisirs de Saint-Cyr : Vincent CHENU, Michel DROIN, Bernard PÉTERLONGO, Julie REYNARD et Robert
ROCHAUD.
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Projet de délibération 
étudié par:

Service référent Direction Générale Adjointe Ressources
Direction Assemblées - Juridique

Le Syndicat mixte pour l’aménagement du Seuil du Poitou (Smasp) exerce historiquement la gestion de la
base de loisirs dite de Saint-Cyr.

Il est propriétaire des parcelles accueillant le Parc de loisirs, lequel intègre plusieurs éléments structurants :
- le parc qui accueille une réserve ornithologique, une base de voile et des exploitants d’activités de

loisirs et de restauration, ainsi qu’une zone de baignade surveillée et une aire de camping-cars
- un  camping  quatre  étoiles  commercialisant  32  mobil-homes,  3  tentes  fun,  4  yourtes

et 150 emplacements nus
- un golf accueillant un parcours école 9 trous et un parcours 18 trous
- un restaurant d’une capacité de 40 à 60 couverts et d’une terrasse de 250 m² attenante au golf.

Le Parc de loisirs de Saint-Cyr comprend une partie basse accueillant le parc et le camping quatre étoiles, et
une  partie  haute  accueillant  le  Golf  du  Haut-Poitou (le  « golf »)  et  le  restaurant  la  « Table  du  golf » (le
« restaurant »).

Ces activités ont été érigées en activités de service public et sont gérées depuis 1986, soit depuis l’ouverture
du Parc, par la société d’économie mixte Société anonyme pour la gestion et l’animation du parc de loisirs de
Saint-Cyr (Saga) pour le compte du Smasp.

Cette gestion a été confiée par une convention de délégation de service public (DSP) à la Saga dont le capital
est détenu par des actionnaires publics (collectivités territoriales) pour 80 % et privés pour 20 %.

Structurellement déficitaire, cette gestion a connu plusieurs aménagements permettant notamment de faire
prendre en charge par le Smasp l’intégralité du déficit généré par l’exploitation de la base.

La Présidente du Smasp, ainsi que les élus membres du collège restreint, ont entamé, dès 2020, une réflexion
concernant l’avenir de la partie golf et restaurant du golf du Parc, pour envisager notamment la cession de cet
ensemble immobilier à un opérateur privé.

Les  caractéristiques  de  ce  service,  relevant  davantage  d’une  activité  commerciale,  ne  relèvent  pas  de
missions de service public.

La Chambre régionale des comptes (CRC) Nouvelle-Aquitaine a inscrit à son programme de l’année 2021 le
contrôle des comptes et de la gestion du syndicat mixte pour l’aménagement du seuil du Poitou à compter de
l’exercice 2015.

Dans son rapport d’observations définitives du 12 janvier 2023, la CRC de Nouvelle-Aquitaine a considéré que
le golf et le restaurant n’étaient pas des activités de service public et qu’ils ne devaient pas être financés par le
Smasp. Pour le restaurant, la  CRC rappelle qu’en l’absence d’intérêt général, il y a lieu de considérer qu’il
s’agit d’une activité économique relevant du champ concurrentiel, dès lors notamment qu’il n’existe aucune
carence de l’initiative privée dans le secteur géographique pertinent et au vu des tarifs de la Table du golf
similaires aux restaurants environnants.

Pour le golf, la CRC rappelle que le but original était de démocratiser ce sport en le rendant accessible au plus
grand nombre. Le site touslesgolfs.com recense quatre autres golfs dans le département de la Vienne, ce qui
permet à la Chambre régionale des comptes de conclure qu’à l’heure actuelle il n’y a pas de carence de
l’initiative privée en matière d’offre de golf.

Il  est  rappelé,  par  ce  même  rapport,  que  l’objectif  de  démocratisation  n’a  pas  été  atteint  et  que,  par
conséquent, le golf du Haut Poitou présente les caractéristiques d’une activité commerciale.

Au regard de ces éléments, il a été décidé par les représentants du Smasp de vendre le golf et le restaurant
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dont les parcelles sont listées en annexe.

En revanche, le camping et la base de loisirs demeurent des activités de service public. 

Afin  de  valoriser  au  mieux  le  golf  et  le  restaurant  et  trouver  un  repreneur  dans  les  conditions  les  plus
favorables, le Smasp a décidé de lancer un Appel à manifestation d’intérêts (Ami) le 11 mai 2023. 

Au 7 juillet 2023, date de clôture du dépôt des offres, deux candidats s’étaient manifestés : 
- la société NODUS, société par actions simplifiée au capital social de 7.977.700 euros, dont le siège

social est situé 41, rue de la Chevretterie à CHÂTELLERAULT (86100), immatriculée depuis le 18 août
2006 au Registre du Commerce et des Sociétés de POITIERS sous le numéro 491 723 870 et dont le
président est Monsieur Richard LAZUROWICZ

- la société AJASTEMA, SCI au capital de 150 000 € immatriculée depuis le 3 décembre 2020 sous le
numéro SIREN 444 365 340 et dont le siège est situé au 635 route de Beauvoir à Mignaloux-Beauvoir
(86500) et dont le président est Monsieur André-Christian NICOLAY.

Après analyse des offres, audition des candidats et négociations, le Smasp envisage de céder sa propriété à
la Société NODUS au prix de 2 035 000 €, les frais de notaires, de droits d’enregistrement en sus étant à la
charge de l’acquéreur.

L’activité commerciale présente sur le site sera intégralement reprise par l’acquéreur.

Le prix de vente du foncier est inférieur à celui de l’avis de la Direction de l’Immobilier de l’État, s’élevant à
3 413 500 € avec une marge d’appréciation de 20 % (soit 682 700 €). Cependant, ce prix de vente est justifié
dès lors que cette cession : 

- correspond à une cession à une valeur bien plus importante que des cessions de golf ayant eu lieu
dans la  Vienne ces dernières années.  En effet,  aucun domaine golfique ne s’est  vendu plus d’un
million d’euros dans la Vienne dans les dernières années

- correspond à une cession à une valeur résultant du jeu du marché. En effet, bien qu’aucun texte ni
aucun principe n’impose aux collectivités territoriales de respecter une procédure de publicité et de
mise en concurrence préalablement à la cession de l’un de ses biens immobiliers, le Smasp a tout de
même décidé de procéder par la voie d’un Ami

- permet au SMASP de ne plus avoir à supporter les charges liées à l’exploitation d’activités n’ayant
aucun  caractère  de  service  public  et  permettra  donc  aux  Établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI) membres du Smasp, Grand Poitiers et Grand Châtellerault, de ne plus verser
de  contributions  publiques  pour  en  assurer  la  gestion.  C’est  donc  l’intérêt  général  qui  justifie
l’acceptation de cette offre de rachat

- pérennise un nombre d’emplois conséquents pour les salariés de la Saga. 

La cession du golf et du restaurant implique au préalable de procéder à leur déclassement du domaine public.
Bien que le golf et le restaurant ne soient plus des activités de service public, les biens affectés à ces activités
relèvent  du  régime de  la  domanialité  publique  jusqu’à  leur  désaffectation  et  leur  déclassement.  Afin  de
procéder à la cession sans porter atteinte à la continuité de l’activité, il est envisagé de procéder, sur la base
de l’article L. 2141-2 du CGPPP, à un déclassement anticipé du site avant la désaffectation qui interviendra à
la date de reprise de l’exploitation par la société NODUS.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé : 
- de supprimer le service public du golf et du restaurant
- de déclasser par anticipation le site du golf et du restaurant pour assurer une sortie complète

du domaine public, avec une désaffectation différée, qui interviendra à la date de fin de la DSP
- d’accepter l’offre de la société NODUS pour la cession du golf et du restaurant pour un montant

de 2 035 000 € quant à la réalisation de cette cession aux conditions sus-indiquées et d’imputer
la recette correspondante, soit 2 035 000€, à l’article 024 du budget Principal

- d’approuver la signature de l’acte de vente des parcelles regroupant l’activité du Golf et du
Restaurant pour la somme de 2 035 000 € et d’autoriser Madame la Présidente du Smasp ou son
représentant à signer tout document à intervenir

- d’autoriser  Madame  la  Présidente du Smasp ou son représentant à signer tout document à
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intervenir sur l’ensemble de ce dossier. 

POUR 4 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.SMASP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

0 Théo SAGET

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 28 décembre 2023

Date de réception en 
préfecture

28 décembre 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-258600568-20231222-172673-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 3.5 Autres actes de gestion du domaine public
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COMMUNE BEAUMONT SAINT-CYR (86490) 

 
SECTION 

 
N° PARCELLE 

 
SURFACE M² 

SURFACE A 
DETACHER M2 

SURFACE 
RESTANTE M² 

 
ZONAGE PLU 

SURFACE PLAN 
EAU M2 

 
SURFACE EBC m² 

 
PERIMETRE DSP 

 
PROPRIETAIRE 

 
SERVITUDES 

 
COMMENTAIRES 

            

B 55 12 875  12 875 NG   X SMASP   

B 56 819  819 NG   X SMASP   

B 57 4 921  4 921 NG   X SMASP   

B 58 7 131  7 131 NG   X SMASP   

B 114 599  599 NG   X SMASP   

B 476 9 757  9 757 NG   X SMASP   

B 538J 4 630  4 630 NG   X SMASP   

B 538K 4 630  4 630 NG   X SMASP   

B 546 176 582 1 450 175 132 NG 1 520 48 816 X SMASP  BATI LOC.COMMERCIAL 

B 549 493  493 NG   X SMASP   

B 552 6 278  6 278 NG   X SMASP   

B 555 1 076  1 076 NG   X SMASP   

B 558 1 394  1 394 NG   X SMASP   

B 561 1 441  1 441 NG   X SMASP   

B 564 2 751  2 751 NG   X SMASP   

B 567 106  106 NG   X SMASP   

B 570 680  680 NG   X SMASP   

B 573 146  146 NG   X SMASP   

B 577 29  29 NG   X SMASP   

B 614 309 993  309 993 NG  80 020 X SMASP   

B 649 17  17 NG   X SMASP  TRANSFO EDF - A VERIFIER 

B 650 4 132  4 132 NG   X SMASP   

ZC 44 255 268  255 268 NG 30 910  X SMASP  32 520 m² en zone non utilisée 

            

TOTAL  805 748 1 450 804 298  32 430 128 836     

 80 ha 57 a 48 ca  80 ha 42 a 98 ca  
   

ANNEXE 1 

PROPRIETE SMASP (Syndicat Mixte de l'Aménagement du Seuil du Poitou) 

GOLF DU HAUT-POITOU - PARC DE LOISIRS DE SAINT-CYR 

ETAT PARCELLAIRE - PERIMETRE A 
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PARCELLES RATTACHEES AU FONCIER DU GOLF NON COMPRISES DANS LE DOSSIER D'AMI  

B 26 886  886 N    SMASP   

B 468 4 387  4 387 N    SMASP   

B 470 17 104  17 104 N    SMASP  EBC 

B 472 1 043  1 043 N    SMASP  EBC 

B 474 9 383  9 383 N    SMASP  Naturelle - utilisée en dépôt 

B 480 83  83 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 482 64  64 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 484 174  174 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 548 486  486 NG    SMASP  Naturelle protégée 

B 554 93  93 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 557 396  396 Np    SMASP  Naturelle 

B 560 94  94 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 563 153  153 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 566 13  13 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 569 1 067  1 067 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 572 238  238 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 576 332  332 Np    SMASP  Naturelle protégée 

B 579 801  801 NG    SMASP   

B 582 1276  1 276 NG    SMASP   

            

TOTAL  38 073  38 073  64 860      

 3 ha 80 a 73 ca  3 ha 80 a 73 ca  2 707 m² en zone non exploitable  

 

PARCELLES A RATTACHER AU FONCIER DU GOLF - NON COMPRIS DANS LE DOSSIER D'AMI - CHEMIN PROPRIETE COMMUNALE 
CHEMIN 1  1 770  1 770 NG   X   CR DU SUPPLICE A LACHENAU 

CHEMIN 2  7 610  7 610 NG   X   CR DU BESSON 

CHEMIN 3  2 930  2 930 NG   X    

            

TOTAL  12 310 1 450 10 860  97 290      

 1 ha 23 a 10 ca 14 a 50 ca 1 ha 08 a 60 ca  

 

COMMUNE VOUNEUIL SUR VIENNE (86210) 

 
SECTION 

 
N° PARCELLE 

 
SURFACE M² 

SURFACE A 
DETACHER M2 

SURFACE 
RESTANTE M² 

 
ZONAGE PLU 

SURFACE PLAN 
EAU M2 

 
SURFACE EBC m² 

 
PERIMETRE DSP 

 
PROPRIETAIRE 

 
SERVITUDES 

 
COMMENTAIRES 

BH 72 3220  3 220,00 N    SMASP  Naturelle devrait être en NG 

TOTAL  3 220 0 3 220  0      

 32 a 20 ca  32 a 20 ca  

 

 

 

 
 

TOTAL GENERAL GOLF CESSION 859 351 1 450 856 451  64 860 128 836     

 85 ha 93 a 51 ca  85 ha 64 a 51 ca  6 ha 48 a 60 ca 12 ha 88 a 36 ca  

 

: Nota : La surface à détacher sera à confirmer par un géomètre-expert après réalisation d'un Détachement de Parcelle et bornage. 

 
64 860 m² en surface de plan d'eau 

128 836 m² en surface d'EBC ou boisée 

Parcelles à détacher 

36 023 m² en zone N (naturelle) 

2 707 m² en zone non exploitable 

817 721 m² en zone NG 
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COMMUNE BEAUMONT SAINT-CYR 
 

SECTION 
 

N° PARCELLE 
 

SURFACE M² 

SURFACE A 

DETACHER M2 

SURFACE 

RESTANTE M² 
 

ZONAGE PLU 

SURFACE PLAN 

EAU M2 

SURFACE EBC 

m² 
 
PERIMETRE DSP 

 
PROPRIETAIRE 

 
SERVITUDES 

 
COMMENTAIRES 

            

B 546 176 582 1 450 175 132 NG   X SMASP   

            

            

 
 

 

 
 

Problème du local à cheval sur 2 parcelles occupées par les activités de la base de loisirs dont le golf et de l’association du « Centre 

de Voile du Haut Poitou ».  

PROPRIETE SMASP (Syndicat Mixte de l'Aménagement du Seuil du Poitou) 

GOLF DU HAUT-POITOU - PARC DE LOISIRS DE SAINT-CYR 

ETAT PARCELLAIRE - PERIMETRE A 

PROJET DE DETACHEMENT PARCELLAIRE 
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Les deux parcelles B695 et B696 d’une surface de 59 537 m² pourraient être rattachées en partie au foncier du golf. Cela permet de gérer les servitudes de réseaux Eaux Usées du golf et du lotissement passant dans ces 
deux parcelles et de rattacher la station de refoulement au foncier du golf.  

La surface à attacher à la base de loisirs sous sa nouvelle forme sera à confirmer par un géomètre-expert après réalisation d'un détachement de parcelle et bornage car une partie de ces parcelles contient : un local 
technique utilisé notamment par le Centre de Voile du Haut Poitou et une aire de stationnement qui profite aux activités du lac : activités nautiques, pêche, aire de pique-nique… 

 

Parcelles B 696  et 695 : 

PROPRIETE SMASP (Syndicat Mixte de l'Aménagement du Seuil du Poitou) 

GOLF DU HAUT-POITOU - PARC DE LOISIRS DE SAINT-CYR 

ETAT PARCELLAIRE - PERIMETRE B 

PROJET DE RATTACHEMENT PARCELLAIRE 
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction  Départementale  des  Finances  Publiques  de  la
Vienne

Pôle d’évaluation domaniale de Poitiers

11 rue Riffault

CS 70 549

86020 POITIERS CEDEX

Courriel : ddfip86.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le 28/11/2023

La Directrice Départementale des Finances
publiques de la Vienne

à
Grand Poitiers Communauté Urbaine

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Isabelle AIME

Courriel : isabelle.aime@dgfip.fiances.gouv.fr

Téléphone : 05 49 00 85 74

Réf DS : 10720348
Réf OSE : 2022-86019-89101

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE ANNULE ET REMPLACE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Golf de Beaumont Saint Cyr

Adresse du bien : 35 rue du Golf 86130 BEAUMONT SAINT CYR

Valeurs : Périmètre 1 : 3 320 000 €

Périmètre 2 :      65 000 €

Périmètre 3 :      28 500 €

assortie d’une marge d’appréciation de 20%

1

7302 - SD
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Jacques PIOT

2 - DATES

de consultation : 29/11/2022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 08/06/2023

du dossier complet :

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Le bien à évaluer fait l’objet d’une délégation de service publique (DSP) comprenant, outre le golf
et le restaurant du golf, la base de loisir et le camping du Lac de Beaumont Saint Cyr jusqu’au 31
décembre 2024. 

La SAEM SAGA, société anonyme d’économie mixte dont le capital est détenu par des actionnaires
publics (collectivités territoriales) pour 80 % et privés pour 20 %, assure exclusivement la gestion du
parc depuis 1986. 

Pour ce faire elle s’appuie sur une équipe professionnelle composée de 28 salariés en CDI, 2 salariés
en apprentissage et 26 saisonniers.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine

2 138



Pour  le  développement  de  l’attractivité  locale  et  touristique  du  site  elle  noue  de  nombreux
partenariats avec les collectivités locales et institutionnels du tourisme. 

Le régisseur s’acquitte d’une redevance pour droit d’usage annuel de 1880 € (rapport du délégataire
exercice 2021) 

La rémunération du régisseur est composée : 

- D’une part fixe , annuelle et forfaitaire de 20 000  € HT, non révisable. Une clause de rendez-vous
pouvant être activée par un des cocontractants, dans le cas où l’autorité délégante reconduit la
présente convention pour une durée supplémentaire de deux ans. 

Cette part fixe est versée annuellement. 

- D’une part variable correspondant à la modulation de la rémunération forfaitaire de base selon les
termes suivants :

-  Si  le  déficit  réel  d’exploitation  est  inférieur  au  déficit  prévisionnel  d’exploitation,  un
intéressement est versé au délégataire correspondant à 50 % de l’écart constaté. Ce montant
est plafonné à 20 000 €,

-  Si  le  déficit  réel  d’exploitation  est  supérieur  au  déficit  prévisionnel  d’exploitation,  une
pénalité est appliquée au délégataire correspondant à 50 % de l’écart constaté. Ce montant
est plafonné à 20 000 €,

Grand Poitiers envisage la cession d’une partie de l’activité de la base de loisir relative au golf et au
restaurant du golf, périmètre 1, à l’issue de la délégation de service public en cours. 

La collectivité envisage dans le même temps la cession de parcelles appartenant au SMASP qui ne
font pas partie de l’activité du golf, périmètre 2 et la cession de parcelles appartenant à Grand
Poitiers, périmètre 3. 

L’avis domanial annule et remplace tient compte des précisions complémentaires apportées par le
consultant notamment son courrier du 27 octobre de demande de révision de l’avis domanial avec
le projet d’étude par la société TD Golf  Conseil  et des pièces justificatives,  demandées suite à
l’analyse de cette étude, transmises le 16/11/2023. Les conséquences de ce second examen sont
traduites au § 8. 

Dans son analyse de l’évaluation du Golf de Beaumont-Saint-Cyr, la société TC Golf Conseil fait
part de parcelles oubliées sur la commune de Vouneuil-sur-Vienne. Il s’agit des parcelles BH 71,
BH 72 et BH 73. 

Après étude, il apparaît que les parcelles BH 71 et BH 73 n’appartiennent pas à la SMASP mais à
des propriétaires privés, sauf ventes non encore publiées. La parcelle BH 72 pourra quant à elle
être évaluée en terre agricole.

De même, TC Golf Conseil indique des surfaces de chemins ruraux, non évalués le 20/06/2023, sur
le parcours du golf. Ces chemins devront faire l’objet de déclassement du domaine public avant
d’être intégré au domaine golfique et seront évalués comme des terres agricoles, soit une valeur
négligeable par rapport à l’ensemble immobilier. 

Le consultant devra faire une demande complémentaire pour ces deux points. 

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

La commune nouvelle regroupe les communes de Beaumont et de Saint-Cyr qui deviennent des
communes déléguées, le 1er janvier 2017. Son chef-lieu se situe à Beaumont. Outre ces deux villages
la commune comprend quelques hameaux comme La Tricherie sur l'ancienne route nationale 10
(RN 10), Baudiment, Pineau, Brétigny, Bondilly et Traversay.
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4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

La  commune  est  située  sur  l'axe  Paris-Bordeaux,  comprenant  notamment  l'autoroute  A10,  et
surtout l'ancienne route nationale RN 10 ainsi que les voies ferroviaires reliant Paris au Sud-Ouest.
Beaumont-Saint-Cyr est située environ à mi-chemin de Châtellerault (15 kilomètres) et de Poitiers
(20 kilomètres). 

4.3. Références cadastrales, descriptif et surface du bâti 

Pour le périmètre 1 (golf)     :   

4

860019219 B0055 LACHENEAU NORD, BEAUMONT SAINT CYR 12875 Oui 

860019219 B0056 LACHENEAU NORD, BEAUMONT SAINT CYR 819

860019219 B0057 LACHENEAU NORD, BEAUMONT SAINT CYR 4921

860019219 B0058 LACHENEAU NORD, BEAUMONT SAINT CYR 7131

860019219 B0114 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 599

860019219 B0476 LACHENEAU NORD, BEAUMONT SAINT CYR 9757

860019219 B0538 LA CASTOUARDE, BEAUMONT SAINT CYR 9260 Oui

860019219 B0546 LA BASSE FLOTTE SUD, BEAUMONT SAINT CYR 176582

860019219 B0549 LA HAUTE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 493

860019219 B0552 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 6278

860019219 B0555 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 1076

860019219 B0558 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 1394

860019219 B0561 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 1441

860019219 B0564 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 2751

860019219 B0567 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 106

860019219 B0570 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 680

860019219 B0573 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 146

860019219 B0577 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 29

860019219 B0614 LA CASTOUARDE, BEAUMONT SAINT CYR 309993

860019219 B0649 LA BASSE FLOTTE SUD, BEAUMONT SAINT CYR 17 Oui

860019219 B0650 LA BASSE FLOTTE SUD, BEAUMONT SAINT CYR 4132 Oui

860019219ZC0044 LE BESSON, BEAUMONT SAINT CYR 255268

TOTAL 805748 13409
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Le  golf  de  Beaumont-Saint-Cyr,  installé  au  bord  du  lac,  compte  27  trous  au  total  pour  deux
parcours, un de 9 trous et un de 18 trous. Il  dispose aussi d’un club house, d’un practice (zone
d’entraînement pour l’initiation et la  progression dans la pratique de cette discipline) composé de
40 postes non couverts et, de 28 box couverts et de deux box pour les enseignants. Un ancien
bâtiment agricole reçoit l’école de golf ainsi que l’aire de lavage pour les voiturettes de golf et un
garage pour ces dernières. En 2021 il accueillait 558 membres. Une ancienne ferme reconvertie en
atelier et lieu de stockage complète les bâtiments.

Le club-house a été édifié en 1988. Cet immeuble est édifié en R+2 avec sous-sol. La surface utile
totale est de 1347 m². Il est composé : 

-  Au  rez-de-chaussée :  de  l’accueil  du  public,  d’une  boutique  avec  réserve,  du  restaurant  (bar,
cuisine,  salle de restaurant ainsi qu’une salle panoramique, un salon avec cheminée et disposant
d’une terrasse,  une salle de réception et une terrasse panoramique de 250 m² sur laquelle une
pergola bioclimatique de 135.m² et composée de 5 modules a été installée pour  permettre un
usage extérieur sur une plage temporelle plus étendue. Ainsi la capacité d’accueil maximale du club
house (restaurant, terrasse panoramique, salle de réception, salle panoramique et salon club)  est
de 468 personnes, hors personnel ;

-  Au premier étage : de l’espace administratif composé de 7 bureaux, d’un espace de stockage et
d’un espace reprographie ;

- Au second étage : des archives, d’un local informatique et des combles.

-  Au sous-sol : des vestiaires hommes et dames avec toilettes et douches, la chaufferie, un local
technique, la chambre froide, la cave à vins, un vestiaire pour le personnel avec douche et WC et
une réserve pour le restaurant.

L’ensemble  est  en  bon  état  d’entretien  les  fenêtres  sont  en  bois  double  vitrage  de  première
génération une partie des portes en bois ont été changées pour des portes en aluminium en 2019.
Trois panneaux photovoltaïques permettent la fourniture l’eau chaude de l’immeuble. 

Le chauffage est diffusé par une chaudière gaz. 

L’ancien accueil  du  golf  qui  se  situait  dans  un bâtiment  à  usage  agricole  a  été  transformé en
bureaux. Actuellement il  a deux usages, un local pour l’association sportive et un local pour les
enseignants. 

En 2019 une aire de lavage de 120 m² pour les chariots et voiturettes électriques a été créée, ainsi
qu’un  local  stationnement  avec  bornes  pour  leur  rechargement  des  voiturettes  de  48  m².  Les
véhicules sont en contrat de location et n’appartiennent pas à la structure. 

Le practice permet aux golfeurs de s’entraîner, ainsi qu’aux élèves de l’école de golf, et dispose de
40 postes non couverts ainsi que 30 box couverts dont deux pour les enseignants de l’école de golf
dans un bâtiment neuf édifié en 2017 qui dispose de toilettes et d’un point d’eau. A ce bâtiment
viennent s’ajouter deux bâtiments plus anciens qui sont toujours en service. 

Le long du practice, un filet empêchant les balles de golf de sortir du terrain pour aller sur la route a
été rehaussé en 2015 pour un montant de 100 000 €. 

Les terrains de golf : un de 9 trous et un de 18 trous. Pour permettre une remontée plus aisée aux
golfeurs  du 18  trous,  beaucoup plus  étendu et  qui  possède une déclivité  importante,  un tapis
remonte-pente électrique a été installé en 2005. De plus 5 abris en bois sont installés le long du
parcours pour que les joueurs puissent s’abriter en cas d’orage. 

Une station de pompage  au  bord du lac permet  l’irrigation du  green.  Piloté  par  informatique,
l’arrosage permet de n’arroser que les greens, soit environ 1 % à 2 % de la surface totale des deux
parcours. De plus le golf et engagé dans une politique de préservation de l’environnement et de la
ressource en eau.

L’ancienne ferme édifiée en 1850 vient compléter les bâtiments du golf. Composée d’une maison
d’habitation, qui sert actuellement d’entrepôt de stockage, et d’un hangar agricole transformé en
atelier pour l’entretien des matériels des services techniques du golf. Une pompe de carburant est
aussi installée sur ce site. 
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6

BATIMENTS du GOLF USAGE Périmètre NUM SURFACE (en m²)

CLUB HOUSE - RESTAURANT - BUREAUX BOUTIQUE + RESTAURANT + SALLE DE REUNION + BUREAUX 1 1

ANNEXE
LOCAUX ENSEIGNANTS ET ASSOCIATION SPORTIVE 1 2 150,00  1987-1988 

ANCIENNE FERME 
ATELIER 1 3 200,00

STATIONNEMENT VOITURETTES STOCKAGE ET RECHARGEMENT 1 4 48,00

LAVAGE CHARIOTS ET LOCAL PROS
AIRE DE LAVAGE 1 5 120,00  1987-1988 

BOX couverts et éclairés ZONE D'ENTRAINEMENT DES GOLFEURS 1 6 230,00

ABRIS PRACTICE ZONE D'ENTRAINEMENT DES GOLFEURS 1 7 326,00

ABRIS SUR PARCOURS (5) ABRITER LES GOLFEURS DES INTEMPERIES 1 8 20,00

STOCKAGE PERIMETRE 2 LOCAL PARTAGE AVEC BASE DE LOISIR 2 9 400,00

DEPENDANCES
ATELIER 1 10 312,00

TOTAL

 ANNEE DE 
CONSTRUCTION 

1 347
1988 + SALLE 

ALBATROS 1994

 1 850    

 2 019    

 2 017    

 1 989    

 1 990    

 1 850    

3 153
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Pour le périmètre 2     :   

7

Réf cadastrale Adresse Surface(m²) Observations
860019219 B0026 MOUSSAIS, BEAUMONT SAINT CYR 886

860019219 B0248 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 2110

860019219 B0249 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 898

860019219 B0250 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 943

860019219 B0252 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 846

860019219 B0257 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1386

860019219 B0258 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1398

860019219 B0261 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 289

860019219 B0262 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 3886

860019219 B0263 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1454

860019219 B0264 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1557

860019219 B0265 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1932

860019219 B0266 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 3214

860019219 B0337 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 3100

860019219 B0338 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 740

860019219 B0341 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 872

860019219 B0342 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 838

860019219 B0343 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 637

860019219 B0344 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1933

860019219 B0345 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 880

860019219 B0346 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1231

860019219 B0347 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 9771

860019219 B0348 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 920

860019219 B0349 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1278

860019219 B0350 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 2095

860019219 B0351 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1248

860019219 B0468 MOUSSAIS, BEAUMONT SAINT CYR 4387

860019219 B0470 MOUSSAIS, BEAUMONT SAINT CYR 17104

860019219 B0472 LACHENEAU NORD, BEAUMONT SAINT CYR 1043

860019219 B0474 LACHENEAU NORD, BEAUMONT SAINT CYR 9383

860019219 B0480 BOIS DU FOU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 83

860019219 B0482 BOIS DU FOU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 64

860019219 B0484 BOIS DU FOU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 174

860019219 B0491 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 661

860019219 B0497 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1265

860019219 B0498 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 42

860019219 B0499 LA HAUTE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 790

860019219 B0503 LA HAUTE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 616

860019219 B0507 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 451

860019219 B0509 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 954

860019219 B0511 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 1546

860019219 B0519 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 450

860019219 B0520 LES PUGETS, BEAUMONT SAINT CYR 436

860019219 B0532 LE PUITS DE SENNE, BEAUMONT SAINT CYR 24116

860019219 B0548 LA BASSE FLOTTE SUD, BEAUMONT SAINT CYR 486

860019219 B0554 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 93

860019219 B0557 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 396

860019219 B0560 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 94

860019219 B0563 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 153

860019219 B0566 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 13

860019219 B0569 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 1067

860019219 B0572 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 238

860019219 B0576 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 332

860019219 B0579 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 801

860019219 B0582 LACHENEAU SUD, BEAUMONT SAINT CYR 1276

860019219 B0593 LA HAUTE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 527

860019219 B0596 LA HAUTE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 61

860019219 B0616 LA CASTOUARDE, BEAUMONT SAINT CYR 282

860019219 B0663 LE PUITS DE SENNE, BEAUMONT SAINT CYR 250

860019219 B0665 LA BASSE FLOTTE SUD, BEAUMONT SAINT CYR 22

860019219 B0695 LA BASSE FLOTTE SUD, BEAUMONT SAINT CYR 9989

860019219 B0696 LA BASSE FLOTTE SUD, BEAUMONT SAINT CYR 49548 18 000 m² doivent rester sous emprise publique

860019219ZB0048 LA DIME, BEAUMONT SAINT CYR 15950

860019219ZB0118 LA BASSE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 1018

TOTAL 192503 174503
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Cette liste correspond à des parcelles de terres. 

Cependant, une partie de la parcelle B 696, d’une superficie de 18 000 m², est exclue de l’emprise
pour la présente évaluation.

Un bâtiment de stockage, principalement implanté sur la parcelle B696 du périmètre 2 présente
environ un quart de son emprise sur la parcelle sur la parcelle B 546 du périmètre. En raison de son
usage effectif  au profit  du golf  (et  de  la  base de loisir),  ce bâtiment  sera évalué  sur  le  lot  du
périmètre 1. L’arrière du bâtiment sert de stockage pour le sable nécessaire pour les bunkers des
parcours de golf.

Si  la  cession  du  périmètre  1  devait  intervenir  une  division  cadastrale  de  cette  parcelle  serait
nécessaire.

Pour le périmètre 3     :   

Parcelles de terres.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Périmètres 1 et 2 SMASP (Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Seuil du Poitou).

Périmètre 3 Grand Poitiers Communauté Urbaine.

5.2. Conditions d’occupation

Périmètres 1 et 2 : occupation par le propriétaire.

Périmètre 3 : occupation par le propriétaire.

8

Réf cadastrale Adresse Surface(m²)
860019219 B0661 LE PUITS DE SENNE, BEAUMONT SAINT CYR 433

860019219 B0664 LE PUITS DE SENNE, BEAUMONT SAINT CYR 10500

860019219ZB0117 LA BASSE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 1867

860019219ZB0119 LA BASSE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 32200

860019219ZB0121 LA BASSE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 28

860019219ZB0122 LA BASSE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 8665

860019219ZB0123 LA BASSE FLOTTE, BEAUMONT SAINT CYR 22787

TOTAL 76480
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6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Les immeubles se situent en zones N et Ng. La zone N correspond la zone naturelle. 

Cette zone contient en outre quatre sous-secteurs : Nl, Ng, Np et Nh,

La zone Ng est relative aux activités de tourisme, de loisirs et de sports de plein air pratiquées dans
le secteur, sans que cela ne porte atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur  vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui  consiste à fixer la valeur
vénale à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 

Au  cas  particulier,  pour  le  périmètre  1,  il  est  proposé  de  déterminer  la  valeur  du  bien  par
comparaison des différents éléments constituant le site : bâtis, et non bâti, à défaut de cessions de
bien identique sur le département.  

Cette valeur sera corroborée avec une étude de la direction nationale d’interventions domaniales
(DNID) sur des cessions de golfs sur l’ensemble du territoire et une étude menée par les autres
pôles d’évaluations domaniales (PED) pour des cessions de bien similaires. 

La méthode par le revenu ne sera pas ici utilisée. En effet, après étude du chiffre d’affaires dans les
documents fournis par le consultant, , il s’avère que les activités du parc de loisir que la collectivité
souhaite céder, restaurant et golf, sont déficitaires. 

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

8.1.1.1 Pour le périmètre 1 

Pour  l’évaluation,  à  défaut  de  bien  identique  vendu  sur  le  département,  une  recherche  par
composant du parcours de golf, bâti et non bâti a été effectué. 

• Pour le club house et l’annexe recevant l’association des golfeurs et les professeurs de golf     :   

S’agissant d’un immeuble recevant plusieurs activités, accueil, boutique, restaurant et bureaux, ont
été retenues des cessions de bureaux dans un rayon de 15 km autour du bien à évaluer.

Bâtiment 1 – le club House     :  

Valeur retenue dans l’évaluation initiale : Tarif dominant soit 1 000 € / m² 

TC Golf Conseil reconnaît la validité de ce prix mais demande une dépréciation non chiffrée pour
les travaux à réaliser. 

9

N° commune adresse cadastre urbanisme Prix € Prix/m² Observations

1 09/03/2021 CHASSENEUIL DU POITOU BE 256, 318 910 U2r8
2 22/04/2022 CHATELLERAULT CP 189, 219 560 U1 714,29
3 29/06/2022 CHATELLERAULT AV 287 549 U2 974,50
4 29/06/2022 JAUNAY MARIGNY BT 15 515 U*

MOYENNE 978,93
DOMINANTE

Bien bâti :Bureaux - valeur vénale
date 

mutation
surface   

utile en m²
1 090 000 1 197,80
400 000
535 000
530 000 1 029,13

1 000
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L’analyse des termes de comparaison montre : 

• que ces derniers ont une surface comprise entre 500 m² et 910 m², 

• des années de construction comprises entre 2002 et 2007 

Ces immeubles connaissent les mêmes problèmes thermiques et de travaux à réaliser que le
bien à évaluer. 

Le club house est de construction plus ancienne (1988 et 1994), un abattement de 15 % sur la
valeur au m² retenue dans l’évaluation initiale est admis : 1000 € x 0,85 = 850 €. Cette valeur
correspond au tarif moyen des deux prix bas des termes de comparaison. 

Valeur retenue : 1 347 m² x 850 € = 1 144 950 €

Variation avec l’évaluation initiale : 202 050 € 

Bâtiment 2 – l’annexe     :  

L’analyse deTC Golf Conseil retient la valeur amortie pour l’extension du bâtiment et 850 € au
m² pour la partie existante. 

La surface retenue dans l’évaluation initiale, soit 150 m², est conforme à la description donnée
par le consultant.  

La valeur retenue dans l’évaluation initiale est de 845 € au m². Il n’y a donc pas de différence
notable sur cette valeur qui peut être maintenue. 

En ce qui concerne l’application de la valeur amortie, une évaluation se pratique en valeur vénale et
pas en valeur comptable, méthode d’évaluation qui ne peut être prise en compte. 

C’est pourquoi la valeur retenue dans l’évaluation initiale est maintenue soit : 

• 150 m² x 845 € = 126 750 € arrondie à 126 800 €. 

Bâtiment 3 –et bâtiment 10     : Ancienne ferme de la parcelle B649 et ses dépendances :  

Les termes retenus sont des cessions d’entrepôts et dépôts couverts, ayant une surface utile de 500
m² au plus, dans un rayon de 5 km autour du site à évaluer.

Il s’agit d’un même corps de bâtiment avec deux usages. 

L’évaluation initiale retient : 

• Pour la partie habitation (bâtiment 3) : 200 m² x 550 € = 110 000 € 

• Pour la partie atelier (bâtiment 10)  :         312 m² x 330 € = 102 960 € arrondie à 103 000 €
valeur basse arrondie des termes de comparaison c-dessus)

L’analyse de TD Golf Conseil indique que le bâtiment d’habitation n’est plus habitable, ce qui a
été constaté sur place. 

Dans  ce contexte,  le  tarif  bas  de  l’étude de marché (cessions  de maisons  d’habitation  en
mauvais état) avait été retenu, soit 550 € / m² (terme sur la même commune).

Aucun terme plus bas n’avait été identifié sur ce secteur géographique. La demande de retenir
330 € / m² peut cependant être admise au vu de l’état du logement. 

10

N° commune adresse cadastre urbanisme Prix € Prix/m² Observations

1 14/09/2022 NAINTRE CN 15 95 UH 357,89
2 27/04/2022 NAINTRE CN 45 213 UH 328,64
3 01/10/2021 NAINTRE BI 373 168 U 208,33
4 21/08/2020 NAINTRE CN 9 300 UH 433,33

MOYENNE 332,05
DOMINANTE 340

Bien bâti : Dépendances - valeur vénale
date 

mutation
surface   

utile en m²
34 000
70 000
35 000
130 000
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Valeur vénale initiale du bâtiment 3 : 200 m² x 550 € = 110 000 € 

Valeur vénale corrigée : 200 m² x 330 € = 66 000 € 

Variation admise : 44 000 €  

Bâtiment 4 – Aire de stationnement des voiturette      et bâtiment 5– Aire de lavage des chariots     : :   

TC Golf Conseil estime qu’il y a double emploi car ces bâtiments sont pris en compte dans
l’évaluation du bâtiment 2. 

Or, il n’y a pas de double emploi avec le bâtiment 2. En effet ces bâtiments ont été numérotés
pour simplifier la lecture de l’évaluation par nature d’affectation. 

En effet, il s’agit d’un même corps de bâti pour trois usages, soit  : 

• Bâtiment 2 : ancien accueil du golf transformé en bureaux pour l’association sportive et
le local enseignants) : 150 m² x 845 € = 126 800 € arrondi, 

• Bâtiment 4 :  aire  de stationnement  pour  les  voiturettes :  48 m² x  430 € =  20.600 €
arrondi, 

• Bâtiment 5 : aire de lavage chariots : 120 m² x 430 € = 51 600 € 

Pour  le  stationnement  des  voiturettes,  l’aire  de lavage des  chariots,  la  valeur  haute au m² des
termes de comparaison ci-dessus arrondie à 430 € est retenue.

Ces valeurs sont maintenues. 

Bâtiment 6 - Box practice (2017)     :  

TC Golf Conseil préconise de retenir la valeur amortie. Or, comme indiqué pour le bâtiment 2 (page
10 du présent avis), le bien est évalué en valeur vénale et pas en valeur comptable. La valeur de
l’avis initial est donc maintenue soit : 

Pour les box du practice édifiés en 2017, la valeur haute au m² des termes de comparaison ci-dessus
arrondie à 430 € est retenue.

Cette valeur est maintenue. 

• 230 m² x 430 € = 98 900 € arrondi à 99 000 €,

Bâtiment 7 - Abris practice (1989)     :   

Pour les abris du practice édifiés en 1989, la valeur basse au m² arrondie à 200 € a été retenue.

L’analyse de TC Golf Conseil préconise de déduire la valeur de l’auvent impraticable. 

Evaluation initiale : 326 m² x 200 € = 65 200 €

Le tarif minimum de 200 € retenu correspond à un tarif très bas de hangar, cette évaluation est
maintenue.

Bâtiment 8 - Abris golfeurs et bâtiment 9 – hangard (parcelle B696)      :  

Pour les abris pour les golfeurs, et le hangard de la parcelle B.696, la valeur basse au m² arrondie à
200 € sera retenue, soit :

Valeurs initiales maintenues soit : 

pour le bâtiment 8 :                      20 m² x200 € =    4 000 €,

pour le bâtiment 9 - Hangard : 400 m² x 200 € = 80 000 €,
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Les équipements et biens mobiliers fixés à perpétuelle demeure     :  

Pour les infrastructures liées au golf soit le tapis remonte pente, aussi appelé moving carpet, le filet
pare balles du practice et l’irrigation, le consultant a transmis des documents permettant d’établir
la valeur nette comptable de ces équipements. En l’absence de terme de comparaison, la valeur
nette comptable sera retenue pour évaluer ces différents composants.

• Pour le tapis remonte pente     :   

Évaluation initale : 65 000 € 

Valeur nette comptable (VNC)* : 39 670 € + 1 085 € + 1 074 € + 15 362 € = 57 191 € 

* tableau fourni par le consultant

Il sera retenu la valeur nette comptable transmise par le consultant soit une baisse de 7 809 €. 

• Pour l’irrigation     :   

Évaluation initiale : 360 000 € 

VNC* : 240 600,39€ + 81 785,09 € = 322 385,48 € 

* tableau fourni par le consultant

Il sera retenu la valeur nette comptable transmise par le consultant soit une baisse de 37 614 €. 

• Pour le filet pare balles du practice     : 

Évaluation initiale : 100 000 €

VNC* : 68 532 € 

* tableau fourni par le consultant

Il sera retenu la valeur nette comptable transmise par le consultant soit une baisse de 31 468 €. 

• La valeur du non bâti     :   

Pour l’évaluation du non bâti, s’agissant d’un terrain aménagé pour le golf (aire de départ, greens
avec et sans bunker, petits plans d’eau, rough, fairway, et parctice) et entièrement clos et sécurisé,
la détermination du prix du foncier ne peut s’apparenter à une terre agricole , bien qu’en zone N. A
défaut d’information sur le coût d’installation différencié pour ce type d’infrastructure, et de terme
de comparaison, cet ensemble sera comparé pour l’évaluation à des terrains d’agrément. 

La recherche a été menée sur des terrains de grande contenance (entre 10 000 m² et  100000 m²)
dans un rayon de 40 km autour du bien à évaluer. 

Valeur moyenne au m² : 2,11 €

Valeur haute au m² :      3,20 €

Valeur basse au m² :       1,02 €

12

BIENS NON BATIS – TERRAINS D’AGREMENENT VALEUR VENALE

N° COMMUNE CADASTRE URBANISME PRIX PRIX/M² OBSERVATIONS

1 18/05/2022 DISSAY 3,20

2 29/04/2020 INGRANDES AV 28 1,02

MOYENNE 2,11

DATE 
MUTATION 

SURFACE 
TERRAIN

AV 217,221, 445, 220, 444, 
817, 815, 461, 462,AW 295, 

305, 298, 296, 300
29 659 95 000

Etang avec abris de 
jardin, barnum et 
terrasse en bois

22 532 23 000
terrain avec étang et 
petite construction
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L’évaluation retient pour le périmètre 1, sous déduction des parcelles bâties évaluées terrain
intégré : 

Surface totale :                      805 748 m² 

Parcelles Bâties :                       13 409 m²

Surface non bâtie évaluée : 792 339 m²

Prix retenu pour l’évaluation : 3,20 € au m²

Evaluation initiale : 792 339 m² x 3,20 € = 2 535 484,80 € arrondie à 2 535 000 €

TC Golf Conseil propose une valeur de 2,11 € au m² pour la totalité de la surface non bâtie soit :
1 671 835 € 

Pour les terrains non spécifiquement aménagés (les surfaces retenues sont celles transmises
par le consultant et issues des mesurages de le société TD Golf Conseil) le tarif bas sera retenu.
En revanche, pour le terrain affecté à l’usage du golf le tarif haut sera maintenu : 

Terrains non spécifiquement aménagés : 

Bois et landes :             141 950 m²

Etangs :                           32 230 m²

Terrain non utilisable :  41 729 m²

EBC* :                               56 982 m² 

Total :                             272 891 m² 

*  pour les  EBC a été exclue une surface faisant  double  emploi  dans  le  détail  des  surfaces
proposées par TC Golf Conseil

Valeur     : 272 891 m² x 1,02 € =   278 348,82 €   

Terrain de Golf : 792 339 m² – 272 891 m² = 519 448 m² 

Évaluation en valeur haute au m² soit 3,20 € : 519 448 m² x 3,20 € = 1 662 233,60 €

Valeur totale du non bâti : 278 348,82 € + 1 662 233,60 € = 1 940 582,42 €

Variation : 2 535 000 € - 1 940 582 € = 594 418 € 

Soit, pour l’ensemble du périmètre 1, une valeur totale de : 
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La valeur vénale ainsi calculée est de 4 149 841 €.

Comme pour l’évaluation initiale un abattement de 20 % pour  vente en bloc est  appliqué,  qui
ramène cette valeur à 3 320 000 € arrondie.

Cette valeur vénale de 3 320 000 € qui intègre les précisions complémentaires fournies et justifiées,
correspond à une variation de 18 % par rapport à la valeur vénale initiale.

Elle  est  assortie  d’une marge d’appréciation  de 20 %,  comme dans l’évaluation initiale,  ainsi  la
valeur minimale de cession est de 2.656.000 €.

Pour  corroborer  cette  valeur,  les  recherches  effectuées  par  la  Direction  Nationale  des
Interventions Domaniales (DNID) sur  les  cessions de golf entre 1999 et 2005 sont résumées ci-
dessous.

Nota : Prix m²BI signifie Prix par m² bâtiment intégré

14

CATEGORIE LIBELLE VARIATION

BATIMENT BATIMENT 1 club house 15,00 %
BATIMENT 2
BATIMENT 3 partie habitation 40,00 %
BATIMENT 4 aire de stationnement
BATIMENT 5 aire lavage chariot
BATIMENT 6 box practice
BATIMENT 7 abri practice
BATIMENT 8 abris golfeurs
BATIMENT 9 hangard totalité
BATIMENT 10 atelier

EQUIPEMENTS TAPIS 12,01 %
IRRIGATION 10,45 %
FILET 31,47 %

NON BATI Terrain golf
Terrain non aménagé 23,45 %

TOTAL EVALUATION AVANT ABATTEMENT 18,10 %
ABATTEMENT VENTE BLOC 20% 18,10 %
Arrondi 18,02 %

VV avis du 
20/06/2023

VV avis annule 
et remplace Varia° en %

 1 347 000 €  1 144 950 €  202 050 € 
 126 800 €  126 800 € 
 110 000 €  66 000 €  44 000 € 

 20 600 €  20 600 € 
 51 600 €  51 600 € 
 99 000 €  99 000 € 
 65 200 €  65 200 € 

 4 000 €  4 000 € 
 80 000 €  80 000 € 

 103 000 €  103 000 € 
 65 000 €  57 191 €  7 809 € 

 360 000 €  322 385 €  37 615 € 
 100 000 €  68 532 €  31 468 € 

 2 535 000 €  1 662 234 € 
 278 349 €  594 418 € 

 5 067 200 €  4 149 841 €  917 359 € 
 4 053 760 €  3 319 873 €  733 887 € 
4 050 000 €  3 320 000 €  730 000 € 

150



La cession d’un terrain de golf  se caractérise par  la rareté de ce type de bien.  Les  recherches
effectuées par d’autres PED (Pôle d’Evaluation Domaniale) ont permis de déterminer les cessions
suivantes  : 

Ainsi, ces deux études donnent après exclusion de la cession du golf de Boé en Lot et Garonne qui
est tout à fait atypique :

- une  valeur au trou un montant compris entre 19 400 € et 296 000 €  en fonction du
prestige et de la renommée du parcours.

La moyenne est de 100 870€ le trou, la médiane est de 72 222 € le trou.

- une valeur au m² bâti intégré comprise entre 1 € et 7,80 €.

La moyenne est de 3,86€/m² bâti intégré, la médiane est de 3 €/m² de bâti intégré.

La valeur déterminée par l’évaluation ci-dessus (3 320 000 €) correspond :

- à une valeur au trou de : 3 320 000 / 27 = 122 962,96 € arrondi à 123 000 € par trou

- à une valeur au m² bâti intégré de : (3 320 000 +65 000 + 28500) / (805 748m²BI+174503+76480) =
3,23 €/m²BI

La valeur au m² (intégrant l’ensemble des périmètres de la demande) est comprise entre la valeur
médiane et la valeur moyene de l’étude supra.

8.1.1.2 Pour le périmètre 2 

Les  termes  retenus  sont  des  cessions  de terres  agricoles  de  grande  contenance,  supérieures  à
10.000 m² pour tenir compte de la grande superficie à céder. Ces termes seront aussi retenus pour
le périmètre 3. 

Pour l’évaluation la valeur moyenne au m² sera retenue, soit : 

15

BIENS NON BATIS – TERRAINS D’AGREMENENT VALEUR VENALE

N° COMMUNE CADASTRE URBANISME PRIX PRIX/M² OBSERVATIONS

1 12/01/2022 COMOMBIERS ZS 75 A 0,26

2 09/06/2022 COMOMBIERS A 0,38

3 29/06/2022 COMOMBIERS A 0,37

4 29/06/2022 COMOMBIERS ZH 58, 217, ZE 80, 110 A 0,37
5 20/01/2022 COMOMBIERS ZT 117 A 0,33
6 07/09/2022 COMOMBIERS ZT 62, 63, 103 A 0,34
7 28/02/2022 DISSAY ZK 8, 136 A 0,54
8 09/12/2022 DISSAY ZD 20 A 0,27
9 18/05/2022 JAUNAY-MARIGNY CM 20 A 0,38
10 27/04/2022 JAUNAY-MARIGNY 115/146 D 347, 341, 281 C 318 Np et A 0,40
11 15/03/2022 ST GEORGES LES BGX ZH 37, 38 A 0,40

MOYENNE 0,37
DOMINANTE 0,38

DATE 
MUTATION 

SURFACE 
TERRAIN

19 212 4 990
174 CB 75, 174 CB 91,  174 BR 312, ZM 

31, 32 111 
39 440 15 000

ZH 61, 12, 60, 23, 39, 86, 49, 48, 62, ZV 
56 241 753 89 500

47 923 17 800
16 477 5 450
55 336 19 000
11 039 6 000
13 030 3 500
18 649 7 000
12 047 4 800
15 095 6 038
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- 174 503 m² x 0,37 € = 64 566,11 € arrondie à 65 000 €

Valeur vénale du périmètre 2 : 65 000 €

Cette valeur reste identique à l’évaluation initiale. 

8.1.1.3 Pour les périmètres 3  

La même valeur au m² sera retenue soit : 

- 76 480 m² x 0,37 € = 28 297 ,60€ arrondie à 28 500 €

Valeur vénale du périmètre 3 : 28 500 € 

Cette valeur reste identique à l’évaluation initiale. 

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

Pour le périmètre 1 uniquement

Une recherche a été effectuée sur le site www.gestion-conseil.fr spécialisé dans les achats ventes de
golfs

GOLFS à vendre MARS 2023 (actuellement 7 mandats en cours) 

REF LOCALISATION PARCOURS
PRIX
HAI 

NB
MEMBRES 

RESTAURATION /
HEBERGEMENT

G943
Bourgogne  Franche
Comté 

9 trous < 500 K€ -
petite restauration / NON

(idéalement pour un couple) 

G944 Sud-Ouest 9 trous < 1 M€ Confid OUI / NON 

G798 Sud-Est compact
< 500 K€
(parts soc.

) 
 

OUI / NON - logement de
fonction 

G369
Sud  Ouest  (cadre
somptueux) 

18 trous > 5 M€ 190 OUI / OUI

G126 Sud Ouest 
9 trous pitch &

putt 
< 1,5 M€ golf privé NON / OUI

G001 Centre France 18 trous < 2,5 M€  -

G002 1/4 Sud Ouest 18 trous < 2,5 M€  -
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GOLFS identifiés ou potentiellement à vendre MARS 2023 :
pour lesquels nous sommes en contact avec les propriétaires 

  LOCALISATION PARCOURS
PRIX

honos inclus 
NB

MEMBRES 
RESTAURATION /
HEBERGEMENT

G005 1/4 Sud-Est 9 trous < 1,5 M€  OUI/NON

G004 1/4 Sud-Est NC < 500 K€  OUI/NON

G003
Bourgogne  Franche
Comté

18 trous à voir  OUI/NON

G081 1/4 Sud-Ouest 18 trous 2,6 M€ > 250 OUI / NON 

G006 moitié sud 18 trous 2,6 K€ confid OUI / NON 

G010 Rhône-Alpes 18 trous à voir  Hotel 30 ch 

G378 Nouvelle Aquitaine 18 trous meilleure offre - OUI / OUI 

G854 Grand-Est 18 trous nous contacter 450 OUI avec fort potentiel

G329 Sud-Ouest 18 trous meilleure offre - OUI / NON 

G325 Sud-Ouest 9 trous  80 OUI possibilité / NON

dossiers archivés, clôturés ou vendus 

  LOCALISATION PARCOURS PRIX
NB

MEMBRES 
RESTAURATION /
HOTELLERIE

G380 Sud-Ouest 18 trous 1,7 M€ 290 OUI / OUI 

G481 Rhône Alpes 18 trous < 2 M€ 400 OUI/NON

Vendu
DEC 21 

Sud Ouest 18 trous 1,3 M€ 250 OUI

G265 Sud-Ouest 18 trous 3,5 M€ 170 Hébergement de luxe 13 ch

 Centre (Dpt 18) 9 trous 
427 K€ foncier

compris
60 OUI

 Centre (Dpt 37) 9 trous 
316 K€ foncier

compris 
40 OUI petite restauration

Une étude menée par le site  www.golfplanete.com propose des exemples de prix dans un article
sur les cessions de domaines golfiques : 
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Le golf de la région centre de 27 trous développé sur une plus grande surface 150 ha (le golf de St
Cyr représente pour les 3 périmètres une surface cumulée de 105 ha 67a 31 ca), a été cédé pour 

4 500 000 € ce qui représenterait au prorata de la surface :

4 500 000 €/150x105,6731 = 3 170 193 € ce qui correspond à la présente évaluation du golf de Saint
Cyr.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à :

Périmètre 1 = 3 320 000 €

Périmètre 2 = 65 000 €

Périmètre 3 = 28 500 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 20 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à :

Valeur minimum Périmètre 1 = 2 656 000 €

Valeur minimum Périmètre 2 = 52 000 €

Valeur minimum Périmètre 3 = 22 800 €. 

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  vendre  à  un  prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.
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Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre  l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la Directrice et par délégation,

Le Directeur de l'expertise et des opérations de
l'État

Matthieu DESMARETS

Administrateur de l’État
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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